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P.R É F A C E

DU TRADUCTEUR.

L'a m é r 1 q u e Septentrionale eft

aujourd'hui dans un état fort difFérent

de ce qu'elle étoit il y a deux cens

ans ; ce n'eft plus cette Terre fauvagc

& prefque déferre ^ dont on feroit

tenté de dire que les Habitans les plus

diftingués , tant par leur nombre que

par leur induftrie , étoient des Caftors.

Peu-à-peu les Côtes maritimes & les

Provinces adjacentes fc font couver-

tes d'hommes , & les progrès de la po-

pulation y ont été fi rapides , que Ton

compte déjà dans les feules Colo-

nies Angloifes du Continent, trois

millions d'ame« , qui connoiflent peu

de fuperfluités, mais à qui il ne man-
que rien , ni pour les befoins , ni

même pour les commodités de la vie.

Comment ces Colonies agricoles

aij



iv Préface
font-elles devenues en fi peu de tems

fi confidérables, tandis que les Colo-

nies , tant Militaires que Mercantiles ^

des autres Nations de l'Europe, à-peu-

près dans les mêmes climats , n*ont

pas fiiit à beaucoup près les mêmes
progrès ? Cette quefkion , quoique de

l'Hiftoire la plus moderne , eft auffî

întéreffante qu'aucune de THiftoire

Romaine, Greque ou Egyptienne,

Il n'en faut , à mon avis , cher-

cher la folution que dans la fimpli*

cité de leurs mœurs & de leurs loix.

Tout doit conftamment profpérer là

ou l'Agriculture eft en honneur , oîi

l'induftrie fe développe fans contrain-

te , où l'émulation anime tout , & où

l'intrigue ne peut rien; en un mot, je

regarde comme un théorème fonda-

mental de toute faine politique, que

la profpérité d'un peuple efl en pro-

portion de fon exactitude a fe confor-

me

elL
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mer a l'ordre que la Nature nous a

elle-même prefcrit,

L*intolérancc Européenne a fait les

principaux frais de la population de

TAmérique Angloife. La haute Corn-

mijjlon des Epifcopaux , fous Charles

Premier, donna la chafle à une mul-

titude de non-Conformiftes Anglois

ôc Ecoflois de différentes Secbes , qui

allèrent fonder la Nouvelle- Angle-

terre vers Tan i^iS,

La même efpece à'Inquifuion Pro-

teftante occafionna peu après une fem-

blable émigration de Catholiques ^

qui , fous la conduite du LordBaltimo-

re , fondèrent le Maryland en 1^31.

La Penfylvaiiie , aujourd'hui fi flo-

rifTante, ne fut fondée qu'en 1^81 ,

par Guillaume Pen , à la tête de cinq

cens Quakers perfécutés dans leur Pa-

trie , 6c qui furent bientôt fuivis d'en-

viron deux mille autres.

a ii^
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Vers le même tems , un grand nom-

bre de Protcftans réfugiés d'Allema-

gne , & fur-tout du Palatinat , trou-

vèrent un afyle à la Nouvelle-Yorck*

Et la Virginie , la plus ancienne de

toutes ces Colonies , fut pareillement

recrutée de quantité de François ré-

fugiés , après la révocation de PEdit

de Nantes, en 1685.

La Caroline ^ la Géorgie , &c. ont

tour-à-tour puifé plus ou moins dans

les mêmes fources. Toutes , enfin , ont

tendu les bras à ces malheureux Her-

renhutters , ou Frères Moraves , à qui

,

depuis trois cens ans^ la Bohême, la

Hongrie ^ la Pologne , la Ruffie , la

PrufTe & le Dannemarck avoient fuc-

ceflîvement interdit le feu & l'eau.

II eft à remarquer que les non-

Conformiftes qui ont fondé la Nou-

velle-Angleterre , portèrent dans les

forêts du nouveau Monde cet efprit

4
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d'intolérance , dont ils avoient eu

tant à foufFrir dans leur pays natal ;

que le Lord Baltimore , avec fes Ca-

tholiques , dopna à TAmé^-ique Iç

premier exemple de cette toléfançc

chrétienne , qui a fait la bafe de fa fé-

licité; mais que c'eft fur- tout aux

Quakers que Ton doit rétabliflèment

de la pleine liberté de confcience Sc

de la paix fraternelle , fon incompa-

rable compagne , qui de leur Colonie

de Penfylvanic , s*eft répandue fuc-

ceflîvement dans toutes les autres Cp-

lonies Aneloifes. ./-.^

Eft-il furprenant que fon exemple

ait faif inçipreffion ? Quoique fa fon-

dation ne remonte pas encore à un
fiécle , on Teftime déjà quatre fois

plus riche elle feule
, que ces trois f;^-

meufes conquêtes des Anglois, le Ca-

nada , l'Acadic & la Floride , tout<rs

enfemble. iritnèf^b

a IV
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'

"^ teVpïëmiers Quakers étoient des

cnthoufiaftes , des convulfionalres ,

des trembleurs , comme leur nom le

porte; mais leur nom eft tout ce qui

leur ëh reftc, & ne doit pas nous en

impofer. Ce qu'ils ont de plus fingii-

lier aujourd'hui , c'eft plus de modef-

tië\' pliis de frugalité , plus de modé-

ration en toutes chofes , &conféquem-

m'erit pîùs d'union entr'eux , quon
n'en trouveroit peut-être chez aucun

"autre Peuple de TUnivers. S'ils ont

démenti le nom de leur Se£le , il pà-

roît qu'ils foutiennent à merveille cc-^

lui de leur Ville capitale ( Philadel-

phie y c'eft-à-dite ,'àtmbur fraternel).

Eh ! qui ne feroit touché de cette fran-^

/ chife honnête avec laquelle on va

voir qu'ils défendent leur Liberté; de

ces fentimens inaltérables de refpeck

& de bienveillance qu'ils ne ceflent

de témoigner envers ceux qui les mal-

4

4



DuTrADUCTEUR. IX

traitent ; enfin , de cette hcureiife fé-

rënité avec laquelle ils attendent ,

fans armes , une armée deftinéc à les

fubjuguer?

' Indépendamment de Taffluence des

nouveaux Colons , que la douceur du

Gouvernement de la Penfylvanie y
attire de jour en jour, fcs plus gran-

des rcffburces font & feront toujours

en elle-même. Comme le Pays eft

grand , le fol fertile , Tair fain , la Li-

berté aflurée , tous les hommes s'y

marient, & tous fe marient jeunes ,

n*ayant aucune inquiétude fur Téta-

bliffement de leur famille , lî nom-
breufe qu elle puifle être ; de forte que

que chaque mariage produifant aifé-

ment 4 a 5 nouveaux fujets , le nom-
bre des hommes y double au moins

de vingt ans en vingt ans.

La plupart des autres Colonies An-
gloifes, foitpour être moins heureu-

I
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m

X Préface
fement fîtuées , ou moins fagement

régies j ne profperent pas autant ; mais

il paficpour confiant que , le fort com-

penfant le foible , la fomme totale

des habitans de ces Colonies double

tous les vingt-cinq ans.

Le Continent de l'Amérique Sep-

tentrionale efl. fi vafte , qu'avant que

la terre y manque à fes habitans , il

faudra qu'elle foit beaucoup plus peu-

plée que n'eft aujourd'hui l'Europe.

Maiy quand verra-t-on cela ? Si l'in-

ftabilité des chofes humaines pouvoir

être fbumife au calcul , des Politiques

spéculatifs ont fupputé que cet évr -

nement ne fe feioit attendre guere3

plus d'un fiecle. i;.*., -f.- -,

. On pourra crier au paradoxe ; mais

daignons faire attention au cours que

les chofes ont pris. Deux caufes fen-

iîblesconcourent àpeupler trèspromp-

tement ces Régions; l'une externe,

I
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dépendante de la déraifon & de la

mauvaife politique de notre Euiopc;

l'autre interne, dépendante de la ia •

gefTe & de la bonne conduite de ces

Coloniftes. Quant à la première , il eft

vrai que nous avons commencé à re-

connoître nos torts, mais nous ncpa-

roiffons pas encore tellement difpo-

{es à nous corriger , que l'Amérique

ne puifTe encore fe promettre de nos

vexations politiques, ou religieures,un

aflez bon nombre d'émigrans. Quant

à la caufe interne , pour favoir ce que

l'on en peut attendre , fuîvons un peu

la progreffion cî-deffus établie. On ne

compte encoreque trois millions d'ha-

bitans dans ces Colonies, tandis qu'on

évalue conftamment ceux de l'Europe

à cent millions ; mais fi le nombre de
ceux-là continue à doubler tous les

2 5 ans , ils auront au bout d'un fiecle

feizc hommes pour un, & \6 fois i(î
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- à la fin du ficelé fuivant. Multipliez

donc trois millions par i6^ôc le pro-

duit encore par 1 6^ vous verrez ce qui

en réfultera , & de combien TAméri-

que Temporteroit fur l'Europe avant

deux fiecles , fi ces Peuples pouvoient

conferver leur régime autant de tems. ^

La progreflîon régulière d*une po-

pulation fi peu commune , aura fans

doute des bornes ; mais d'oii vien -

dront- elles ? peut-être d'où on les

attend le moins. Tout ce que je puis

entrevoir au travers des ténèbres d'un

futur contingent, c*eft que i^.lePays,

tout immenfe qu'il paroît , ne fourni-

ra certainement pas toujours de nou-

velles verres à défricher. r>°. N'eft-il

pas à préfumer que le luxe s'y intro-

duifant tôt ou tard, amollira & abâ-

tardira ce Peuple fimple & généreux.

^®. Il eft très probable qu'au défaut de

^y.oifin$ à redouter pour eux,la|alou-
f «

ti\
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fie de TAngleterre même leur fufci-

tcra des embarras, qui ralentiront au

jnoins leurs progrès , s'ils ne les arrê-

tent pas tout- à -fait .• cette jaloufie a

mcme déjà éclaté , & de petites me-

naces paroiflent avoir de grandes fui-

tes. -

Il ne faut pas confondre les Colo-

nies en queftion , avec quelques autres

Ftabliflemens formés auflî par les An-
glois , fur le même Continent de l'A-

mérique Septentrionale, Des Comp-

toirs établis pour le feul intérêt des

Marchands de l'ancienne Angleterre,

& des Forts conftruits pour la sûreté

de ces Comptoirs , n'ont rien de com-

mun avec les Colonies purement agri-

coles, dont ils bordent la frontière.

Cependant le Parlement de la Gran-

de-Bretagne 5 fur lequel les Marchands

Pelletiers de Londres ont plus d-in-

flucnce que tous les Colons & Plan-
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teurs de TAmérique , a entrepris de-

puis quelques années de faire fuppor-

ter aux Colonies la dépenfe qu'exige

Tentretien de ces Forts , & de leur im-

pofer à cet effet des taxes , non-feu-

lement inufitées , mais encore fous

une forme qui leur paroît illégale.

Les Aflemblées de toutes les Colonies

fe montrent fermement réfolues à fou-

tenir leurs droits ; on les foupçonne

d'afpirer à Tindépendance. La profpé-

rité les a-t-elle enivrées? ou le Parle-

ment en a-t-il pris ombrage mal-à-

propos ? c'eft fur quoi je n'oferois pro-

noncer.

Quoi qu'il en foît, quiconque aime

à voir une grande caufe bien difcu-

tée, aura de quoi fe fatisfaire en cette

occafion ; ces Lettres d'un Fermier

de Penfylvanie fufEfent au moins

pour montrer qu'en ce Pays-là ( & il

en pourroit être ainlî de tout autre] la

des
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culture des terres n'a point nui à celle

des efprits.

M. Dickinfon , de Philadelphie, cft

TAuteur de ces Lettres , dont la pre-

mière eft datée avec afFeftation du

5 Novembre , jour annivcrfaire du

débarquement du Prince d'Orangeen

Angleterre. D'ailleurs, elles font écri-

tes avec autant de fagefle que de vi-

gueur. Auffi ont- elles fait un effet

prodigieux , en excitant le Peuple de

toutes les Colonies à s'oppofer aoix

nouvelles impofitions avec la pluç

grande unanimité. Si l'éloquence ,

dont on n'a communément qu'une

très fauflc ou très frivole idée , n'eft

autre chofe (comme je le crois ferme-

ment
)
que ce grand art de gouverner

les hommes par la parole , l'Orateur

Romain fut moins éloquent que ce

bon Fermier.

Il y a eu trente Editions de fes Lct-
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très en Amérique dans refpace de fix

mois ; 8c elles ont été réimprimées à

Londres par les foins de M. Franklin.

Quel honneur pour rOuvrage , d'avoir

mérité un tel Editeur !

J'aurois dû fentir qu'il ne m'appar-

tenolt point de traduire un tel Ou-

vrage, & moins encore de le tra luire

à la hâte ; mais je m*étois paflîonné à

la le£lure , & la paflion ne réfléchit

gueres. Heureux donc fi le peu de tems

que j*ai eu à donner à cette Traduc-

tion 5 ne m'attire d'autres reproches

que celui d'y laifler trop fentir un cer-

tain goût de terroir ^ que je n'aurois

pu lui enlever , qu'en la remaniant

beaucoup & long-tems !

Pour moi , ce que je regrette le

plus , c'eil de n'être pas affez inflruit

des afFaires de VA mérique , pour met-

tre le Ledeur parfaitement au fait de

la mitiere de ces Lettres ; cependant

comme

4
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comme bien des gens font peut-êtrç

encore moins avancés que moi à cet

égard , j'ai cru devoir expofer fuccinc-

tcment ici le peu que j'en fais.

Tout Anglois tient pour principe

qu'il doit contribuer à proportion de

fes moyens aux charges de l'Etat ^

dont la protection fait fa fureté ; mais

que cette contribution ne doit être

levée que de fon confentement , ac-

cordé par lui-même , 6u par fcs repré-

fentans; que c'cft un droit eflxntiel

à fa condition Aqfujet libre ^ n'y ayant

point de liberté , là où il n'y a point

de propriété affurée.

Les Anglois établis dans les Colo-

•nies ont été formellement aflurés,par

les Chartes mêmes de leurs fondations

refpedlives , qu'ils feroient toujours

traités comme vrais Anglois, & joui-

roient de tous les droits inhérens à ce
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titre. Ils ont été maintenus en cette

pofleifion depuis leur premier ëtablif-

fement. Ils demandent ce qu'ils ont

fait pour mériter d*en être dëpouîl^

lés î en quoi ont-ils manqué à leur

Mere-Patrie ? ^ >>

. Pendant 150 ans, la Couronne

(c'eft-à-dire le Roi , ou le Miniftre en

fon nom ) leur a fait de tems-en-tems

des demandes pour contribuer aux

befoins de TEtat, & leurs Afiemblées

refpe£tives lui ont o£troyé de bonne

grâce ce qu'elles ont cru que les be-

foins publics requeroient , & que leur

propre fituation comportoit. Leur zefe

les avoit même tellement aiguillon^

nés, qu'ayantcontribué pendant quel-

ques années de la dernière guerre ,

non - feulement en raifon de leurs

moyens , mais même beaucoup au-

delà , le Parlement de la Grande-Bre-

de

/
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iragne , qui tient par fa conftitution

la balance générale des devoirs &c des

droits refpeûifs de toutes les parties

intégrantes de l'Empire Britannique ^

jugea à propos de leur faire remettre

des forames confidérables pai forme

de reftitutions ou d'indemnités.

Il paroît fingulierque ce foit à-peu-

près dans ce même tems qu'un A<Ste

émané de ce même Parlement a exigé

<ie ces mêmes Colonies une chofe qui

n'étoic pas d'ufage , & qu'elles nç

croyoiènt pas qu'il fût en droit d'exi-

ger: c'étoit de fournir différentes pro-

vifions pour la fubfiftance des troupes

réparties fur leur territoire , ou dans

leur voifinage. Les Afiemblées de ces

diverfes Colonies ne voulant ni lutter

contre le Parlement , ni abandonner

leurs privilèges , prirent prefque uni-

verfellement le parti d'accorder^ com-
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me de leur propre mo ement , ces

provifions aux troupes, Tans faire au-

cune mention de TAcle par lequel

on' avoir prétendu leur en faire un

devoir. La feule Affemblée de la Nou-

velle -Yorck, pour marquer un peu

mieux fon indépendance , accorda

toutes les mêmes provifions , à Tex-

ception de trois articles : du fel , du

poivre de du vinaigre.- -

La majejlé du Peuple Anglais (
"^

) fe

trouvant bleflee par cette reftri£tion

,

on réfolut d'en faire repentir les Co-

loniftes de la Nouvelle-Yorck , & d'en

împofcr aux autres par leur exemple.

Pour cetefFet , le Parlementfufpendit,

par un Acte exprès, l'Autorité légilla-

tive de rAlfemblée de cette Colonie.
• t

~
I r* ^M r^'

(*) Voyez, par rapport à cette exprefîîon

,

les Lettres PhUoJofhiquesàQ M. Voltaire.

^'li
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M. Dickinfon s'attache dans fa pre-^

miere Lettre , à faire fentir les confé-

quences de cette entreprife Parlemen-

taire, ôc la néceflité de la concorde

entre toutes les Colo iIcs dç^'Ailiéri-

que , qui reffentiroient tôt bu tard le

contre-coup d'une telle innovation ,

mais dont l'attention avoit été dé-

tournée de cet objet par un autre, au-

quel elles étoient toutes plus directe-

ment intéreflTées. •
. .:. \

( Cet autre objet étoit le fameuxAAc
du Timbre^ par lequel le Parlement

établifloit des droits fur le papier mar-

qué ,& défendoit d'en employer d'au-

tre dans toutes les écritures publiques
^i

tant judiciaires , qu'extraji^idiciaires :

.cet Adeeft de l'année 1764. ,,^{^„^

V ..L'oppofition desColonies àfon exé-

cution fut fi univerfelle , fî vive & (i

confiante ,& parut fi légitime à quel-

6 iij
•

'
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qucs pcrfonnes du premier ordre ,

même en Angleterre , que le Parle-

ment Ta enfin révoqué au bour de

deux ans. ^

Rien n'a tant contribué à le faire

revenir ainfi fur (es pas , que la cortf-

piration patriotique des Colonies à ffc

priver abfolument de toutes marchan^

difes des Fabriques de la Grande-Bre^

tagne, jufqu*à ce qu*on leur eut donné

fatisfaâ:ion fur tous les objets de teiv^s

Remontrances. Cette généreufè réfo-

Intion , enlevant très pajcifîquemcnt à

l'Angleterre un bénéfice annuel de

50 millions de notre monnoie , fie

jcttcr les plus hauts cris i tous les

Marchands de la Natroti , & força , eh

quelque forte, la main au ©otrrerne-

ment : circonftance qui mérite fa plus

grande attention de notrcpart,& qur,

tn fuppofant même qu'elle tï^Sé&Itt
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le rcfte de TEurope <]uc par iimpU

çurioflcé , peut incérelTer la France

d*une manière très particulière.

Le Parlement n'ayant pu fc difpcn-

fer de révoquer TAde du Timbre , a

bientôt cherché une autre tournure

pour y fuppléer ; il a palTé un nouvel

Aile , par lequel il oftroic quelques

petits droits fur le Verre , le Papier ,

Sec. exportés de la Grande-Bretagne

pour les Colonies , qui ne font pas

cxprefTément obligées d en acheter ,

mais qui ne fauroicnt s'en pafTer , Sc

à qui il eft défendu d'en tirer d'ail-

leurs.

Ceft contre cet A£tc , dont il eft

aifé de preflentir les conféquences ,

que M. Dickinfon s'élève dans le reftc

de ces Lettres (c'eft-à-dire , depuis la

deuxième jufqu'à la douzième
) ; mais

il m: tarde de le faire entendre lui-
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AVIS
DE L'ÉDITEUR DE LONDRES.

JUORSQUE Je conjîdere nos co-Sujeti

d^Amérique comme des Créatures raî-

fonnablos , je ne puis m'empêcher

d^ètre étonné que depuis qu*il paroîty

avoir une extrême diverjïté de fenti^

mens entr'eux & nous , touchant lepou-

voir du Parlement d*impofer des droits

en Amérique ^ on nefefoitpoint adrejfe

h leur raifon ; qu'aucun de nos ions

à favans Ecrivains n'hait entrepris de
' les convaincre qu'ilsfont dans leur tort^

en leur prouvant clairement ^ foit par

les loix communes des Nations ^ ou par

les termes de leurs confiitutionsfonda--

^entales ,
qu'ilsfontfujets a être taxés

par notre Parlement y quoiqu'ils n*y

aient point de Repréfentans.

Au contraire _, toutes les fois qu'il

arrive quelques nouvelles du méconzenr

V

ê



xxvj Avis de l'Éditeur

il

de rJf iltement

cri : il faut envoyer une armée j ou

une flotte , ôc réduire les Chiens à la

faifoïî.

On dit d'un PeupU colérique , qua^

vec lui il n'y a qu'un mot &: un coup ;

je me flatte que la Grande • Bretagne

izejlpasfi colérique^ ù qu'elle ne scnu-

^portera jamais jujquafrapperfes Co-

lonies , ou que fljamais elle fe croyoit

obligée d'en venir la y au moins lapa--

rôle précederoit le coup , 6 queltt vour-

droit bien leurparler raifon.

Pour le faire clairement^ avecla

plus grande apparence de fucces j en

dijUîpant leurs préjugés Ù reBifiant

leurs erreurs ( s'ils en ont ) , il efi ni*

cejfaire de s'informer quels font leurs

-préjugés ù leurs erreurs ; & avant que

de pouvoir eu réfuter , ou admettre

leurs raifons , ou leurs argumens , il

faut affurément les connoître^

1

C
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\ part
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™P

ver i

biijf.

Papi
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' Cejfl dans cette vue ^utje mé fùî}

propofé de faire rèimptirher ici les

Lettresfuivantes , publiées depuis peh.

en Amérique. Elles ont été occajîonnées

parVABe qui à étéporté depuis la ré-

vocation de celui du Timbre , pour h-

ver un revenu en Amérique par Véta-

blijfement de droits fur le Kerre , le

, Papier y ùc*

m LAuteur eftrenommé dans ce Pay -

la pour fa grande connoijfanck des

Affaires des Colonies ^ & il ne fait

( dit-on
) quexpofer le fentiment uni--

verfel des habitans. Je ne prétendspas
juger maintenantjufqu a quelpoint ce

fentiment eft^ ou n"eftpas fondé; fat-

tends a voir ce quon peut dire d'un

autre côtéfurlamême queftion ;fefpere

que la publication de ces Lettres leur

attirera une réponfe fatisfaifante^ s'il

y a moyen dy répondre. En ce cas
^^

faurai rempli mon objet ; je n'aipoint
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'xxviij Avis de l'Éditeur, &c;

eu intention d*offenfer le Gouverne'-»

ent ^ & y^fp^TC qu*il ne fe croira

point offenfé.

N N
A Londres , le 8 Mai , 17(98.
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LETTRES
D' U N

FERMIER DE PENSYLVANIE,

AUX HABIT AN S

DES COLONIES ANGLOISES
DEL'AMÉRIQUE SEPTENTRIONALE.

KKaasnaAnKnnaïai

LETTRE PREMIERE.
Neceffité de la Concorde.

Chers Compatriotes,

Je fuis un Fermier établi , après bien

des viciflîtudes , fur les bords de la

rivière Delaware , dans la Province
de Penfylvanic. J'ai reçu une éduca-
tion honnête, & ai été immifcé dans
bien des affaires , mais j'ai reconnu

•
'• V A
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1 Neceffite de la Concorde.

qu'un grand rôle n*eft pas n éceflaire au
bonheur de Thomme. J'ai une petite

ferme , peu de domeftiques , mais
bons ; j*ai quelqu'argent placé , je ne
defire rien de plus : mes affaires ne
me donnent point une occupation pé-
nible j & je remplis avec autant de
gratitude que de fatisfaclion , fans

aucun trouble d'efpérances ni de crain-

tes qui me foient pcrfonnellcs , le

nombre des jours que la bonté Divine
m'a départis.

Etant maître de mon tems , j'en

emploie une bonne partie dans une
petite Bibliothèque , que je regarde

comme la portion la plus précieufe de
mon bien ; & étant lié avec deux ou
trois hommes d'efprit Se d'érudition ,

qui m'honorent de leur amitié , il me
femble que j'ai acquis une plus grande

connoiflance de l'Hiftoire , des Loix

& de la conftitution de ma Patrie ,

qu'il n'éft ordinaire aux gens de mon
état, dont la plupart ne (ont pas auflî

heureux que je l'ai été , à trouver des

occafions de s'inftruire.

On m'a infpiré , dès mon enfance

,



lîécejjité de la Concorde. 3

Tamour de rhumanité ce de la liberté*

\.zs recherches& Texpériénce ont afFer^

xni mon refped pour les leçons que j'a-

Vois reçues , enme convaincant de plus

en plus de leur vérité & de leur excel-

lence. La bienveillance envers leshom-
mes excite des foùhaitspour leur bien-

être , & ces fouhaits font chérir tous

les moyens qu'on peut avoir de les

remplir.On ne peut trouver cesmoyens
que dans la liberté ; c'eft pourquoi fa

caufe facrée doit être époufée par cha-

cun de nous en toute occafion , & de
tout fon pouvoir. De même qu^une.

perfonne charitable , mais pauvre , ne
laifle pas que de fournir Ion obole ,

quoiqu'elle ne foit pas capable de fou-

lagcr toutes les peines des malheu-
reux, ainfî un honnête homme ne fau-

roit diflîmuler fon fentiment fur la

liberté , quelque peu d'influence qu'il

doive avoir; peut-être arrivera- t*îl

qu'il touchera quelque roue * , dont
l'efFet furpaflera fes efpérances.

^ÊtÊÊm

Pope.

Aii



4 Néceffité de la Concorde,

Tels étant mes principes, je prends

la liberté de vous offrir, mes chers

Compatriotes , les réflexions que j'ai

faites fur quelques* événemens qui me
femblent être de la dernière impor-

tance pour vous. Connoiffant mon
infuffifance , j*ai attendu pendant
quelque tems , dans^l'efpérance de

voir traiter cette matière par des per-

fonnes beaucoup plus en état que moi
de remplir cette tache ; mais me trou-

vant fruftré de cette efpérance , ôc

appréhendant qu'un plus long délai

ne vous fût préjudiciable , j'oie enfin

réquérir l'attention du public , en le

priant feulement d'une chofe , qui eft

de lire ces lignes avec le même zèle

pour la profpérité de l'Amérique Bri-

tannique, qui me les a didtées.

J'ai obfervé , avec la plus grande

furprife , que l'on a fait peu d'atten-

tion à un certain Acle du Parlement,

auflî contraire dans fon principe aux

libertés de ces Colonies , que l'étoit

rA(£le même du Timbre. Je veux par-
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1er de rA£lc qui fufpend la légifla-

tion de la Nouvelle-Yorck ( i ).

Un précédent Ade du Parlement

ayant requis que Ton fît certains ap-

provifionnemens pour les troupes en

Amérique , PAfTemblée de ce Gou-
vernement s'y conforma dans tous les

points 5 excepté (à ce qu'il me femblc)

les articles du Sel , du Poivre 6c dyi

Vinaigre. Mon avis eft qu'elle fit

une imprudence, eu égard à toutes les

circonftances , de ne pas fe prêter à

donner une entière fatisfaction ^ com-
itie firent les autres Colonies ; mais

quoique je ne puifle approuver fa

conduite dans cette occauon , cette

contrariété d'avis ne m'aveugle pas au
point de m'empêcher de voir qu'elle a

été punie d'une manière pernicieufe à

la liberté de l'Amérique , & qui doit

donner de juftcs ailarmcs à toutes

les Colonies.

Si le Parlement de la Grande-Bre-

( I ) La Nouvelle -Yorck écoïc originairement une
Colonie des Hollandois , & portoit le nom de Nou-
velle-Belgique. Les Anglois s'en emparèrent «n 1664,
& elle leur fut cnricrement cédée en 1 674.

;,

A iij
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( Néceffité de la Concorde,

tagne a une autorité légale pou»
nous ordonner de fournir un feul ar-»

ticle aux troupes employées ici , &
pour nous obliger d'obéir à un tel

ordre ^ il a le même droit de nous or-

donner de fournir ces mêmes tronpes

d*armes, d'habillemens , &: générale-

inent de tout ce qui leur eft néceflaire,

& de nous obliger d'obéir à ce nouvel

ordre ; en un mot, de nous impofer tel

fardeau qu il lui plaira, N*e(t-ce pas

la même chofe que sil nous taxoit à

une certaine fomme , en nous laiflanc

ièulerpent le choix de la manière de

la lever ? en quoi ce moyen eft-il plus

fupportable que Taite du timbre ? cet

afte eût-il paru plus agréable aux Amé-
ricains , fi en leur ordonnant de lever

la fomme totale des taxes, on leur eût

Jaiffe le noble privilège de détermi-

ner combien on payeroit pour une
pièce d'écriture fur du papier , ôc com-
bien pour une autre fur du parche-^

JHîin,

Si un A£te du Parlement qui nous

commande de faire telle ou telle cho-

fe , a quelque validité , c'eft Utie yéri-

quej

faL
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table taxe impofée fur nous en raifon

de la dépcnfe qui réfulte de fon exé-

cution ; & je crois ^ en conféquence

,

que toutes les Colonies de notre con-

tinent,quiont voulu donner une mar-

que de leur refpeA pour la Grande-
Bretagne, en fe conformant à Ta^tc

pour Tapprovifionnement des troupes

,

ont évité prudemment de faire men-
tion de cet afte , de peur qu*on n'at-

tribuât leur conduite à cette préten-

due obligation.

L'Affemblée de la Nouvelle-Yorck
étoit-elle, ou n'étoit-elle pas, en droit

de refufer fon acquiefcement à cet

a£te ? fî elle y étoit ( comme je crois

qu'aucun Américain n'en difconvien-

dra
) , il s'en fuit que le ParJement n'a-

voit pas droit de la forcer à rcxécutcr.

Si il n'avoit pas ce droit , il n*avoit pas

celui de la punir ^ parcequ'elle avoit

manqué de Texécuter ; 6c par confé-

quent , il n'avoit nul droit de fufpendre
fa légiflation, ce qui eft une véritable

punition. Dans le fait , fi le peuple de la

Nouvellç-Yorck ne fauroit être taxé

Aiv
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légalement que par fcs propres rcpré-

fentans ^il ne lauroit être privé léigalc-

ment du privilège de fe fiiire des loix

,

uniquement pour avoir foutenu ce

privilège excluiifde le taxer lui-même.

S'il pouvoir être privé légalement

,

dans un tel cas , du privilège de fe faire

des loix , ne pourroit-il pas , avec au-

tant de raifon,, être privé de tout autre

privilège ? ou toute autce Colonie ne

pourroît-elle pas être traitée de la

même manière , lorfque quelqu'une

d*entr'elles oferoit refufer fonconfcn-

temcnt à quelqu'impofition qui lui fe-

roit ordonnée ? ou , à quoi bon révo-

quer l'acte du timbre , fi ces Colonies
' doivent perdre leurs autres privilèges,

pour ne s*ccrc pas humblement fou-

ni i fcs \ i'aclc de la taxe nouvelle ?

Il y aune confidération à faire fur

cette fufpcnfion, àlaquelleon n'a pref^

que pas réiléchi , mais qui en montre
trèsclaircmcnt l'importance. Il h'étoit

pas néceffaire que cette fufpenfion fût

ordonnée par un Adte du Parlement;

la Couronne, en vertu de fapréroga-
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tivc relativement aux Gouvcrncmens
Royaux ( 2

)
, auroit pu empêcher le

Gouverneur de la NouvelleYorck de

convoquer même l'Anemblée. Jepré-

ilime que c'eft \c parti que l'on auroit

ris, fila conduite derAfTemblée de

ia Nouvelle-Yorck avoitété regardée

comme un afte de défobéifrance à la

Couronne feulement ;mais on la re-

garde comme un afte de défobéiflancc

à Tautorité de la légiflation Britanni-

que , ce qui rend les conféqucnces de

cette fufpenfion beaucoup plus inté-

reflantes. Ceft une aflertion Parle-

w*

(1) Il y a des Colonies , dont les Gouverneurs font

nommés par le Chef Tropricraire , repréfcntant le

Premier Conccflionnairc du territoire de la Colonie ;

& il y en a dont les Gouverneurs font nommés par le

Roi. Dans celles-là, ou les Alfcmblées Provinciales

font convoquées par le Gouverneur , ou elles fe for-

ment d'elles-mêmes dans des teras réjglés. Dans les

Gouverncmens Royaux , il ne peut (e tenir aucune
Affemblce Provinciale , fî elle n'eft convoquée pat

le Gouverneur. La Nouvellc-Yorck eft dans ce der-

nier cas , étant devenue Gouvernement Royal depuis

qut le Duc d'Yorck , à qui elle avoir été donnée en
appanage , fut parvenu au Trône , fous le nom de

J^ct^ues II.
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mentaire de Tautorité fuprême de la

Légiflation Britannique fur ces Cdo-
nies par rapport aux impofitions des

taxes, oc fon objet eft de forcer la

Nouvelle - Yorck de fe foumettre à

cette autorité. Il me femble donc que
c'eft une violation auffi formelle des

libertés du peuple de cette Province

,

&: conféquemment de toutes les Co-
lonies, que file Parlement avoir en-

voyé un nombre de Régimens pour y
prendre des quartiers jufqu'à-ce qu'on

eût obéi ; car il eft évident que par la

fufpenfion, on fe propofe de contrain-

dre, ^ que la manière de contraindre

eft totalement indifférente. Je con-

viens qu'il eft probable qu'on feroit

plus allarmé de voir des habits rouges,

^ d'entendre des tambours , parceque

les peuples font , en général , plus

àfFeftés par leurs yeux & leurs oreil-

les y que par leur raifon. Mais quicon-

que confidérera férieufement cet ob-

jet, ne fauroit manquer de reconnoîtrc
que Ton a porté une terrible atteinte

à la liberté de ces Colonies. Je dis de^
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1

ces Colonies , car la caufe de Tune eft

la caufe de toutes. Si le Parlement

peut légitimement priver la Nouvelle-

Yorck de quelqu*uu de ks droits , il

peut priver une autre Colonie^ ou les

priver toutes de leurs droits ; ôC rien

n*eft plus capable d'encourager à de

telles entreprifes
_,
que TindifFérence

réciproque aux intérêts les unes des

autres. Divifer afin de détruire , eft la

première maxim.e de la politique pour

attaquer ceux qui font puiflans par

leur union. Afllirément il n'eft pas

d'un homme fage de croiferfes bras,

& de fe tenir tranquillement chez lui,

à regarder avec indifférence les flam-

mes qui dévorent la maifon de fon

voifin , fans fe donner aucune peine

pour Taider à les éteindre. Lorfque le

jugement de l'affaire de M. Hamp-
den ( 3 ), taxé pour Tentretien de la

(^) Charles Premier craignant de convoquer îc

Parlement , & ayant bcfoin d'argent pour augmen-
ter fes troupes & Ta marinç , impofa de fa feule au-
torité une taxe fur chaque Province

,
pour armer &

équiper des vaifleaux. Cette taxe fît perdre au Roi U
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Marine à trois fchellins &: quatre fols,

étoit fur le tapis , tout le peuple d'An-

gleterre s'intérelfa à cette importante

décifiôîi avec la plus vive inquiétude.

Ainfi,lorfque le point le plus délicat,

par rapport à la liberté d'une Colo-

nie , fait l'objet d'une contcftation ,

je defire de tout mon cœur que tou-

confîance de Ton Peuple ,& fut une des principales cau-

fcs dc;^fa perte,

M.. Hampden ., de la Province de Buckingham , fut

taxé à vingt shillings, qu'il refufa de payer, affir-

mant l'illégalité de l'impofition ; cette affaire fut por-

tée à l'Echiquier , où les Partifans du Roi fourinrcnt

de leur mieux le droit qu'il avoit d'impofer la Nation
dans des cas imprévus & urgens , tels que celui où il

fe trouvoit alors. Les Avocats de M. Hampden fou-

tenoient , au contraire
,
que le Roi devoir convoquer

ie Parlement , de qui feul il pouvoit obtenir les nou-
veaux fubfides dont il avoit befoin ; & quoiqu'ils

s'appuyaifent ùir la grande Charte, & fur des loix fub-

féqucntes , M. Hampden ne laifla pas d'être condam-
né à payer.

Telle fut la décifion à laquelle le Peuple prenoit un
fivifnitêret, qu'il attendoit avec la dernière impa-
tience , & qui lui ôta la confiance d'alléguer doréna-

vant une loi que ce jugement rendoit inutile. Elle fut

un des principaux griefs que le Parlement eut dans la

Juite contre le Roi , & M. Hampden fut un de ceux

qui eurent le plus de parc à la révolte qui fut fi fu-

nellc à ce Prince.
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3

tes les autres montrent un zèle égale-

ment ardent pour foutenir leur Sœur.

Il y auroit beaucoup d'autres chofes à
dire fur ce fujet , mais je crois que ceci

peut fuffire pour le préfent.

J'ai remarqué avec peine , que deux
Aflemblées de cette Province cnt été

tenues ôc adjournécs , fans prendre

connoifTance de cet a£le. Peut-être

me demandera- t-on : qu'auroit-il été

à propos qu'elle fît ? Je ne fuis point

du tout porté aux moyens violents ;

je les détefte. Je ferois fâché que l'on

fît rien qui pût juftement déplaire à

notre Souverain , ou à notre Mere-
Patrie ; mais faire paroître avec fer-

meté ôc modeftie un efprit libre , c'efl

à quoi on ne doit jamais manquer dans
les occafions qui intéreflent le public.

Il me fcmble que l'afTcmblée n'avoic

autre chofe à faire , que d'ordonner

à nos Agcns de repréfenter au Mini jftre

du Roileurfenfibilité au fujet de l'Aile

de fufpenfion , & d'en folliciter la ré-

vocation. Ainfi , nous aurions porté

notre témoignage contre cet A6le, àc

nous ferions bien fondés à efpérer



14 NéceJJité de la Concorde.

qu'en pareille occafion , nous pour-

rions recevoir des autres Colonies la

même aflîftance.

Concordlâ res pàrvd crefcunt.

Les petits Etats s accroifTent par la concorde.

Un Fermier.

* 5 Novembre 17^7.
f

* Joue du débarquement du Roi Guillaume III.

.'!

*.' »' # .
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LETTRE II.

De VEJfcnce de la Liberté.

Chers Compatriotes.

J.L Y A un autre nouvel Aâ:e du Parle-

ment, qui me paroîtauflî peu légitime,

& auflî runefte à la liberté de ces Colo-

nies , que celui dont j'ai fait mention
dans ma précédente Lettre : c'eft

l'afte pour odlroyer des droits ur le

papier , le verre , &c. o
Le Parlenient poffede incontefta-

blement l'autorité légale de régler le

Commerce de la Grande-Bretagne ôc

de toutes fes Colonies. Une telle au-

torité eft eflentielle à la relation entre

la merc-Patrie & fes Colonies ; elle

cft néceflaire pour le bien commun
de tous. Ceux qui confiderent ces Pro*
vinces comme des Etats diftinds àJt

l'Empire Britannique, ont des notions
bien imparfaites de la juftice , & de
Icuiç propres intérêts. Nous ne fom-
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mes que des parties intégrantes d*ua

tout, ôc conféquemment il doit exifter

quelque part une Puiflance qui pré-

fîde & qui maintienne Tunion en bon
ordre. Cette Puiffance réfide dans le

Parlement , ôc nous fommes auflî dé-

pendans de la Grande - Bretagne
,

qu'un Peuple parfaitement libre peut

dépendre cl*un autre.

J'ai examiné tous les Statuts con-
cernant ces Colonies, depuis leur pre-

mier établiflcment jufqu'à nos jours,

^ je les ai trouvés tous , fans excep-

tion, fondésfurce principe, )ufqu'à la

promulgaticjji deTacledu timbre [a).

[a) J'aiouterai ici ,
pour la fatisfaction du

•Lecteur , des citations des anciens Ades du
Parlement , relatifs à ces Colonies. En les

comparant avec les Adtes modernes , on y
trouvera une grande différence , & dans Tex-

preflion , & dans Tincention.

L'Adte de la douzième année de Charles

Premier, Chap. 18, qui fait la bafe des Loix

relativement à notre Commerce , en ordon-

nant que certaines provilîons des Colonies

feront portées en Angleterre feulement , &
qu'aucunes denrées ne feront importées àes

Colonies que dans à^s vailfeaux appartenans

' Tous

part

à Ta

bien-

prop

voie.

Vkn

-àrrit à'

A



antes d'un

loitexifter

e qui pré-

on en bon
de dans le

es aufli dé-

Bretagne ,

libre peut

atuts con-

is leur prc-

nos jours,

ans excep-

,)ufquà la

imbre(a).

tisfaction du
ens Ades du
nies. En les

îriies , on y
& dans l'ex-

de Charles

afe des Loix

, en ordon-

les Colonies

ilement , 8c

iportées des

appartenans

Tous

de la Liberté. ï-^

Tous , jufqu alors, ont été combi^

nés pour régler le Commerce , &: pout

maintenir ou procurer une communi-
cation réciproquement avantageufe

entre les différentes parties qui confti-

tuent l'Empire ; Se qupique plufîeurs

portent des impofitions de droits fur

k Commerce , néanmoins ces droits

ont toujours été impofés dans le deC
fein de limiter le Commerce d'une

part , lorfqu'il paroiflToit préjudiciable

à l'autre , 6c de pourvoir ainfi ali

bien-être général. Jamais on ne s^étoic

propofé de lever un revenu par cette

voie. Ainfi le Roi , par le miriiftere de

âàTAngleterre , à Tlrlande , au Pays de Galles,
*'^à Berwick , ou aux Colonies .... commence

ainfî : Pour ra^crôiffsment de la Marine &
téncourageTnent dé la navigation de cette Na-^

'

non y en quoi , fous la providence & la proteC"

, tîon de Dieu , la profpérité^ la sûreté & lafor*
ce de ce Royaume ejl (linierrejfie , &c.

Celui de la quinzième année de Charles II,

Chap. 7 , confirmant le même Règlement ,
'

le motivé ainfî ........ Confidérant que les

Colonies de Sa Màjefié au-delà des mers , font
'

habitées (/'peuplées parfes fujetÈ de/bh JRôyau» '

*

I
/wiè à'Angleterre

\
pour maintenir d*autantplui

fi
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fcs Jagçs dans fcs cours de juftlcc , im-
pofe des amendes, xjui, montant tou-

V ^

' •'\^

l.,l'

la correfpondance & Punion ent/eux , & Us
unir dans une plus ferme, dépendance de et

Royaume , & les lui rendre plus utiles & plus

avantageufes , en employant davantage &
augmentant la Marine & les Marins Anglois ,

la vente des laines d^Angleterre & dejes autres

fabriques & marchandifes ; rendre la naviga*

tion des uns aux autres plus fûre & moins
chère , & faire de ce Royaume une étape non-
feulement des denrées des Colonies , mais encou-

re de celle des autres Pays & lieux propres a
leur confommation ; & comme ceji Vufage des

autres Nations de fe réferver le commerce ex-

clufifde leurs Colonies , &c*

Celui de la vingt -cinquième année de
Charles IL Qiap.y , formé expreirémenc pour
mieux afllirer le Commerce des Çplç>nie,s,

& qui impdfedes droits fur cert;iineé denrées
^^

exportées aune Colonie à l*?utrè>, reiid.

aiiift. raifbn de cette impofition : d*autant

que y par un Acie pajjé dans la dou^ie^e année

du règne de Votre Majeflé^ ayant pour titre:

Ade pour encourager la Marine& la Naviga-

tion 4 & par plufieurs autres loix pajfées depuis

ce terns^ il a étépermis^ erfijparquex des fucfesy,

du tahac
;,

f/c. du cru des diverfes Qofpr^i^es de^

J^ptre^ Majeflé en Amérique y du lieu de leuf [

cru* . .
.' pour toutes autres Colonies de Votre

il
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tescnfcmble , à une fomme trts cori-

lidérable, contribuent au maintien du

•s*"

ommcrcc ex»

payer aucuns droits à raifon de ce à Ccmbar^

quement ou au débarquement défaites denrées y

au moyen de quoi le Commerce 6» la Naviga--

tion
,
par rapport à ces denrées d'une Colonie à

Vautre , a fait beaucoup de progrh , & les hu"

titans de plujleurs de ces Colonies ne fe font

pas contentés de je jonrnir pour leur propre

ufage de ces denrées ^ franches de tous droits

{ tandis que vos fujets de ce Royaume d'An^
gleterre ont payé des droits & des taxes très/or-'

tes pour ce qui en a été conjumé ici)^ mais con*

tre la teneur exprejfe de/dites ioix , en ont tranj*

porté de grandes quantités en différentes parties

de l'Europe ^ & en ont également vendu des

quantités conpdérables à des navires des Na-^

eions étrangères , qui les tranfportent en diffe*

rentes parties de VEurope , au grand préjudice

& diminution des droits de Votre Majefté , &
du Commerce & de la Navigation de votre

Royaumed*Angleterre;pour obvier a cela , &Cm
Celui des feptieme & huitième années

de Guillaume III , Chap. 21 , intitulé : Acic

pour prévenir les fraudes & réformer les abus
dans le Commerce des Colonies , expofeque,
nonobfîoju divers AcleSy &c, ilfe commetjour-
nellement de grands chus , au préjudice de la

Navigation Angloife^& àla ruined'unegrande
partie du Commerce des Colonies avec le

Royaume , par les artifices & leji manèges de

Bij
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Gouvernement; mais ce n'efl: propre-

ment (ju'une confécjuenee rélultante

gens mal intentionnées ; pour à quoi remc»

dier , &c»

Celui de la fixieme année de la Reine
: Anne, Chap. 37, rendant compte à(is pro-

grès du Commerce, ôc de l'encouragement de
- la Manne Militaire 6cc. accorde aux Arma-
-teurs la propriété de toutes leurs prifes cou-

,<iuites en Amérique, fujettesàde tels droits

& taxes, comme il elles avoient été pre-

. mierement importées en quelque endroit de

.la Grande Bretagne , &: de là réexportées , &:c.

C'étoit un don fait aux perfonnes qui ar-

moient lous commillion de la Couronne, &
; partant , il étoit raifonnable que l'on fe con-

.. format aux termes portés par ce don \ d'au-

tant plus que le payement de ces droits avoit

pour objet d'accorder une préférence aux pro-

<lu6tiûns des Colonies Britanniques fur celles

des autres Colonies. Néanmoins cet Ade
ayant été trouvé défavantageux aux Colo-

nies , fut par cette raifon tellement reformé

,

environ quatre ans après , que , par un autre

A^de , toutes les marchandifes capturées

,

importées de quelqu'une des Colonies dans

quelque partie de là Grande-Bretagne , fi-

rent affujetties à ces droits , dans la Grande-
Bretagne feulement , de même que dans le

cas où elles feroient provenues du crû &" du

produit des plantations. \ — v. .^N^r-

dcsi

de
•s'

Ce
Chap
le flic

dans

que la

àj'uct

la plu

U Coi

Rova
lonîes

nées û

trouvi

nuer
\

avec l

que la

qucs
'

quoi j

Jujets^

Ce:

II, c
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M rience

geux,

Vo
tifs a

fîmpi

n'ont

pour
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1

des rcftriftions qui n ont pour but que
de maintenir la paix & de prévenir '

i quoi rcmc'

par un autre

Celui de la lÎ5^ieme année de George II ^

Chap. 1 5 ^(\xx\ impbfe des droits fur le rum

,

le fucre &: les mélaiTes étrangères inaporrées

dans les Colonies , en. rend raifon ainli* Fu
qiuLa conjervation ^ la prûfpirué des Colonies

àjucn de Votre Majejié en Amérique ^font de

la. plus grande confiquence ^ importance pour
U Commerce y l'a Navigation & la force de ce

Royaume ; vu auffi qtm les Planteurs des Co^r
lonies à fucre font tombés depuis quelques an^
nées dans unJi grand découragement ^ quilsfc

trouvent hors d'état d'augmenter ou de contl"

nuer Uur Commerce dé fucr^ fur un pied égal

avec les Colonies à fucre étrangères 9 à moins.

que la Grande-Bretagne ne leur accorde qiul^ *

ques avantages & quelques fecours : pour à
quoi remédier , & pour le bien & le foutien des

fujetsde Votre Majefîé ^&Cn -' '

Celui de la vingt-unième année de George -

II , Chap. 265 8c de la, première de George.
m, Chap. 9 ; en continuation de celui ie.

George II , Chap. 1 2 , déclarent que VExpé^
rience a fait trouver ledit Acîe utile 6» avanta»

'

geuxy &c. , .x,,.A

Voila les plusi confîdérables Statuts rela-.,

tifs au Commerce des Colonies , d" .it la

fîmple ledture prouve fùffifamment qu'ils

n'ont été formés par aucun autre motif que
pouf fçrvir de Règlement de Commerce.

B ii
j
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la confdfion ; & ce fcroit airurément

raifonner très mal que d'en vouloir

conclure que le Roi ait droit, géné-

ralement parlant, de lever de Targent

fur (qs fujets. Jamais ,
jufqu'à l'époque

fulditc , le Parlement ne fongea à

impofer des droits en Amérique, dans

lavuedeleverun revenu, M.Gréenville

a le premier introduit ce langage dans

Je préambule deTAile de la quatrie-

Tne année de Georges lîl ^ Chap. XV ,

qui eft conçu en ces termes ; z= ^3 <&

^5 d'autant qit'ilefijufle & nécejfaire de

«5 lever un revenu dans Ces Etatsfujdits.
55 de Votre Majefté en Amérique^pour
33 acquitter les dépenfes qu^il a fallu
93 faire pour les défendre , lesprotéger

« ù les ajjurer^ Nous _,
les trèsfournis 6

M fidèles fujets de Votre Majejié\^ les

»' Communes de la Grande-Bretagne ^

9» ajfemblées en Parlement ^ defirantde

53 pourvoir dans cettepréfentefejffion de

53 Parlement a lever ledit revenu en

»3 Amérique ^ avons refolu de donner ù
53* oclràyer a K, M, Us divcrfes taoçes

53 ù droits ci-après mentionnés y &c.

Peu de tems après , vint l'Aifté du
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Timbre , qui, rappcllant ceci, procè-

de dans la même forme înufitëe. Voici

fes termes : = « 6 d*autant ^qu*il tjl

« jujle ù nécejfaire de pourvoir h lever

>j un plus grand revenu dans les Etats:

5> de Kotre Majeflé en Amérique^pour
« défrayer lefdites dépenfes , Nous ,

« les trèsfournis ù fidèles fujets , ùc.

» donnons & oclroyons , &c.

Le dernier A£te 3 qui o£troye des

droits fur le papier , &c. fuit ponctuel-

lement ces modernes exemples. Le
préambule eft : = >5 d*autant qu*il efl

>5 a propos de lever un revenu dans les

M Etats de V^otre Majeflé en Améri-
" que j afin de pourvoir plus certaine-

>5 mentàplus complettement a défrayer
>5 les charges de Vadminifiration de la

»5 Juftice & le maintien du Gouverner-

« ment Civil dans les Provinces où il

>5 fera jugé convenable , 6pour acquit-

î5 ter en outre les dépenfes nécefjaires

w à la défenfe , la protçclion & la fû"
" reté des Etatsfujdits y Nous les très

'> foumis ^fidèlesfujets j ùc.

Nous pouvons obferver ici une au-

Biv
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toritéexpreflenpieiit énoncée,& af)plî-i

qgée à impofer dç$ droits fur ces Co-
lonies ; non pour régler le Comnier-
ce , ni pour maintenir ou procurer

une communication réciproquement

avantageufe entre les différentes par-

ties qui çonftituent TEmpire , ce qui

avoir été jufiu'icii'uniqueobjetdesinfi

titutîons Parlementaires, mais dans
la feule \ue de lever 4e l'argept fur

nous. Ceftceque j'appelle une innova-^
tion (û),^ mêmç une innovation de

Tefpcce la plus dangereufe, -} v r .

' On pourra m'objeftcr que.la Gran-
de-Bretagne a drçiç d'imppfer tels

<.#» r«*^*'if«- »* k r • ï »- * i ^ /» » • I fc V ./,\,

( tf ) C^efl une chofe digne de remarque y com^
hien lesJubfïdes accordés danà les formés ordi^

naires &- accoutumées font fu^ppartes patiem»

ment y quelques pefants quilsjoient ; tant /'«*

fage& rhabitude ont de pouvoir, D^un- autre,

côté ^ les exemples des tems anciens montrent
évidemment combien tes' fiihfides formés dans
nn r^ouveau 'moule , excife-nt dK, ^.lécontenterneni

fy de troubles ; tant ejî grande la haine innée

4e toute innovâtion, CoK.e i* Inft. p^ 53* \

»on
i 14.
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droits qu'il lui plaît fur fes exporta-

tions (a) , & qulî nous efl: indifférent

qu'on les fafle payer ici ou là.
^

A cela je réponds : Ces Colonies

ont befoin de beaucoup de chofes

pour leur ufage ,
que les loix de la

Grande-Bretagne leur défendent d'a-

cheter ailleurs que chez elle ; tel

font le papier , le verre , ôcc. On
convient que nous pouvons être lé-

[a) Quelques perfonnes penfent que la

Grande-Bretagne a le même droit d*impofer

des droits fur les exportations pour fes Co-
lonies 5 que fur les exportations pour l'Efpa-

gne , le Portugal &c. Ces perionnes font;,

tellement remplies de l'idée d'exportation

,

qu'elle lelir fait entieremenr oublier celle de
la liaifon entre la Mere-Patvie & fes Colonies*.

Si la Grande-Bretagne avoir jamais prétendu-

exercer quelque autorité pour obliger l'Efpa-

gne &; le Portugal à n'importer des march'an-

difes que de fes feules manufadures , le cas

feroit entièrement femblable ; mais comme
elle ne s'eft jamais arrogé un tel droit , ces

Etats font libres de tirer ces marchandifes
d'où il leur plait, & fi elles prennent le parti

de les tirer d'elle plutôt que-des autres Na^
tions , elles confentent volontairement à

payer Içs droits dont on .les , achargçes. - -. -

.
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gaiement tenus de payer tous les

droits généraux impofés fur ces mâf-^

chandifes , relativement au!^ réglê-^

lîiens du Commerce ; mais étant obli-

gés , comme nous le fommes par les

loix de la Grande-Bretagne , à tirer

d'elle feule ces marchandiies , toils

droits particuliers que Ton impofe fur

leur exportation par rapport à nous

feulement ^ dans l*intention de lever

un revenu fur nous feuls ^ font auffi-

bien des taxes impofées fur nous , que
Téroient celles que Ton avoit impo-
fées par Vacle dutimbrei-^ :»

•• —^. ' '^ •

""Quelle différence y at-il dans la

fubftance & dans le droit , qu'on lève

fur nous la même fomme par les tarifs

dont il eft queftion dans l'acte du
timbre fur l'ufage du papier , ou par

cçs nouveaux droits fur foh impor-

tation ? Ce n'eft autre chofe que Tédi-

tion d'un vieux livre , avec un nouveau
rrontilpice, ' '

• '* ^ " - -?

;. Suppofez que l'on fît payer ces

<îraîts dans la Grande-Bretagne?
ï^ Il eft fort indifférent par rapport a

nous qtr'iî faille lés paytf ici oit là. Si
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raftedu timbre avokcnfoiritquctoac^'

le papier feroit débarqué à la Floride,

ôc qu'il y payeroit les droits .avant que
d'être tranfporté aux Colonies Britan-

niques, cet adle auroit-il levé moins
d'argent fur nous ? ou auroit-il été

moins fatal à nos droits? Nullement ;

car comme nous ne faurions nous

paflTer de confommer du papier , nous

n'aurions pu nous difpenfer d'en payer

les droits ; ainfi , dans le cas préfent

,

une néceflîté femblablenous aflujetti^

ra au payement des droits nouvelle-

ment impofés 5 fi cet ade eft main-
tenu en vigueur,

•"''''*'

Comment donc l'acîle du timbre

ëtoit-il fi' pernicieux à la liberté? Il

n'exigeoit pas que tout habitant des

Colonies achetât ur^e certaine quan-
tité de papier. Non : il ordonnoit feu-

lement qu'aucune pièce d'écriture

n*auroit ciç validité, en juftice , fi elle

n'étoit écrite fu r du papier timbré, &c.
LesAuteurs de cet; ^fte prévoyoient

très biendtie les défordres qui réfulte-

roient derinterruption de l'Ecriture,

forcetoièïkti les Colonies à faire ufage
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du papier timbré , & partant a payer

les taxes impofées ; c'eft par cette rai-

fon qu'on dlfolt que l'aâe du timbre

ëtoit une loi qui s'exécuterou d'elle-

7;;éw^.Par uneraifon toute femblable,

le dernier a£te du Parlement ( fi Ton
accorde qu'il ait quelque force ici ) s'e-

xécutera de lui - 7Kf me ^ & entraîne-

ra avec lui les mêmes cpnféquences

par rapport à la liberté de TAméri-
que,

. ,,.,^ ,j ,;....î. rv,.;,.'- ^-r-

Quelques perfonnes diront peut-

être que cet a£l:c ne nous met point

dans la néçefiîté de payer les droits

impofésj parceque nous pouvons fa-

briquer nous.mêmes les articles fur lef-

quels ils font affis; au lieu que par

ra£le du tinibre ^ aucune pièce d'écri-

ture ne pouvoit fervir , à mpins qu'elle

ne fut faitp fur du papier provenant

4e la Grande-Èretagne,& marqué du
timoré*

^ , u,, , >
f ^rr rJ- i-"^»».. .»

' Une telle.obje£tion ne fignifîe au-

tre chofe, finon que le préjudice ré-

fultant pour ces Colonies de l'entierq

ceflation de l'ufage du papier & du
yçrrç de la Grande-Bretagne, ne fe-*

Im
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roît pas auflî affligeant que celui qui

auroit réfulté de la ceflation totale de
récriture parmi nous ; car 1 adtemême
du timbre auroit pu être éludé par ce

moyen. Pourquoi donc Ta-t-on géné-

ralement détefté , comme une vérita-

ble fervitude? parcequ'il ne préfentoit

à ces malheureufes Provinces qu'un
choix de calamités , aggravées par des

h<"rreurs infupportables à des hommes
libres. Mais un outrage ne viole-t-il

nos droits, qu'autant qu'il eft poufle à

l'extrême ? Parceque pour éluder le

payement des taxes impofées par l'aéle

du timbre , il eût fallu nous aflujettir

à un inconvénient plus fâcheux que
pour éluder le payement de celles qui

font impofées par le dernier a£te , s'en

fiiit-il de là que le dernier ne viole

pas nos droits , quoiqu'il foit formé
dans la même intention que l'autre

,

favoir , de lever de l'argent fur nous

,

fans notre confentement ? Ce feroit

faire confifter notre droit, non pas à

être exempts d'outrages , mais feule-

ment d'outrages à un certain dégré;^
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Mais les Auteurs de ççtte obj<eâ:ioii

peuvent encore dire , que nous ne
fouffririons aAJçun préjudice quelcon-

que , en ceflint de nous fervir du pa-

pier Se du verre de la Grande-Breta-
gne; 8c cela feroit vrai, fi nous pou-
vions en fabriquer nous mêmes au-

tantqu'il nous en faur. Mais unhomme
f[uiconnoît TAmérique , peut il croire

a chofc poffible ? Je n*ai entendu par-

ler que de deux ou trois Verreries , &
d*un très petit nombre de Moulins à

Papier dans tout ce Continent ; &
fuppoféxjuc Ton voulût en établir da-

vantage, il s'écouleroit bien des an-

nées avant qu*on pût porter ces éta-

bliflemens à leur perfe£kion. Ce Con-
tinent eil un pays de Planteurs , de

Fermiers ôc de Pêcheurs , 6c non de

Fabriq4ia;ïit;s. Il y a une-diifficulté pres-

que infurmontable à établir des Ma-
nufacturas particulières dans un tel

Pay3 ; car chaque efpece de Manu-
faàure eft tellement relative aux au-

tres,, quoii,pe;ut dire qu'il eft impoC-

fible d'çi3L jétahlir iUin«e pu deux , fans en
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établir quantité d'autres : Texpérience

de la plupart des Nations peut nous

convaincre de cette vérité. Nous
nous jetterions donc dans des embar-

ras inexprimables pour éluder le derr

nier a£te , en ceflant de nous fervir

du papier & du verre de la Grande-

Bretagne. Et ce ne fera pas là, le der-

nier terme de notre infortune, fi nous

ad^iettons cet a£te comme légal.

La Graqde-Bretagn^ a défendu les

Manufactures de fer 6c d'acier dans

ces Colonies , fans qu'on ait rien ob^

ie£lé contre fon droit à cet égard ;

elle a conféquemment le même droic

de défendre toute autre Manufa£lure
parmi nous : elle eft en poflefRon de
cela par des exemples inconteftables^

en pareil cas. Cette autorité , dira-

t.-elle, eft fondée fur l'intention pri-.

mitive de l'établifTement des Colo^

l'aies, dont l'objet étoit qu'elle fabrir-

quaç pour fes Colons ^ ôc que ceux-ci

lui fournifle^nt les matières premières^

L'équité de cet arrangernent , dira-

trellç encore ^ a été univerfellement^

recpnfnue p^r les Coloaiie^ , qui n'opii
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jamais fait la moindre obje£lîon con^

tre ce qui a été ftatué à cet égard ;

& ce qui le juftifie de plus en plus ,

c'eft Tavantage réciproque qui s'en

eft enfuivi depuis le premier établifle-

ment de ces Colonies.

Notre grand Avocat, M. Pitt , dans

fes Difcours fur les débats concernant

la révocation de TAâ:e du Timbre , a

reconnu que laGrande-Bretagnepou-

voit mettre des reftriftions à nos Ma-
nufactures. Voici fes termes : >3 ce

»3 Royaume ^ comme centré de l*autorité

>3 & de la puijfance lègijlative , a ton--

jî jours lié les Colonies parfes régie-

>5 mens ù fes rejlriclions y par rapport

^3 au Commerce ^ a la Navigation , &
^^ aux Manufactures t^*

Il dit ailleurs : « nous pouvons ref
35 traindre leur Commerce , refferrer

35 leurs Manufactures y & exercer toute

>3 autre autorité quelconque ^ excepté

33 celle de tirer de l'argent de leurs

33 poches y fans leur confentement-»^.

Maintenant donc , mes chers Com-
patriotes , réveillez - vous , & con-

ndérez la ruine fufpendue fur vos

têtes-

i
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tètes; Si vous admettez une fois que
la Grande Bretagne peut impofer des

droits fur leS exportations délie à
nous 5 a dejfein de lever de Vargent
fur nous uniquement ^ dès-lors il ne lui

reftera plus autre chofe à faire que
d'impokr ces droits fur des articles

qu'elle nous défend de fabriquer; ^
voilà la fin de la tragédie de la Liberté

de l'Amérique. Il nous eft défendu de
tirer des marchandifes dé toutes au-

tres Manufactures , que de celles de la

Grande-Bretagne feule, à Texception

des toiles qu'il nous ell permis d'im-

porter directement d'Irlande ( i ). Il

nous eft défendu , par rapport à quel-

ques articles , de les fabriquer pour
nous mêmes ; &: on peut étendre cette

prohibition à d'autres articles. Nous
îbmmes donc exaftement dans la fi-

tuation d'une Ville aflîégée , qui eft

m. \

'

I ' . I I

'

I wmimmmt

(i) On fait c)Ue fous le nom de la Grande-Breta-
gne font compris l'Angleterre & l'EcofTe

,
qui , de-

puis le commencement de ce ficelé, n'ont plus qu'un
ieul & même Parlement ; mais que l'Irlande , quoi-

que ce (bit l'une des iHes Britanniques , fait un Etat

à part, un Royaume fuborcionné à celui de la Grande-
Bretagne*
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invcftie de toutes parts par les '^c.vra-

gcs des aflîégeans , à Texception d'un

Icul côté : (î Ton ferme ce palFage ,

il n'y a plus d auçre reflburce que de

fe rendre a difcrédon. Si la Grande-
Bretagne peut nous ordonner de tirer

d'elle les chofcs qui nous font indjf-

pcnfablement néceflaires , & fi elle

peut en même-tems nous ordonner
de payer telles taxes qu'elle jugera à

propos , foit avant d'enlever ces mar-
cha ndifes , foit en les débarquant ici y

nous fommes d'aufli vils efclaves que
ceux que l'on voit en Pologne 6c ail-

leurs , avec des fabots à leurs pieds

,

& avec des buiflbns de cheveux qui

ne furent jamais peignés.

Un fait rapporté dans THiftoire

fera peut-être mieux juger de la forte

de détrelle où des Etats dépendans
peuvent être réduits par un Etat do-

minant , au moyen des réglemens qu'il

établit pour fon propre avantage*

Lorfque les Carthaginois étoient en

poireffion de l'Ifle de Sardaigne^ils fi-

rent une Ordonnance pour défendre

aux Sardes de femer du bled y 8c d'en
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tirer dV^eurs que des Carthaginois
;

après quoi , en impofanc des droits à

îcur gré fur une denrée fi néceiraire , ils

tiroicnt de ces pauvres gens telles fom-
mes qu'il leur plaifoit ; &: toutes les

fols que ce Peuple opprimé faifoit le

moindre mouvement pour recouvrer

fa liberté , fesTyrans TafFamoient juf-

qu*àla mort, ou à l'entière foumiflion*

On peut appeller cela un parfait mo-
dèle de contrainte politique.

De tout ce que nous avons dit, il.

me femble que Ton peut déduire cette

conclufioa inconteftable , que quand
un Etat dominant oblige un Etat fu-

bordonné à tirer uniquement de lui

certaines provifions , la nature de cette

obligation emporte ^ comme Une cho-

fe eirentiellement requife pour lui

donner quelque légère teinture de
juftice, & comme une condition in-

difpenfable pour conferver une forte

de liberté de l'Etat dépendant , que
ces marchandïfes nefoientjamais char-

gées de droits ^ dans le feul objet de

lever de l*argent fur VEtat dépen^

dant* ^
,

Cij
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Tout confidéré, la queftion fc réduit

à favoirli le Parlement pcutimpofcr lé-

fament des À.ïo\x.spour êtrepayésparU
^euple de ces Coloniesfeulement ^ dans

l*unique vue de lever un revenu fur les

marcliandifes qu'il nous défend de tirer

d'ailleurs que de la Grande-Bretagne ?

ou en d'autres termes , fi le Parlement

peut légalement tirer de ^'argent de
nos poches , fans notre contentement ;

s*il le peut _, notre Liberté , tant van-

tée, n'eft plus que;

Vox , prdtznàqut nîh'iL

Un mot, SfC rien de plus.

• ^ Un Fermier.

I ,

^ •* •.
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LETTRE III.

Moyens de défendre fes Droits.

Chers Compatriotes,

J E vois avec bien du plaifir que mes
deux premières Lettres ont reçu

, gé-

néralement parlant , un accueil favo-

rable de ceux d'entre vous de qui j'ai

eu occafion de connoîtreles fentimens.

Si vous pouviez lire au fond de mon
cœur , vous reconnoîtriez bientôt

u'une tendre afFe£lion pour vos per-

bnnes , un zèle ardent pour vos in-

térêts , une extrême fenfibilité pour
tout ce qui peut porter atteinte à
votre honneur ou à votre profpé-

rite , & une invariable réfolution de
défendre vos droits , autant qu'il eft en
mon foible pouvoir, font les feuls mo-
tifs qui m'ont engagé à vous écrire. -

Je ne fuis pas plus intérefle qu uA
autre dans tout ce qui afFe£te l'Ame-

C n]

i
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rique ,& fi elle perd fa liberté , je puis

la quitter plus facilement que la plu-

part d'entre vous.; mais tant que la

divine Providence , qui m'a donné
Tcxiftençe dans un pays de liberté ,

laifle^a à ma tête la faculté dç penfer

,

à mes lèvres celle de parler , & à mes
mains celle de fe mouvoir , je fuis trop

pénétré de reconnoiflance du bien

ineftimablc que
j
en ai reçu, poiir ne

pas prendre garde deparoître donner,

par mon filence ôc mon inaékion, un
confentcment implicitç à un a£ke ca-

pable de dégrader &'mes frères &:

moi-même , du droit de notre nail-

fahce, que nous tenons du Ciel même,
qui nous a faits libres^.

Je fuis fâché d'apprendre qu'il y ait

quelques perfonncs qui , fecouant U
tête d'un air grave , prétendent avoir

de la peine à concevoir quel peut être

le but de ces Lettres, " La Grande-

'> Bretagne ^ difent-ils , ejl trop puif-
M fanteypour lutter contre-elle : elle ejî

53 déterminée à nous opprimer. C*efien'

« vain qu*on parle de droit d*un côte
,

^> quand la force eft toute de l'autre.
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^3 Quand nous ferons affe-^ forts pour
M réfijier^ nous l'entreprendrons ; mais
» maintenant nos forces ne font pas

y^fuffifantes ; c*efl pourquoi nous fe-
" rons mieux de rejler tranquilles. Il

>» nefen a rien de nous perfuader que
« nos droits font violés ^ quand nous

« ne faiirions les défendre ; à Jî nous

M nous engagions en des émeutes & des

^5 foulevemens par rapport au nouvel
^3 acte , cela n'aboutiroit qu'a nous atti-

« rer de plus grandes mortifications.

Quel eft le deffein de ces perfon-

nes ? à quoi tendent leurs graves ob-
fervations, fi et n'eft à ce que ces Co-
lonies, totalement indifférentes à leur

liberté , l'abandonnent avec une hum-
ble réfignation au hàfard, au tems 6c

à la généreufe difcrétion des Minis-
tres? ^

Ces perfonnes ignorent-elles que
des ufurpations , auxquelles on au-
roit pu s'oppofer avec fuceès dans
leur commencement, acquerent de la

force par leur durée , & deviennent
ainfi Irrévocables ? condamnent-elles
la conduite de ces Colonies au fujet

C iv
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dç Tadie du timbre ? ou ont-elles ou-r

blié quelle en fut Theureufe iflue ?

les Colonies , au lieu d'agir eomme
elles firent alors , auroient- elles dû at-

tendre leur foulagement des événe-r

jnens d'un avenir incertain ? S'il eft

inutile apparierde droits aujourd'hui

,

on avoir les mêmes raifons pour le

croire inutile alors ; fi la conduite des

Colonies fut prudente & glorieufe

alors, & a même été heureufe, il fera

ëgalementprudent &glorieux de nous

conduire de la même manière aujour-

d'hui , fi nos droitsfont également vio-

lés , &: le fuccès en peut également

-être heureux. Par conféquent , il eft

nécellaire d'examiner fi nos droits font

réellement violés. Parler de les défen-

dre, comme fi on ne pouvoit les dé-

fendre autrement que par les ar^-

mes, c'efi: un propos, auffi déplacé que
ii quelqu'un , ayant le choix de difi-eV

rentes routes pour arriver au but de

fon voyage, préféroit la plus mauvaife,

par cette unique raifon qu'elle eft î.i

plus mauvaife.

Quant aux; Emeutes ô q.ux Soulc-
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vemens y ceux qui les appréhendent

tant fe méprennent fort , s'ils s'imagi-

nent que l'on ne puilFe obtenir le re-

dreflement d'aucun grief^^ fans en ve-

nir là.

Il faut maintenant expliquer à ces

Meflîeurs quel eft le but de ces Lettres.

Leur but eft de convaincre le Peuple

de ces Colonies , qu'il eft dans ce mo-
ment expofé au plus éminent danger ,

ôc de lui perfuadef de s'élever immé-
diatement, vigoureufement &: unani-

mement, de la manière la plus fermc^

mais la plus pacifique , pour obtenir

du foulagement.

La caufe de laLiberté eft une caufe

trop remplie de dignité , pour être

fouillée par les troubles 6c les foale-

vemens:ellcdoitêtre maintenue d'une

manière affortie à fa nature. Ceux qui

s'y engagent doivent refpirer un ef-

prit calme, mais vif, qui les anime
à des actions de prudence , de juftice

,

de modeftie , de bravoure , d'huma-
nité & de magnanimité.

Les anciens Spartiates , Peuple auflî

l>rave 6c auflî libre qu'il en fut jamais.
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étoient infpirés par cette heureufc

conftitution cVame à un degré fi pro-

digieux que , rejettant même dans

leurs batailles Tulagc des trompettes

& des autres inftrumens propres à ex-

citer Taudace & la fureur , ils mar-
choient à des fcènes de carnage &
d'horreur au fon des flûtes , fur U
mefure defquelles ils régloient leurs

pas , montrant tout-a-la-fois ( comme
dit Plutarque ) un air terrible ù raviC-

fant^ à marchant avec un courage réfié-

chi y remplis d^efpérance à d'une noble

ajfurance , comme ji quelque Divinité

les eût ajjijiés d'une manièrefenjîble,

J'efpere , mes chers Compatriotes

,

que vous vous tiendrez en garde con-

tre ceux qui pourroient chercher , en
quelque tems que ce foit , à vous pouf-

fer , (bus prétexte de Patriotifme , à

des démarches peu refpe£bueufes en-

vers notre Souverain & notre Mere-
Patrie. Des procédés ardens , préci-

pités , irréguliers , font tort à la répu-

tation d'un Peuple , quant à la fagefle ,

à la valeur & à la vertu ; fans lui pro-

curer le moindre avantage. Je prie
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Dieu qu'il lui plaifede vousinfpirer,

& à votre poftérité , jufqu'aux lîecles

les plus reculés , cet efprit dont j'ai

une idée , mais qu'il m'cft difficile de
rendre. Pour rexprlmer autant qu'il

eft en moi , j'entends un efprit qui

vous guide de façon qu'il loit im-
poflîble de déterminer fi le caracljre

d'un Américain fe diftingue le plus

par fa fidélité à fon Souverain ^ fa

foumiflion à fa Mère -Patrie , foii

amour pour la liberté ^ ou fon afFec-

tion pour fon'Pays natal.

Il n'y a point de Gouvernement
qui ne fe laifle entraîner tôt ou tard

en de faufles démarches , qui peu-
,

vent provenir ou d'erreur, ou depaf-
fion ; mais de telles démarches ne
font point capables de diflbudre le

nœud qui lie ceux qui gouvernent à

ceux qui font gouvernés. Les erreurs

peuvent fe corriger, les paffionspeu-

^'ent s'amortir. Il eft du devoir de ceux
qui font dépendans , de travailler à
rectiiier les erreurs , & à calmer les

pa (fions. Ils n'ont d*abord d'autres

droits
, que de repréfçntcr leurs griefs

,
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&c d'en demander le redreflement ; k

moins que la con jondlure ne foit trop

urgente pour laifTer le tems de rece-

voir la réponfe à leurs requêtes , ce

qui ne peut être que fort rare. Si Ton
n'a point d'égard à leur requifition ,

ce casparoît juftifier une forte d'oppo-

fition , qui peut fe faire fans enfrein-

dre les loix , ni troubler la paix publi-

que. Cette oppofition confîfte , non
pas à punir les oppreileurs , mais à les

empêcher de tirer avantage de leur

oppreflîon ; car Texpérience peut les

inftruire mieux que la raifon , ôc les

moyens violens ne fauroicnt jamais

convenir , jufqu à ce que déplus doux
aient échoué.

Si à la longue , il eft indubitable-

ment conftaté que Ton ait formé une
réfolution invétérée d'anéantir les li-

bertés du peuple fubordonné , THif-

toire d'Angleterre fournitde fréquents

exemples d'une réfiftance à force ou-

verte. Quelles circonftances peuvent

juftifier une telle réfiftance dans au-

cun cas à venir ; c'eft de quoi on ne

peut jamais juger , que la chofe ne

mm *
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foit arrivée. Peut-être feroit-on fon-

dé à dire en général , que rien ne peut

jamais la julHfier , jul'qu'à ce que le

peuple foit pleinement convaincu que

la foumiflîon ultérieure feroit la ruine

entière de fa félicité.

Quand on a une fois appelle à la

décifion du glaive , il eft extrêmement
probable que la punition excédera le

délit 5 & que les calamités qui s'en-

fuivront de la guerre , furpafleronc

celles qui l'auront fait entreprendre.

Ces confidérationjs de juftice & de

prudence feront toujours la plus gran-

de impreflîon fur Tefprit des hommes
fages àc honnêtes.

A ces réflexions fur ce fu jet , il refte

une chofe à ajouter , qu'on ne doit

jamais perdre de vue ; c*eft que la ré-

liftance , dans le cas des Colonies con-

tre leur Mere-Patrie , eft fort diff.

rente de celle d'un Peuple contre foa

Prince. Une Nation peut changer de
Roi

_, ou de race de Rois , ôc en çon-

fervant fon ancienne forme de gou-
vernement, gagner à ce changement.
Airifi la Grande-Bretagne, fous Til-

•r
'"*
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luftre Maîfoii de Brunswick ^ qui

femble fleurir pour le bien de Thu-

inanité , a éprouvé une félicité incon-

nue fous le règne des Stuarts. Mais (i

nous fommes une fois fépaiés de no-

tre Mere-Pat' '^
j ouelle nouvelle for-

me de Gouv nii\ent adopterons-

nous ? &L oii trouverons nous une au-

tre Grande Bretagne , pour fuppléer

à notre perte ? arrachés du corps au-

quel nous fommes unis par la Reli-

gion , par la liberté , par les loix ^ par

Taffe^lion 5 par la parenté , par le lan-

gage & par le Commerce ^ nous fai-

gnerions de toutes nos veines.

Véritablement , la profpériré de

ces Provinces eft fondée fur leur dé-

{tendance delà Grande-Bretagne, bc

orfque celle-ci reprendra fa bonne

humeur & fa bonté naturelle , pour

me fervir des termes de Milord Cla-

rendon , j'efperc que celles-ci recon-

noîtront qu'il eft conftammént &:

qu il fera toujours de leur devoir àc

de leur intérêt de contribuer à fon

bien-être par tous les moyens qui font

en leur pouvoir.
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Nous ne faurions agir avec trop de
circoiifpe£tion dans nos difputes: Tai-

greur produit Taigreur, & des diffé-

rens qui pourroient être accommodés
par une conduite honnête ôc refpec«

tueufe , peuvent être pouffes par im-

prudence jufqu'à une fureur irrémé-

diable. Dans les querelles de pays à

pays , auflî bien que dans celles de per-

fonne à perfonne , lorfqu'elles Ibnt

montées à un certain point, on perd

de vue la première caufe de la diuen-

fion , les efprits des parties étant en-

gagés tout entiers à conferver le fou-

venir & le reflentiment des expref-

fions réciproques de leurs griefs. Lorf-

que les débats font parvenus à ce fa-

tal période , toutes confidérations de
raiion & d*équité s'évanouiflent , &
une aveugle furie gouverne , ou plu*

tôt confond toutes chofes. Un peuplé

ne regarde plus à fes intérêts , mais à
la fatisfa£tion de fa vengeance. Le but

des Cléons & des Clodius (a), ces per*-/

{a) Cléon étoit un boute-feu du peuple à
Athènes , &, Clodius à Rome. L'un & l'autre

plongèrent leur Patrie dans les plus afFreufes

calamités.
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fidcs & dëtcftables flatteurs de la paf

fioii dominante , eft entièrement rem-
pli : les hommes fages àc bons s'oppo-

ïent en vain au torrent , ôc peuvent

même fe regarder comme heureux , fi

en entreprenant de fauver leurs in-

giats compatriotes , ils ne fe perdent

pas eux-mêmes ; leur prudence eft

traitée de baffefle , leur modération
de faufleté , &: fi leur vertu ne les con-

duit pas à leur perte , comme cela eft

arrivé à plufieurs autres grands & ex-

cellensPerfoh nages, ils ne fiirvivront

que pour recevoir de leur Patrie expi-

rante la trifte gloire de fa confeflîon

que leurs confeils Tauroient fauvée
y

s'ils avoient été fuivis.

Les moyens légitimes d'obtenir du
foulagement, font ceux dont je defire

qu'on fade ufage dans Toccafion pré-

lente ; ils confiftent en des requifi-

tions adreflees par nos Aflemblées

,

ou ( dans le cas oix Ton ne permettroit

pas de les convoquer
;
par le Peuple

même , aux Puiflances qui peuvent

nous donner ce foulas^ement.

Nous avons un excellent Prince ,

nous
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ïious pouvons nous confier en les bon-

jies dilpoiîtions à notre égard ; nous

avons une Nation généreulc, (enlible

& humaine, nous pouvons nous aJrcl-

i'er à elle. Ils peuvent être trompés ^

ils peuvent être excités par des hom-
mes artificieux à fc courroucer con-

tre nous ; mais je ne puis croire qu'ils

deviennent cruels ni injuftes , ni que
leur courroux foit implacable. Com-
portons-nous comme des enfans ref-

pe£lueux qui ont reçu, fans le mé-
riter, un fdufflet d*un père chéri ; plai-

gnons-nous à notre Père ; mais que
nos plaintes parlent tout-à-la-fois le

langage de Taffliftion & du refpeéb.

S'il arrive néanmoins, par un courâ

infortuné d'événemens , que nos re-

quêtes à S. M. & au Parlement pour
le redreflement de nos griefs ne pro-

duifent aucun effet, faifons un autre

pas en avant, en privant la Grande-
Bretagne de tous les avantages qu'elle

a coutume de retirer de nous : elFayons

fi notre ingénuité , nos travaux &:

notre frugalité ne donneront pas du
poids à nos remontrances : foyons tous

D
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unis dans une même ciufe par un mê-
me erprit : inventons , travaillons ,

économifons , perfiftons en même-
tcms dans nos réclamations , & re-

nouvelions incelTammcnt nos plain-

tes. Mais par - delFus toutes chofcs ,

implorons la protection de cet Etre

infiniment bon &C gracieux ^ par qui

les Rois régnent , & les Princes ren-

dent la juftice.

Nil defpcrandum.

Il ne fftut défefpéier de rien.

Un Fermier.

^\'

mi-

..^X.

'V'I

i k

>;

i
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LETTRE IV.

Taxes direclcs y <s indirectes.

Chlrs Co m pat RIO te s,

V-iOMME j'apprends que l'on a fait

une obje£lion contre ce que j'ai repré-

fente dans ma deuxième Lettre , je

tâcherai de la réfoudre avant que d'al-

ler plus loin. Il y a , difent les Auteurs

de cette objection , entre l'Afte du
Timbre & le dernier Acte pour lever

des Droits fur le Papier , ôcc. une diffé-

rence importante
_,
qui juftific la con-

duite de ceux qui , s'étant oppofés à

celui là , font difpofés à fe foumettrc

à celui - ci. Les Droits impofés par

rA£te du Timbre étoient des Taxes
internes , mais ceux -ci font des Taxes
externes , 6c par conféquent le Parle-

ment peut avoir droit de les impofer.

A ^ela je réponds, en niant abfolu-

ment que le Parlement ait le pouvoir

Dij
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ct'impofer fur ces Colonies aucune taxe

quelconque. i

Ce point étant auflî important qu'il

Teft pour nous &: pour toutes les gé-

nérations à venir ^ je defire qu'on

puiffe l'entendre clairement. .

J'attache au mot Taxe le fens que

la Conftitution ôc l'Hiftoire d'Angle-

terre demandent qu'on v attache ; fa-

voir , que c'eft une impofition fur des

fujets , dans la feule vue de lever de

l'argent.

Dans les premiers âges de notre

Monarchie , on rendoit certains fer-

vices à la Couronne pour le bien gé-

néral ; ces fervices étoient perfon-

nels [a) : mais par la fuite du tems

,

{a) C'eft une chofe très digne de rçmar •

que , combien nos fages Ancêtires érôient at-

tentifs à ce qu'on ne pût étendre leurs fervices

au-delii de ce qui étoit porté par les Loix. Nul
homme n'étoit obligé de fortir du Royaume
pour fervir le Roi. C'eft pourquoi tous le

règne conquérant de Henri V , lors même que
l'elprit martial de la Nation étoit le plus en-
flammé par le courage héroïque de ce Prince,

& par fes grands fuccès, ils furent néanmoins
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nyant trouvé des inconvéniens à ces

infticiuions, le peuple fit des dons &c

des o£trois de fes propres biens , fous

les difFérens noms d'Aides , de Tail-

les , de Tâches , de Taxes , de Siibd-

des, &c. Cela fut fait ( comme on peut

l'inférer des dénominations mêmes
)

,

pour le fervice public , en raifon du

befoin ù de la nécejfite. Toutes ces

fommés furent levées fur les peuples

,

en vertu de leurs dons volontaires [h].

toujours en garde contre rérabli(remenc d'un

fervice illégal. Lorfque cepointfut mis en qiief*

tion 5 dit le Loud Chef de Juftice , Coke ,
par

rapport aufoutien des guerres hors d'Angleterre

^

Us Communes réclamèrent continuellement leur

ancienne franchife & leur droit naturel» Ainjî ^

dans La première année du règne de Henri /^,

dans lafeptieme de ce même règne y &c, les Com^
munes proteflerent qu*elles n^étoientpas obliqées

defoutenir la guerre en Ecoffe , en Irlande , en

France , ou autres pays étrangers , & firent in"

férer leursprotefiations dans les Rôles du Parle-'

ment , oà on les garde encore \ ce qui efl en ejfeû

conforme a ce quifepafja en pareille occajion

d^ns le Parlement de la vingt- cinquième annte

d'Edouard Premier, Coke, 1. Inft. p. 5 2. S,

( b ) Ces dons dcpendans entièrement de la

volonté des donateurs , étoient ptoportionnés

Diij
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Leu'* objet étoit de foutenir llion-

ncur 6c les intérêts delà Nation. Quel-
ques-uns de CCS o£lrois comprenoient
des droits provenans du Commerce ^

étant des impofitions fur des mar-

chandifes. Le Lord Chef de Juftice,

Coke, les range fous les titres de Sub-

fides ù d*Aides Parlementaires, On
leur donne aufli le nom de Coutumes y

mais quelle que fut la dénomination y

être

aux facultés des divers ordres du peuple qui

donnoit > & étoient réglés fuivant leurs opi-^

nions par rapport aux befoins publics. Aiiifî^

Edouard Premier obtint , dans fa deuxième

année ^ un trentième des Laïcs y& un vingtième

du Clergé ^ dansfa vingt deuxième année y un
dixième des Laïcs ^ un fixicme de Londres & des

autres Villes municipales , & une moitié des

bénéfices du Clergé ; dans fa vingt- troifîeme an-^

née y un onzième des Barons & autres ^ un di*

xicme du Clergé ^ unfepùeme des Bourgeois^&c.

Htime, Hift.^d'AngL

La même inégalité dans les dons des difFé-

rens ordres s'efl fait obferver dans d'autres

règnes.

Dans le fameux Statut de Tallagio non con^

ccdendo^ le Roi faifcnt l'énumération des dif-

férentes claiïes fans'le confentement defquel-

les lui & fes héritiers ne pourront jamais im-
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on les confidéroit toujours comme
des dons dupeuple a la Couronne ypour
être employés aux ufages publics.

Le Commerce étoit lur un pied fort

bas , 6c on pourroit montrer par des

exemples furprenans combien on y
fit peu d'attention pendant une lon-

gue fuite de règnes. Les termes dont
il a été fait mention ci-deflus ( ôc en-

tr'autres celui de Taxes) ^ avoient un

pofer ni lever aucune taxe , dit ; Quil nefoit
mis ni levé aucune taille ou aide , par nous , ou
nos héritiers en notre Royaume^ fans la volonté

& le confentement des archevêques , Ev£ques ,

Comtes 5 Barons y Soldats , Bourgeois & autres

Hommes libres de notre Royaume, 34 ann.

d'Ed. I.

Le Lord Chef de Juftice , Coke , dans fou

Commentaire fur ces paroles , s'exprime

ainll : cet Acte fut fait pour tranquilUfer les

Communes y & pourfervir de loi perpétuelle &
confiante à toutjamais dans ce cas y & autres

femblables. Ces paroles font claires , fans au-

cune équivoque; abfolues yfans aucune réferve.

Coke , 1. Inft. p. 5 3 2 5 &: 5 3 3

.

Ce vénérable Juge n'auroit gueres imaginé

qu il arriveroit d'autres cas femblaulcs , ou
l'efprit de cette loi feroit méprifé par des

Anglois > la ppftéritc de ceux même qui l'a-

voient faite.

Div
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lens déterminé , fens National& Par-^

lementairc , tiré des principes de la

Conftitution,long-tems avant qu au-

cun Anglois eût longé à des réglemens

de Commerce
, par des impojitions de

droits.

Toutes les fois donc que nous par-

lons de Taxes^ïsXXQ Anglois, parlons-

en conformément aux intentions dans

Jefquelles ,& aux principes fur lefquels

elles ont été établies : c cft le moyen
de donner de la certitude à notre lan-

gage , ôc de la folîdité à notre con-

duite. Mais fi _, ayant à traiter de la

Liberté de ces Colonies , 6c des con-

léquences de Timpofition des Taxes

fans notre confentemcir ^ nous y
procédions de toute autre manière,

on peut dire que, femblables à Tlxion

de la Fable , nous pourfuivrions Junon
^ n'embrallerions qu'un nuage,

Certainement c'eft dans ce (q-ïi^ Na-
tional 6c Parlementaire que nous ve-

nons d'expliquer, que le mot Taxe {c)

(c) C'eft dans ce (eus que Montefquieii

emploie le ii.ot de taxe dans fon 13 liv. de
lElp. des Loix.
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a été entendu dans le Congrès de la

Nouvelle-Yorck , dont on peut dire

que les réfolutlons forment le Bill des

Droits de TAmérique. Les 3 , 4, 5 6c

C^ réfolutions font conçues en ces ter-

mes :

III. Que c'e/i un point abfolument

ejfentiel à la Liberté d*un Peuple j ù
un droit inconteflable des Anglois ,

qu'aucune Taxe ne foit impofée fur
eux que de leur prop^'e confentement ^

donnéperfonnellement ^ ou par leurs re-

préfcntans,

ÎV. Que les Peuples des Colonies

nefont point & ne fauroient être ^ par
la circonflance de leur pofition , repré^

fentes dans la Chambre des Communes
de la Grande-Bretagne.

V. Que les feuls Repréfentans du
Peuple des Colonies font les perfon-^

ne'i qu elles s'y choififent elles-mêmes

^

6 que jamais aucunes Taxes n'ont été ^

ni ne peuvent être légitimement impo-

féesfur elles quepar leurs Légiflations

refpeclives,

VI. Que tous L: sfcours qui s'accor--

dent a la Couronne étant des dons li^-
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,

bres du Peuple j c'eft une chofe dérai-^

fonnable _, fir incompadkU avec les

principes & l*efprit de la Confiitution

Britannique ^ que le Peuple de la Gran-

de-Bretagne accorde a Sa Majefié le

bien des Colonies,

On ne fait point là de diftinélion

entre les Taxes internes externes ; il

réfulte évidemment du eourc raifon-

nement gliflé dans ces réfolutions ,

que toute imppfition pour accorder a

Sa Majcjîé le bien des Colonies a été

réputée taxe , 6c que toute impofition

de cette eH^ece , fi elle étoit établie

autrement que de leur confentement

donnéperfonnellemtnt ou par leurs re-

préfentans , i^:roit non-feulement dé-

raifonnahle ù incompatible avec les

principes & l'efprit de la Confiitution

Britannique , mais encore pernicieufe

a la Lih^rté a*un Peuple,

Ce langage eft également clair &
important. Une Taxe fignifie une iui-

poiîtion pour lever de l'argent. Ceux
donc qui parlent de Taxes internes ù
externes , auron^t la bonté de me par-

donner ii je rédapie contre cette ex-
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preflion , en tant qu'on l'applique aux
privilèges &c aux intérêts de ces Colo-

nies. Il peut y avoir des impojïnons in-

ternes éc externes , fondées fur diffé-

rents principes , &C tendantes à diffé-

rentes fins, toute taxe étant une im-

pofinon , quoique toute impofinon ne
foit pas une taxe'^ mais toutes les ta-

xes font fondées fur le même prin-

cipe , ôc tendçnr à la même fin.

Les impofitions externes pour le

règlement de notre Commerce n'ac-

cordentpas a Sa Majejié lepropre bien

des Colonies'^ elles empêchent feule-

ment les Colonies d'acquérir en pro-

priété des chofes non néceffaires ,

d'une manière que Ton juge être pré-

judiciable au bien-être de tout TEm-
pire. Mais le dernier Statut qui nous
concerne , accorde a Sa Majejié le

bien des Colonies , en impofant des

droits fur des marchandifes de fabri-

cation Britannique , dont elles font

obligées de faire ufage , & que Ton
a impofées à raifon de l'ufage qu'elles

feront obligées d'en faire..
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Quelle taxe (û) peut être plus pro-

prement appellée interne que celle-

ci ?* ii s'agit de tirer de l'argent fans

{^) n paroît évident que M. Pitt , dans fa

Défenfe de l'Amérique , lors des débats con-

cernant la révocation de TAdte du Timbre ,

entend par Taxes inurnes tout droit tendant

à lever un revenu \ 3c qu'il entend par Taxes
externes , les droits impofés pour le règle-

ment du Commerce. On verra par les Extraits

iliivans, qu'il foutient nos droits très formel-

lement de très généralement.

3îon opinion efi que ce Royaume n'apas droit

iTimpofer aucune taxe fur les Colonies ..... les

AméricainsJont les enfans de l*Angleterre ^ &
nonfes bâtards. L*impojition des taxes nefait

point partie du pouvoir dominant ou légi[latif,

Lzs Taxes font un don , & :in octroi volontaire

dss Communesfeules. Les trois ordres duRoyaU'
' me &nt également part à la législation , mais h
concours des Pairs & de la Couronne à une

taxe nejl néceffaire que pour la confoUder en

forme de loi ; le Don & rOelroi appartient aux
Communes feules . , , . , Il ejl effèntiellement né'

ceffaire à la liberté défaire une difîinclion entre

la législation & les taxations. Les Communes
de tAmérique repréfentées par leurs différentes

affemblées , ont toujours été en poffefjion d'exer"

ter ce droit effentiel à leur conjlitution de don*

Tier & octroyer Uur propre argent ; ils auroient



lis pro-

! cellc-

nt fans

, dans fa

)ats con-

rimbre ,

tendant

ar Taxes

le régie-

; Extraits

s formel-

\pas droit

s Us
kterrCy &
es nefait

Ugifîatif,

olontain

IlRoyail'

mais h
ne à um
%lidtr en

tient aux
zment ni'

\ion entre

ommunes
lii

ô indirecles, 6i

le confentcment des Sociétés qui ont
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itè df.s efclaves , s^ils n'en avaient pas /ouL,**,*

ridée d*une repréfentation virtuelle de HAmirh
que dans cette Chambre efi l'idée la plus mcprl^

fable qui foit Jamais entrée dans la tête £u7i

homme : die ne mérite pas d^être réfutée férieu»

fcmcnt^

Voici comment il démontre enfuite qu'il

eft déraifonnable que l'Amérique foit taxée

par la Grande-Bretagne. Lorfquefavois Vhon-
neur defervirSa Majefté^faiprofité des moyens
de m*injiruire que ma place me fourniffoitz je

parle donc avec connoiffance certaine» J*avois

de bons matériaux , je me donnais la peint de

Us ramaffèr , de les arranger , Je les conJîdJ^

rer , & j^affurerai avec confiance que h profif

(jm la Grande-'Bretagne retire du commerce des

Colonies^ eny comprenant toutesfis hranthes^

fe monte à deux millions fierlings par an»

Voilà lefond qui nous afait triompherpendant
U cours de la dernière guerre. Les biens qui

étaient affermés à 2000 //v. il y a Go ans ^ font

àpréfènt à ^000 liv. Us biens qui fe'vendoïent

alors du denier 1^ au denier l'è y ces mimes
iîcnsfe vendent aujourd'hui au denier 30 ,* voiîà

Ci que nous devons à l'Amérique , voilà à qiul

prix elle nous paie la protection qu elle reçoit de

nous je nofc dire à quelpoint ces profitspeU'



di Taxes directes^

jucmcs toutes les levc^es d'argent. El

les n'ont aucun moyen polliblc d'évi-

ter le payement de cette taxe , pui(-

qu'elles ne peuvent ni fe pafler des

chofes fur lefquelles on l'a impolée

,

ni les fabriquer elles-mêmes. D'ail-

leurs , Il ce malheureux Pays parve-

noit à éluder cet a£te , en le procu-

rant allez de parchemin au lieu de

papier, ou en renouvellant l'ancienne

méthode d'écrire lur de la cire ou de

Vccorce ^& en inventant quelque cliofc

qui pût lui tenir lieu de verre , fou

induftrie ne lui feroit pas d'une grande

relPource ; car en ce cas , le Parlement

n'auroit autre chofe à faire que d'in-

terdire ces manufa£lures , ou d'impo-

fer une taxe fur les chapeaux 5c fur les

draps j dont on a déjà défendu aux

Colonies de commercer cntr'elles , ou

yent être augmentés Tout conjidcrcyje de-

mande la permiffîon de dire à cette Chambre
,

ijuelU ejl rUlUment mon opinion : t\jî que

VAcie du Timbre fait révoqué abfolument , en

totalité , & immédiatement , & que l*on donne

pour rai/on de la révocation
, qn 'il étoitfondi

fur un principe erroné.
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fur les inftrumcns & les outils iVacier

te de fer ^ Quc Ton a abfolumcnt dé-
fendu de faDriqucr dans ces Provin-

ces ( ^ } : & dès lors Iç peu d*or& d ar-

gent qu'elles ont leur feroit arraché

des mains ^ ou elles feroient bientôt

hors d'citat d'acheter une hache
{f)

pour couper leurs bois de chauffiige

,

ou une charrue pour fe procurer du

^tel*Ml*a i**a<M*i

(c) Et afin cjuc le fer en gueufcs & en barres

provenant des Colonies de Sa Ma/efté en Ami»
rique puiffc être ultériturementfabriqué dans ce

Royaume
, quil foit de plus ordonné par CaU"

tarité fufdite^ que du 24* jour de Juin 1750,
& de là en avant y aucun moulin ou autre

machine pourfondre ou tourner lefer ^ ou forg,c

à laminer 9 ou façonner avec l^enclume & U
marteau , ou fourneau pourfaire de tacier , nt

fera établi , ou étant établi ne fera entretenu

dans aucune des Colonies de Sa Majeflé en
Amérique. Ad. de la 1 5 ann, de George II ,

Ch. 29, Seâ:. 19.

(/) Quoi qu'on cite ces Articles comme
étant de nécelîîté abfolue , peut-cne cepen-
dant ne le ibnt-iis pas plus que le verre dans
nos rudes hivers , pour nous garantir du froid

dans nos maifoKs, ni que le papier , faute du-

quel tout feroit dans une conrUnon inexpri-

mable.
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^4 Taxes difeclci & itidirecies.

grain. A quel titre donc (qu ilmé foît

pejrmis de le demander ) , à quel titre

le dernier A6te eft-il préférable à celui

du Timbre , ou plus compatible avec

la Liberté des Colonies ?Quant à moi

,

je les envifage tous les deux du même
œil , & je penfe que l'on doit s'y oppo-

fer également*

Habemus fcnatus^confultum ^ tanquatn

^ gladium in vagind repojitum.

Nous avons un arrêté comme une épée

que Ton garde dans fon foureau.

Un Fermier.

LETTRE
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PôJF^Èon , confiante dts Colonies.
I .1 \

S\\\.
<-.-

je^ipa au iernicr"Âàe qUÏ ' trWé'o^lt

desiclroi'ts rui*#'Fàpièi', ôitrâe'siSjïi

tenir al acg^rr^ént |péi-empto|re tité dé

l^ Conduite invariable dé^ Parlèftn^h^

ê^ .';4e>„'.Minifïres , dépuis Ix^rcMévù
je^rAençé de ç^s tlôtoiiies jufàu'idi

îdjnifterdj dé 'M: (^ iGféenvîllèf; ^
' -'

iQ^uy le autre ràLifôn , que lé droitîh^

cotiteftablè & rcéo^nnu pb'ui' éxcliiîîF

qu^brit les Colôriiéà de fç taxer dles«^

mênïéà , aûrôît^pô. f;ïire ,qae dânr ia

longue t^érîôâé;^'pliï$ de r^b^iî^-iil

i>-aît ëtë fait ali(iuh ftatut dahsH fttilé

vue dé îever ùti révehu fur ces Côlo^
iiigs ?,

^* combien |i*a--t-irpas fallu que
te^te.taifôn fiitcîâ.ii*e & convaincante

pour que^ toui les Pàrlemens fie toiii
i' Ci Aa « »
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Î^ÏÏSiîftres s'y foieiïTOûftii^ fèndlfflk

fi long-tems , fans avoir tenté une

feule fois d*y rien innévéf.

Pondait ce tems , TAndletçrr^ a

été fouvent , & la Grande -loretagne

pfefquë conîinudlernenri engagécen
difFé.i^e^tjes guerres cruelles &.diffNen-

dieufes , troublée par quelques Parle-

mçps^ tumultueux .& entreprenans^*,

. gouvernée par pluueurs Miniures au-

çaci^ux & pervers^ cependant aucun

ÎJVux n*a jamais ofé toucher au Pàl^

llç^diiim de la Liberté de TAmé'riquè ;

IVpnibition , Tavarire , les faàibns", %
tyr^ntiié, tout Ta refpedlée. Autant dé

fois qu'il a été nécéffaire de lever dé

r^rgent jfur les Colonies., la réquîfi-

tîfla en a.ét;é faite par la Coùrorrfie

.

Se ctle3 s y -font conformées fiddlé-

menr. ;^Le Parlement a de tèftis- en-

tpn;îs. réglé leur Corhn>erce y cômfïic

celui du refte del'EmpIre, pourïnain-

tenir leur dppendaiice & runipn du

tout dans Tordre convenable. 7'': '" '

, . X-e Peuple de la Grande-Bretagne

,

)QVir foutçnir (c$ Privîlçges^ en vante

.beaucoup Tantiquité. îl eft vrai qu'ils

ion t.

bien

feul <

de lé
client

le dr<

nâm
laGi
Royjn

ces C(

i

> ./



: une

çrr€ a

îtâgne

gécen

lifpen-

ï^arle-

înans^,

res *tû-

: aucun
\xPàt-

Itantdl:

evèr âé

rorirne

,

fïdelè-

îinsen-

cômtttc

rïnain-

lion du

îtagnc

,

jn vante

li qu'ils

ibîitAnciens ;'bej^endânt oiïjpeM tr^
bien mettre en queftiori ^ s il y a uti

(mi de ces privilèges qi|i îbît fouxenu

dejîémoignagj^s plus longs ^ plu*- au-
thentiques^& moins interrompu^, que
le droit exclufif de fe ta>tèr àpparte^-

nânt aux Colonies» Les lïabicans dW
la Graude-Bretagne confîderent et
Royaume comme le Souverain de
ces Colonies, & voudroient attachât

maintenant à êétte Souveraineté une
prérogative i^iOuie jufqu'à ce jour.

Comment fbuffrirôie^it-ib cela ^ s*ila

fe ttouvoienf dans le €às où nous
fommes ? que pênfe#oient-iIs d'unfe

nouvelle pr^r<>gative 'qu*on àttribue-

roità laCouronne?Nouspouvonscon-
jecturer quelle feroit leur conduite,

par les trarfports fie paffion auxquels

ils s'abandonnèrent à Toccafioil du
dernier embargo, quoiqu'il fût mfs
pour fubvenir à des néceflîtés trèè im-
prévues de rÉtar , qui ne pouvôienc
îouffrir aucun délai , & qu*il fut fon-

dé fur un grand nombre d'exemples*

Que Ton traite nos Libertés avec Ik



^9 PoJlfèffion confiante

rn^njjB A^^ioxi i <ç*eft tout ce que
nous dcuto.i>s. *,

(, uj ji.*-ji; u^jc

u: Qvii'kîil^xprefle que, foit la con-

duitfîjcks ParlpT)ens pendant une fi

longue fuite d-ann€^s.,]poui; prouver

qu;iX:;ie peut être Jçyé aucun argent

/yr. ^ç,%Colonies p^ri 1§^ parlemens ^

à

deflTçwdc former^un-rç^îenu , ce n^eft

pas <.cepçAdfint la feule raifon qu'on

pui/re:all;éguer;.en,potre faveur, j
^n'-Ï.G^s l^sArgun-jensliçs plus décififs

contre la/légalité de TA^te du Tim,-

bre ^ aiilirorit-ftyec l^-ir^eme force con-

tre rAâ:c;qyc iîiou$j36ttaquon$ aujour-

d'hui; mais comme ils font parraite-

iTient connus , il fe^pble p.eu nécedaire

de les répé^ter ici; je me coptehterai

,

pour le préfentjd'upifeul de ces Argu-

ment généraux : ç'eft quç y quoiqut

ces jCoTonics foÂent dépÉ^ndantes de k
Grande-Bretagne ^ & quoiqu'elle air

un pouvoir légal de faire des loix

pour maintenir cette dépendance , ce-

pendant il n'eft pointnéceflaireàcet

çfFçt yil ii'eft point ^flentielà la rela-

tioH entre la Mere-Patçie S^ fes Co-

l



loï^^^s ( quoiquiâ <teki ait étéMvemètt

t

à^tent rA£fce •du>^;iriml>re !) V qi^'ellc

Îmîfle Icver^cie l'aSrgent fut «lies fans

ôur confenmm^ttu^^ ^ r-q^?-)*!

- ' Aftgietini^êrntfe Colonies étaient

établies par defe NiationS'gucirrieres ,

pour tenir leUîs ennemis éïï échec,
pour foulager un pays furchargé d'ha-

bitans, ou pou^r le dëbarraffer -d'une

<jUîintité de citoyens ' mécaiitens 6c "

turbulens : mais ! dans des tems plus

tnôdernesyfefpc^it de violencïj étant

en quelque forte jiî je pais^mé fervir

de cette expi^effion , émotilTé & al>

forbé dansie Goiïimerce yksNatiQns
Européennes ont établi des ^Cblgnies

'

daxï3 des vUès'de'ÇommérceiLem^yen
derenîplirce^ vues , etoic que ces Co-
lonies cultivàlfehr pour leur jMere-

Patrie des-cHofes quecelte-îci^.ne'pou-

vpit produire ,'& feîfdumîflent'-chez

elie de ce qui' leur manquoiti Tels

om été les objets de la Nation ûknsle '

commencement de nos Colonies , Sc

on ne s*en elt jamais écarté dans leur

progrès. Pour répondre à ces grandes ,

Eiij



yu«5r^vii^.pirfait<J, liberté iht j^ifgW.

néceffaire ; toutes kseHifkoires ^f^i^
yant; quç W ComriiQrçe §c la. LHH^jfté

font fétrpijccment U'4s run à rattfr%

Des égards conftaaj à uçhplan fi jt*fti$

& iî fogc ,. ont im fuhfjRcr , croître &;

fleurir ks nouvelle^ Colonies e«po^
|ees dams des cHmatfi inconnus &
dan» le^iyafteç déferra de ce nouveau

.- La Mere-Patrle yav^cyne praiieiir

ce ^ iU'nç yerti^ inalçéfabks , ne per-

datît jamais de vliç ks^preiiiiers pri^i^-

•cipcô de 4a>formation de.ije^, Côloniçjs.,

-en a Jrétiré. ttius les avantages qiVelle

:cn. pcMivoît raifonnat)Je;nent ai^ffçn-

idrc^ifiCU <)6nfervé à fesçhers enftvits

ies (diDOÈcèurs fur lefqu'ollcsrfo^ pi^epte

-avantiage^ fétoit fondé; EHe aifait dès

'hxix /pour obliger fes Golonies 4 iiii

appor«îer >totù:es le$ prtwltiiiicpbnsdottt

.^llbaMoitfhcfoiît pOutfon pi?oîpre uiàg^,

?&t6uiteslps matières piiepiieires qu^élle

'«Tétoifc tiréfctvé de mctWe j^i }^\m^^
:0\xtTè' oéttô :ireftriifikion , ^ik Imijr a

fdéfepmdà pachat 4c&'imarchandifQS rfa-

>fc^ri^ée«i danjr inomf laiicuÈ!^ ^mrâj^\
ji' ::i.



>kîvc &;

nus &
ouvfeau

ruikiiT

ne per-

qtVelle

àiftçn-

enfjfvits

pl'fipre

ait dés

s A lui

s dotît

^j Colonies. ^ 71

globe ^ & des pi^èdttftions même des

mts^ de ÎEufo^ ('qui fQùls pèU^

^'tië ^c^ d^nréissâ^Mlien
t
palTé pàffbî^

pro^ï-c èanàrj^èrf ufi'riiot^'pii^dil^^

iftèrcé.'dc là foçon^^<|tfelle iâf'^îïgéjîli

|)lùis*cbtiveiiabtea^kiÈn^ayànt^^

mmiiàn^i •&- orirà ^ffurfë- l'âMî^'^ia

•^ÇÔûrBiîha ciè tous lesqùgfeÀ^lnà^<^i

• Polài^ tous CCS- pôù^^èii^s ^éfêr\^êip^t

^îc^^fëfkiPatrieTùt féiédt&mës^^^out

~V<WVcé?'àVàiitaR:éè'îiTlmkfe'^^ëHe

^ _ ^ .listes



7^ .>rnj, ofjor*

drok ^ qui eft.Ia là^Çj'fl.e |ou$. Içs^âjttf

très;: que leur8^^?ÂSfp?|a^q:H*>3VC|Ç,Çf^|y:

4^ipe;in^^$ §^ de, x\Çi^^^.fQd^V^pQj gjçff

-pôuiTQit; ; difpqfeir flViÇ^^ "^^9^ÇS ^^)y
G.U i poji|;' me fcçy^ï 4fl Jl^ ^^^'Ç'^-^^^/"

'giquç pprc^riçû^dg^^iy rfs (açrés^ij^jW^^

-Ir^ftiçutions fçxroieijç.^nrre la, G^a^idc-

- grjQiagiie ^ 5^^ Ç^o^lopiç^; q nç^ a%ité

.qui fujSc po^r aift^ÇI !i?^^ ^?PfÇ^5lf.9^^
ri;f<j^rj^gar5J.?. içu que^ , fi ellf (f^r "li^-

f^4fS Paxçs^cq .ne foip pf^ç rfpv.cç-

fei)rfiRMl»rq/4ç?; ,>d?oles ?. ou, qu'elle

puifle fuivre un tel projet^Vj^rfans \qs

-jl^écjjijirf :$la?n&:u^t).ëçat de feryitu4ç?

•1 fJo<^*i^Uftf^fl^^l)l^> «
:

qui ne flwî&.Ç?;^-
ufi§v^u-9tts4a.§o^v.eraingéd

2^Dls?^iB^gne?X4ftç> iri^^pepdamipp^nt

e^j^Piivoir d^ip^pfer^ès t^e^^pp^ur

X

d'Angle /;



"i A 73. des Colonies.

lever 4^ rargcnt fur nous . l*Hîftoire*

des Colonies Se celle ,de la Grande-^

BrejPjgne.^ depuis lei^r éçablilTchicnt ^

lui/prou/v.cront le cbntraird. Il y verra

les prj^.d'j^îjbux avantages ,quç Tune' a
retirés des .autres . . .

." réxercice conf-

tant.çle U louyerainete f, &c leur

foumxflipp fiiralé a fpn, égii'd , fans

une feulé'.rebeUîôn ,fàns l'ombre ou
Tidiée mqrnp d\i.ijiç\rebéîiipn , deppis

leuripVçn;î;^0rc' émieratî6r> jufqii^i ce

moa>euf

.

...... & rout cela s elt tait

fan5 ,q^!il y ait uii 'ieuà* exempte cj^d

la (ji^^nd'e- Éiretagiié ait impofé des

taxes.ppiix y Ifever de J argent. . ,

-

Gpmfekn aAuteurs ^rifflois f i)oht

clei;nûntré que 1 é^puleaceractuellè , la

piuflance'&îja eloirc Hé leur Patrîô

fi^Uiè^V i-\i iVjivui M > i
» Ml "

Loix Maïckaiules; Po^i^rAiî^yf î piAîônînaîré Uiif-

etlci'âti ÎGtmimewe j-ac iëete[blr ^fteirièdè la Grari- ^

<ie^BrctpgQç^yJ7j<(^tf^^tl^£,k.<A}mlncrce ^Le^c^ çk
Caton^&c. -

^'^
i "

••-
; ^



74. Ptoteflation confiante

(ont fondées fur les Colonies î Au/T^

conft^mm6;nt que ïe cputâ *di^i i*dîf-.

fc^ux tend à Ivcëjin , elles ont vc'rf^

îc fruit de tous, fçûrs çravaûx'daris lé

cîn dt^ leur M'erc. Jufte Ciel|' &! ùnç

-Nation bonne ôc fâee oubK'^i-blb to-^

çaleiTiçnt fa tçndreffd 'S^ Ta ^Hc^ticyiii^

^ première ! tous1|q^ ^fp^l^ Y ïeïcilèntfél

-I» duits par les vili àrtînçës de i^SHs întri-

«ans * qui couvrant içurS vU(^s IççrcV

jTçà du prétexte du bien 'pllbirc ; enr

|{atpinient leurs cpiîipatri'oie^cVrie

paÛioV
.
phf(^rîjet>què; , .&^ a'pi/i^ôîïKnt

rktion avbi^^tê ià^yié^d^^îraii^

cftmtc-rtnarts à prëfcnt un Peuple hu -

vïfc "^dïrrquoi ? fi^èrfr'^n j)o3



des Colonies. ^ç
çicux , qui^ne lui cfl point néceflTaire^

comme (a propre expérience peut Ten
convaintre , ôc q\ii elt pôi.ir eux un
objet d exécration 8c d*efFroi,

Il baroît très vralfemblablç que ^

quaiidlapodéritéconfulércradc fan^
froid , Se fans pafïïon , la communica^
tlon afFcftueufe , les av.lntîiges f^ct^

proques, & la confiance fincere

ont fubfifté entre ces Colonies & leur

Merc-Patriô pendant une fi longue
fuite d'iwanées , elle abhorrera a;ve€

les plu-s fortes malédictions , Tinfâmc

mémoire de ces hommes dont Tâm*-

bitioa! e0ip)oftée a ouvertil^nsnéccfit^^

té ni atilitie quelconque y led premières

fources des difcordes civiles onir'euxi

a fait tourner leur amout* eifi j^âloufie ,

& en rempliffant cesProvinocs d^a'jifieiv

«ume & de dioniieur ^ leur a^app^is à

iiemfiadcr^a ^^\^a:. 'j tju ^jio':b :\A

i « ji »
y .il. .

:
- ^ Our èft 'Falfifeadon .

maternelle ?

Vlî.,E|(R^Z.EJR,. ,.

2;îb rynHlo'jriira
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Poluique 4eS. Ufurpatours. \\

l-.ç

^ Chers Cqmpatkiqtes, -,,%

N objectera peut être^ contre les

Argumens <j'i€ j*ai propofés au public

touchant la pouvoir Jégal du' Parie*

mçnc ; « qu'il a toujours excrcç ce

^ pouvoir d'impofer des droits dans

4> la vuedeilever un révepu fur les

?5 ptoduâ;i.6îj5' importées de î CCS Co*
w lonies dans la Grandle-:Brctag;ne

,

^kX^ qui ipeut ^'appeller une taxe fuk

J» les Colonies n. ; } ;•{,::; ^

j. Je réponds à cette objection , que

les droits des Colonies ne font point

violés en cela , puifqu6;e'eft une fuite

de la relation entr*elles 5c la Grande-

Bretagne , Qu'elles ne puiflent tranf

porter ées denrées à d'autres Nations,

cui pourroiefnt courir fur les brifées

Je leur Mere-P^trie, L'impoûtion des



Poluique dis Vfurpateurs.
J'jf

droits. fifr tes denrées , lorfqu'on léi

lui importe, n*eft qu'une conféquen

ce ,de Ion droit paternçl ; 6c fi Toa
examine la chofe à. fonds , on recon-

noîtra que ces droits font impofés fut

le peuple même de la Mère - Patrie,

Quels qu'ils foient en effet, ils nô
fauroient manquer de faire hauffer à
proportion le prix des marchandifes-,^

iSc conféqucmment d'être payés par

ceux qui les confument. Ceft fous ce

point de vue qu'ils furent envifagé*

par le Parlement dans la 25c année
de Charles II , Chap. VII , Seâ:. II , qui

dit : « que lesproduclions des Colonies

5) ont été transportées de l'une a l'autre

13 franches de tous droits , tandis que

« ( ajoute-t-il ) vusfujets du Royaume
>5 d Angleterre ont payé beaucoup de

» droits ù de taxes pour ce qui s'en

w confûméici^^.

D'ailleurs , fi la Grande - Bretagne

^réexporte ces denrées y les droits por-

teront préjudice à fon Commerce;
deforte qu'elle ne faurbit nous faire

tort , faiis s'en faire manifeftement &
immédiatement à elle-même , & ç'eft

mh



^^'iV,n
7S} . Pî^îitiqkè'

là notrô fr^liKontrc fc^ À£ï^s d*àU*

toricé arbitraires à cet ëgairdi

•• On pourra m'ojpjefter encore (û)

<^^ , puifque nous convenons que le^

&atuts faits pour régler le Commercé
.1 J.

«ta m^ièÊiià

{a) Si quelqu'un faifoit la remarque que
1*011 n a formé aucune"ôppoiîtion àTAde de la

^quatrième année de George III, Chap. 15,
qui eft le premier Ade Parlementaire qui ait

jamais impofé des droits furies importations

p\\ Amérique , dans le deiFein formellement
exprimé d'y lever un revenu

; je répondrai,
1°. que ,

quoique TAde flilTe une mention
expreflfe de lever un revenu en Amérique >

il iemble cependant qu'il n'a pas moins pour

objet dèfav&rijer ôc d'ajjurer le Gommera en^

tre rAmérique & la Grande-Bretagne, Cçs
mots font partie du titre , &: il eft ciit dans le

préambule : £autant quil efl à propos d*éta*

iiir de nouvelles précautions & des réglemens

propres à augmenter le revenu dfi ce Royaume »

& à étendre & affurer la navigation & le Cpm^
merce entre la Grande-Bretagne & les Etat^ de

Votre Majeflé en Amérique j qui ont étijiheu'

rtufanent étendus ^ augmentéspar lapaix ^ &c»

4*^. Que tous les droits mentionnés dans cet

Ade ne font imp ofés que fur les produdions

^ manufadures des Pays étrangers ^ àC qu'il

n*y en a pas un feul d'impofé fur aucune pro-

4udion ou mam|fadur« de notre Mere-Pa-



r^ A ^ a

?s d'au*

ore (a)
que le^

ninercè

que que
^diedela
Ihap. I j

,

re qui ait

ortations

ellement

pojidrai

,

mention
nérique

,

i>ins pour
Tierce en*

it dans le

vs dUta*
^iglemens

oyaume ,

* l(t Cpm^
Etai^s de

'UJi heU'

aiXy &c»

dans cet

iu(^ions

ÔC qu'il

ine pro-

[cre-Pa-

desUfùfp'ateurs. 7^
(ont obligâcdiFés à nôtre égard , il ïè-

roit difficile à totts autres qu à ceui
qui font lei loix , de dërerminer lef-

cjuelJë^Tont faites'pbiir régler leCom^
merté j & lefqdelles util pour objet àt
^^mÊÊmmm^mmmmmm i ——^M—fc— i

'

1 1————>—^—i^mi^
^'

''

'

trie \ j°. que l'autorité des AfTemblées Pro-

vinciales^n yeftpas fîmànîfeftenient attaqufe

que dans le dernier A(5te , qui a pourvu à ac»-

quitter les ^charges de r^dminiftration de U
Juftiçe, & Tentretien du Goavexnemerit Ci-
vil

j
4®. qu'étant douteux fi l'intention Je

l'ade de ta quatrième année de George Hr,
chap. 1 5 , ti'etoitpas autantde régler le Com^
merce que de lever un revenu , les efptits «le

nos h'abitaus furent entièrement abforbés pa^
la frayeur de TAde du Timbre , dont iïs

étoieht àibrsinenacés , éc dont l'intention nfe

pouvoit pas être douteufe.

Ces raifbnsdiftinguent tellement rAâ;e de
la quatrième année de George IIL rchap. 1 5 •»

d'avec le dernier Aâre^ qu il n'y a pas lieu

d'être fuifpris que l'on fe fut Tournis au j^re-

inier j qtk>iqàe le dernier Aété aie excité unie

oppofitian très univerfèlle .& très animée ij

car fi oj^ examine à fond celui-ci , on trou-

vera quHl eft 5 tant dans le principe qui lui

fert de baie , ique dans les conféquences qu'tt

paroît entraîner, plus petmcîeux, s'ilûftpc^

fible , que l'Ade du Timbre; c'eft, pour pai>
1er nettement, un moudre dans nos loix>

qui n a pas un feul trait Auj^ois.



ta
lever un revenu ,^&ç aqe de-là j|| pçu^

fi^enfuivre beaucoup ce cpilfufion, '

A.cela je réponds , que cette objec-

tion n a aucune forc:e dans le caspré-

jfent , ni dans aucune ^utre fembjablç

conjônclure , parceque TAftedon: il

cft maintenant queïlion eft formé ex-

jfrejjement dans la feule vue de lever

un revenu» - f. • .» h

Quoi qu'il en (oit , en Tuppcfant

même que fe deflTein du Parlement

n'eût pas été exprimé,, il me femble

que l'objeftion n*eft d'aucun poids,

quant à rinflucnce que Ceux qui la

propolent conrptent apparemment

3'u'eile devrpit avoir fur la conduite

e ces Colonies, i

'- 11 eft vrai qu'il pourra Te faire par la

-, fuite, que dés impofitions poiu" ievct

•Un revenu feront intitulées: Régler

mens de Commercé ; maisjes noms ne

changent point la nature des chofes.

Nous devons être fermement perfua-

dés, parceque"Véft une vérité indu-

bitable ^confirmée par la malheureuf^

.expérience de plufieurs Etats jufqu\v

cJors libres j quà i^ioins cjue Ton ny
^

' veiiie



des Ufurpateurs. 8 1

veille avec la plus grande attention ^

en peut nous glijjer une nouvelle fer'»

yitudefous la fanction de termes ufi*

tés & refpetlables.

Ainfi , les Céfars ruinèrent la Li-

berté de Rome fous les titres de Tri-

buns & de Diciateurs , anciennes 6c

vénérables dignités connues dans les

tems les plus floriirans de la Liberté.

En imitation de la même politique,

Jacques II ayant réfolu d'introduire

le Papifme , ne pàrloit que de la li-

berté de confcicnce^ la plus facrée de
toutes les libertés , & par ce piège

adroit, il avoit attiré les rion-confor-

miftes jufqu'au bord du précipice.

Tous les Princes artificieux , qui en-

treprennent d'étendre leur pouvoir

au-delà de fes juftes limites , tâchent

de donner à leurs attentats toute Tap-

arence ooflîble de légalité. Ceux qui

eur fuccedent peuvent hafarder quel-

ques pas déplus en avant; car chaque
nouvelle ulurpation s'autorîfe d'une

précédente : ce qu*on appuie aujour^

d'huipardes exemples ^ en vieillijfant

i
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dt^itndr^ exemple afon tour^^ Si fer*

vi^a ainfi de prétexté à des ufurpa-

Ûom ultérieures.

Un Peuple libre ne peut donc |a-

ihàis apporter trop de diligérice à ob-

feryer , ni trop de fermeté k s'6ppofet

^ux commencemens dé toute alté-

ration , foit dans la forme , ou dans

la réalité , par rapport aux inftiiu-

tions formées pour la sûreté. Les prc-

interes cônduifênt aux dernières.

Néanmoins d'Un autre côté , il eft on
lie peut pasplus certain que les formes

4lc la liberté peuvent refter , lorfque

k. fubftance en éft perdue : en matière

deGouvernement ,comme en matière
de Religion ^ la lettre tue y mais Vefprit

donne la vie;

Qu'il me fôit permis de fortifier

cette remarque par quelques applica-

tions. La Gouroriciè a, par notre conf-

titutioà j la prérogative de créer dès

Pairs : l'exiftencedc cet ordte ,dans un

nombre & avec une dignité convena-

Tacit.

blè,e(

& û la

cette p
chue a
ne plu2

propre,

quelqui

tcms ei

miférat

que tou

bre à^s

roit le

de la c<

de Teki

gale.

LaC
tend av<

les Bils

pas qu'j

la Légif

rien, fc

s'étend

ter. Ce
fous pré

Chambi
'a llcen
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blè) cft éflTencielle à la conAitutidn 1

2è fi la Couronne n'avoit pas exerce

cette prérogative , la Pairie feroit dé*

chue depuis long-tems , au point dé
ne plus avoir Tinfluencê qui lui efï

propre. Suppofons qu'un Prince , pat

quelques motifs injuftes , élevât dé
tcms en tems à ce haut rang tant de
miférables néceiliteux & déshonorés ,

que toute Tindépendance de la Cham-»

bre des Seigneurs fût détruite ; ce fe-»

roit le cas d'une violation manifeftd

de la cbnllitution \ (bus Tapparehee

de i'ekercicc d'une prérogative lé^

gale, .

La Chambre des Communes pré-<

tend avoir le privilège de former tous

les Bils pécuniaires ^ & ne fouflfrlroic

»as qu'aucune des autres branches de
a Legiflation y ajoutât ou y changéâé

rien , foutenant que leur pouvoir hé
s'étend qu*à les accepter ou lès rejet-»

ter. Ce privilège paroît jufte ; tnzxi

fous prétexte de ce jufte privilège f l«

Chambre des Communes s'eft arrogé

la licence d'attacher aux Bils pécu-«

Fij

r,
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niaires des claules relatives à des ob«i

jets d'une nature abfolument diiFé^

rente, & par là de forcer en quelque

forte la main au Roi & aux Seigneurs.

11 paroît que c*eft abufer de ce privi-

lège , & cet abus peut fe porter beau-

coup plus loin. Suppofë que par la

fuite , dans des tems orageux , une

Chambre des Communes , entraînée

par i:[yxç\<\MCSDémagogues (^) mécon-
tens , attachât à un Bil pécuniaire

quelque chofe de fî injurieux au Roi

& aux Pairs , qu'ils ne vouluflent pas

y acquiefcer , & que cependant les

Communes y infiftaflent opiniâtré-

jnent , oncxpoferoit tout le Royaume
à fa ruine yjous l*apparence de main-

tenir un privilège précieux. ' .d « *

. . Dans les cas que nous venons de

/upoofer , il pourroit y avoir de la

difficulté pendant du tems à détermi-

ner fi le Roi auroit intention d'exer-

cer fa prérogative d'une manière lé-

^ (^VMot grec,dôrit le fens eft: qui entraîné

liPcupU. ji,; :jc^
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gîtîme , ou non ; ou fi les Communes
infiftefoient fur leurs demandes pàt

un efpritde faftion , ou en vue du bien

public ; mais certainement la Con-

duite de la Couronne , bu celle de là

Chambre des Communes , s'explique-

roit aflez d'elle-même avec le tèms.

Le Peuple ne doit-il donc pas veil-

ler^ obferver les faits, rechercher les

caufes 5 étudier les motifs ? &n^a-t-il

pas droit de }uger\ diaprés Tévidendè

quLlui préfente fon flambeau , fur dçs

points auffi important que fa liberté

& fa proi^éritéç? Ce feroit trop s'anlu-

ferà la bagatelle , que d'cmplcfyéî? dès

arguméns pour prouver qu'ir exiftc un
tel droit partout où le Gouverneitrteiît

Britannique eft établi. Il fuffit dérapa

peller à la mémoire du Leâeur ,1c
jour anniverfaire d'où eft datée lia^^ pre-

mière de ces Lettres. ; .
r t

Je vais maintenant faire Pappïrèa^

cation de ce qui vient 4'^être dit à ia

queftioDi préfente. ^
-^ •' - ^'xX\' vv

La Nature des importions établies

par lé Parlement fur ces Colonies ^

F ii]
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^olr ^ëterminer le motir il les Fait

établir. Il peut n'être pas facile dans

certains cas de découvrir ce motif.

To4tes les fois qu il eft doureux , ip

»p|i(jb que la foumifTion ne fauroïc

^tre dangereufe. Non ; elle paroît

jqAe ; car , félon moi , il n*eft aucun
4e$ privilèges que ces Colonies récla-

j^R^i^l ^ que , par devoir & par pru^

idençê , elles doivent être plus em-

çr^ifées ï maintenir & à défendre

,

iqtte faiïtorité de la Grande-Bretagne

ffn^ï régler le Commerce de fes £tat^.

$^nfi cette autorité , les avaptages

iÇ{^é&p retire de notre Commerce (t-

jToifnt perdus pour elle ; lies douceucs

li^mxnow jouiflbns fous fa proteâion

iierioieni perdus pour nous; fa forcée

•dégradcroit , fa gloire s'évanDuiroit;

&!» elie ne ^uroit fouârir fans q^
nous partagions foxi infortune. ?Oi-

aiffhn^ doncfcs iméréts oomam Usnô-

M$S propres^ ù accardons lui tout ce

qu*ilpeut convenir a des ko^m^sJiires

iiM mnner & de recevoir. il

^ V . QiXi peut conaoître , génécalàmcqt
j

i'*-
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p^urfant , la facure des impofîtioiis

dont elle peut nous charger ,«11 cotx^

fid^rant ouel rapport elles ont au
maintieqi 4c TuiiioiiL çpi^vep.^l^entirç

les différentes parties de rEmpire Bfi-

tanpique. Ur^e çhqCe djoiw: npfis p,Qj^-?

vons être bien affurés, c'eltqu^.ftwar

tes les fois qu'elle impofe fur des mar*
chandifes des droits à payer unique-

ment à raifon de leur importation de
la Grande-Bretagne dans ces Colo-
nies , ce n*eft pas un règlement de
Commerce ^ mais un deflein formé de
lever un rcye^u fàr fkOUS. 1}|^t fcpré-

fenter d'autres jocci^epc^
^^ liflr Icf-

quelLts il ne parok pa$ néç^^^ifd^iti'-

fifter à prtfenc Fefyexjt que ce$£olo-
nies , tant qu'elles cxifteront, ne man-
Îiueront jamais ni de Tintelligence

uffifante pour difcerner les intentioos

de ceux qui les gouvernent , ni de la

réfolution néceuaire pour revendi-

quer leurs intérêts. Elles auront tou-

jours les mêmes droits qu'ont tous

les Etats libres , de juger quand on
viole leurs privilèges » fie d'employer

F iv
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tous les moyens cjuc la prudence fiig-

gère pour les maintenir

Quodrcàvhitefortes y

Tcrtiaque advcrps opponiie peclora rébus.

Comportez-vous donc en gens de cœur ,*&

ôppofez un courage fupérieur à toutes les ad*>,

arerfitcs. >

Un Fermur^

.
,•; . •rrrêm: i-.J ciuo'
';.*; /' tri * ' T T '*"

-î^01 incm;

V: 1
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LETTRE VIL
Aveuglement du Peuple.

Mes cheks Compatriotes,

V-»ETTE Lettre s'adreflTe plus particu-

lièrement à ceux d'entre vous , à qui

leurs occupations diverfes n'ont pas

permis de confidérer avec affez d'at-

tention quelques points qui font de la

plus grande importance pour le pu-

blic ; car il eft impoffible qu'il n'y aie

pas beaucoup de perfonnes dans ce

cas , même dans ces Colonies , où les

habitansont, généralement parlant,

beaucoup plus de fagaicité qu'aucun
autre peuple quelconque ,comme tous

les Etrangers l'ont remarqué , & fort

juftement à mon avis.

Peut-être quelques-uns de vous
étant 3 çamme je lais que vous l'êtes

,

remplis d'attachement pour notre très

excellent Prince ^ & d'amour poui:
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notre cherc Mcre-Patrie , fe fendront?

ils inclinés par les afFe£tions de leur

cœur , à approuver toute adlion éma-
née de ceux pour qui ils font fi péné-

trés de vénération& d'eftime.Un pré-

jugé tel que cdm-là dérivant de la

Donté du naturel , a fans doute très

bonne grâce. Je defirerois fort que l'on

put s'y livrer fans danger. Si la chofe

m'étoit poffible , j'adopterols volon-

tiers une telle erreur, bien loin de m'y

oppofer ; mais dans le vrai , tous les

hommes font fu jets aux paflîons& aux

foiblelTcs de la nature ; c'eft pourquoi,

cfu^ïlque refpccl que nous ayons pour

les perfonnes de ceux qui nous gouver-

nent, nous devons toujours nous fou-

venir que leur conduite , en tant cjuç

(buverains , peut recevoir quelque^

influences de la fragilité humaine.
i Lorfqu'il a p^ffé quelques léixpré-^

judiciables aux Colonies , nous hèfau-

rions fuppofer avec la moindre vrair

femblance que ni le Roi, ni les Sei-

gneurs aient eu intention de noui

porter aucun préjudice; car il fetttble,

autaiit que je fuis eapable d'en juger i
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3Ufi fi la Couronne jSc les Pairs font

ou es du pouvoir de donner leur coiv*

ientement aux loix , c'eft plutôt pour
leur propre fureté , que pour aucun
autre objet. Au demeurant , c'cft l'af-

faire particulière du peuple de recher-

cher ëc de d.fcuter quels réglemens

lui font utiles à lui-même ^ &: de les

drefler & les préfenter en forme de
Bils aux autresOrdres , pour être paflTés

en loix, Lorfque ces loix doivent lés

obliger cifx-mêmes , on peut compter
que les Membres des Communes les

confidéreront avec le plus grand foin ;

maiç lorfqu'il s'agit de faire des loix

qui ;i'ont pas pour but de les obliger

cux^^mêmes , nous ne faurions imagi-

ner qu'ils fpient auffi circonfpefts Sc

auffi fcrupuleux [a) que s'il s'agiflbit

dejeurs propres intérêts.
" "

.
' .

""
'

" "- '

""
'

'

'
.

' '^

ia) On pourroit citer pluileurs exemples

|l&n;i^f:qjaâjb{es de )a n/égUg^iKe extraorjclihaire

avec laquelle des Bil$ d'ame grande itnpor-

|ai|i|C6 c^Ojceunan^c C€$ Colome$ ont paU'é au
P^lemeJK. or *:

Dabtiis
}'k€tt de laquatrième annise deG eorîi

^ \\\ , C^ap. 15 ) pour régler le iCommer^
ce de rAmcrigue ^ ^n gliâà , coiicfe toute
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J*al ôuî-dire que les perfonncis ex*

périmentées dans ces fortes d'afFaires,

ont fouvent fait ufage d'une mervcil-

leufe dextérité pour venir à bout de

leurs defleins dans la Chambre des

Communes que Ton épie. les

occafîons , & que quelquefois on fait

pafler des avis qui auroient été rejettes

par une majorité confidérable , fi tous

\qs Membres avoient été préfens. Il

cft certain que quand un homme puif-

fartt & rufé a formé quelque entre-

prife contre ces Colonies , il a tou-

jours réuffi dans fes projets. Peut-être

donc devrions -nous, lorfqu*il paffc

quelque a£te tendant à nous oppri-

mer , l'attribuer à Tinattention de la

Chambre desCommunes ,& à la mau-
yaife volonté ou à Tambitiou de quel-

que factieux accrédités, plutôt qu'à

toute autre caufe. ' ..»»-.—

raifon , le mot Irlande ; ce qui ne fut réformé

qu'environ i8 mois après»

If L'Ade de VEnumération fut fait à la foUicî-

tation d*un certain Cole , Capitaine d'un Na-
vire marchand , au grand préjudice du Com-
merce en général \ fuivant le rapport da

M..Géc,furlcComm*pag. s^* \

Jecrc

nier A£
des droi

méparî
entrant

avoit fc

dans fa
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Je crois véritablement , que le der-

nier A<3:e du Parlement qui impofe

des droits fur le Papier , &c. a été for-

mé parM. Gréenville ôc par fon Parti,

entrant évidemment dans le plan qu'il

avoit formé de fe rendre populaire

dans (a Patrie ; & je crois également

qu'il n'y a pas eu la moitié des Mem-
bres de la Chambre des Communes, je

dis de ceux mêmes qui l'ont entendu
lire , qui aient compris combien il

étoit pernicieux à la Liberté de l'Amé-

rique. Parcette raifon , de même que
c'eft Pufage en Angleterre de conlî -

dérer le difcours du Roi comme le

difcours du Miniftere , nous pouvons
être également fondés à confidérer

cet aûe comme Tafte d'un parti ....

peut-être m'exprimerois-je plus exac»

tement, fi je me fervois d'un autre

terme. . -

Il y a deux manières d'afleoir des

taxes ; Tune dire£te , qui confifte à

impofer certaine fomme fur des efpe-

ces particulières de biens, 6c la faire

payer par celui qui les emploie & les

confume, ou à cotifer les pcrfonneô
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à de certaines fomhles ; l'aiitre îndî-

re£te , qui confifte à impofer une cer-

taine fomme fur des efpeces particu-

lières de biens , Sc la faire payer pat le

vendeur*

Lorfque quelqu'un paie la première

efpece de taxes, il/ait avec ccttitudc

qu'il paie tant d'argent pouruhe tuxci

Le motif pour lequel on la lui fait

payer eft éloigné , & peut bien ne pas

le préfenter à fa mémoire : il fent auffi

qu'on lui commande& qu'on l'oblige

à payer cela comme taxe ; 6c c'cft

pourquoi cette forte de taxé ^ cou-^

tume de déplaire au peuple.

On eft foumis à l'autre forte de taxe

d'une manière fort dilKrentd ; Tache-

teur d'un article ne fait gueres de ré-

flexion que le vendeur en rehauffe le

prix , pour s'indemnifer de la taxe qu'il

a à payer; cet acheteur fait que les prix

des chofes varient continuellement ^

&: s'il penfé à la taxe , il fonge en

même-tems que, félon toute vraifem-

blance , on auroit pu lui faire payer

cet article tout aùfli cher , quand il

n'eut pas été taxé. Il remporte ^ pou^
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fon argent , quelque chofé de vifiblc ^

& qui eft à fon gré ; & la taxe eft tel-

lement confondue avec le prix qu'il

n en fauroit faire la diftin£tion , ou
qu'il ne voudroit pasfe donner lapeine

de la faire.

Cette manière de taxer eft donc
aflbrtie aux Gouvernemens arbitrai-

res& oppreffifs. L'aip.our de la Liberté

eft fi naturel au cœur humain , que
des Tyrans infenfibles fe croient obli-

gés d'ajufter leurs plans , autant que
Faire fe peut , aux apparences de la

juftice & de la raifon , & de tromper

ceux qu'ils ont réfolu de ruiner ou
d'opprimer , en leur préfentant un
malheureux fimulacre de liberté , lorf-

qu'ils en ont perdu l'ineftimable ori-

ginal. ^

Cette politique n'échappa pas à

1 inique & cruel Néron. Ce Monftt'e

appréhendant que fes crimes ne mif-

fent fon autorité & fa vie en danger,

jugea à propos de faire quelques a£tes

populaires pour s'aflurer de l'obéif-

fance de fes fujets. Entre autres cho-

fes , dit Tacite , il fit remife du vingt-
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cinqieme du prix des Efclaves ache-

tés ; mais cette remife fut plutôt en
apparence qu*en réalité , car ayant

ordonné que le vendeur payeroit ce

vingt-cinquieiTie , il devint partie du
prix pour 1 acheteur. Telle eft la réfle-

xion du judicieux Hiftoricn ; mais le

peuple abufé eut une entière obliga-

tion à fon infâme Empereur de cette

faufTe générofité.

D'autres Nations ont été traitées,

à cet égard , comme les Romains. Ces

honnê tes& laborieux Allemands, éta-

blis en différens endroits de ce Con-
tinent , peuvent nous apprendre que

ce fut cette forte de taxes qui les chafla

de leur pays natal , bc leur fit chercher

un refuge dans nos forêts , alors le

fiege d'une parfaite liberté. Leurs

Princes enflammés par la convoitife

de l'autorité 5c par celle de l'avarice

,

( deux furies qui plus elles fc gorgent

,

moins clic fe ralTafient), tranfgrefîe-

rent les bornes dans lefquelles ils au-

^roient du fe contenir pour leur propre

intérêt. Pour entretenir l'illufion dans

l'efprit des fujets, i/yirz^r^dituntrès

favant
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favant Auteur (^ ), « qu-*îly ait quel-

jj que rapport entre Vimpôt ù la valeur
>3 de la marckandife ^ & que fur une
3> denrée de peu de valeur ^ on ne mette
3î pas un droit excejffif. Ily a des Pays
« ou le droit excède 17^18 fois la

'5 valeur de la marchandife ; pour lors

» le Prince ôte l'illufion afes fujets ,

" ils voient clairement qu'ils font con-
>5 duits d'une manière qui n'efipas rai^

-^•^ fonnable ^ ce qui leurfaitfentir leur
"^^ fervitude au dernier point «. Il pa-
roît par-là que les fujets peuvent être

réduits à la mifere par cette forte de
taxes , auflî-bien que par Tautre. On
peut les appauvrir autant ^ en leut

prenant leur argent de cette façon ^
que de Tautre ; &: il paroîtra évidem-
ment qu'on peut le leur prendre ainfi,

fi on veut faire attention à quelques

petites confidérations.

Le Marchand qui paye le premier

les droits iur ce qu'il fait venir , ne
voudra pas que ce loit autant d'argent

[b) Montefquieu , Efprit des Lolx^ Liv» 1 5

•

Chap* îjii u^ ii;jn^
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de moins dans fa poche : il hâuflerâ

à proportion le prix de (qs den-

rées. On peut donc dire qu*il y aura

entre lui éc le premier qui fe préfen-

tera pour acheter, une forte d'altCrca-

tion à qui payera les droits. Ce diiFé-

rend fera décidé par la nature des mar-
chandifes , & par rempreflement de
l'acheteur : fi ce font des chofes de
luxe pur y celui-ci a la liberté de faire

ce qui lui plaît , & s'il acheté , il le

fait volontairement ; mais fi ce font

des chofes de néceifité abfoluc ^ ou de
convenance, que Tufâge & l'habitude

faflent rechercher pour la commodité
deU vie ,'& que la Puiffance qui im-
pofe les droits ne permette pas de les

tirer d'ailleurs, alors le vendeur a un
avantage manifcfte ^ 8c il faut que
racheteur paye les droits. Dans lé fait,

le vendeur n'eft rien moins qu'un col-

lêâbeur de la taxe au profit de la Puif-

fance qui l'a impofée. Si dotlt ces

droits font étendus aux chofes de n<f-

cellîté ôc de convenance pour Ja.,vie

en général , .& s'ils font augmentés

énormément , le peuple ne fauroic
-1^
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flanquer de devenir tôt ou tard extrê-

mement fenfible à fon état de fervi-

tude. Son bonheur dépend donc en-
tièrement de la modération de ceux
qui ont Tautorité d'impofer des droits.

Faifons maintenantTapplication de
ces obfervations au dernier A£te du
Parlement. On impofe par cet A£te
certains droits fur le Papier & le Verre
importés dans ces Colonies. Par les

Loix de la» Grande-Bretagne , il nous
eft défendu de tirer ces articles d'au-

cune autre partie du monde. Nous ne
faurions actuellement , ni même d'ici

à beaucoiip d'années (avec quelque

ardeur q^e ^lous nous appliquions à
ces Manufactures) , en fabriquer afle!?;

nous-niê^e pour notre propre ufage.

Que le papier.& Je verre nous foienc

non-feulement utiles ,^mais abfolu-

ment néc^ffaires ^ c'eit,ce que j'ima-

gine que peu de gens* tonteftcronr.

Ceux qui penfent quç les hommes
font deve$ius méchatis & vicieux , dès

qu'ils ont eu une autre, manière de f^

communiquer leurs penfées qiie pair

la parolje/^.&une autr.q;i:naniere àpSç
G ij
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loger que dans des cavernes
, pour-

roient bien avancer une opinion auflî

bizarre ; mais je préfume que per-

fonnc ne fc donnera la peine de les

réfuter.

D'après ces remarques y il me pa-

roît évident qu*il faut que nous (ai-

dons ufage du papier ôc du verre ; qu'il

faut que celui dont nous ferons ufage

vienne de la Grande-Bretagne ; 6c qu'il

faut que nous acquittions les droits

impofés, à moins que les marchands
qui vendront ces articles ne foient

aflez généreux pour nous faire pré-

fent des droits qu'ils auront payés.

Quelques perfonnes pourroient

croire que cet A£l:e eft de peu de con-

féquence , parceque les droits font fi

légers. Fatale erreur ! c'eft cette cir-

^onftance même qui me caufe lé plus

d'allarmes; car je fuis convaincu que

les Auteurs de cette loi n'auroient ja-

mais obtenu un aAe pour lever une

ibmme auflî chétive que celle qu'il

produira , s'ils n'avoient eu intention

de fonder là-deflTus un exemple pour

Tufoge à vçnir. Nqus çonfgler par la

J

raifon (
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que les

A£le pi
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raifon de la modicité de ces droits

,

c*eft marcher de propos délibéré fur

le piège qui nous cfl: tendu , en louant

la délicateiïe de l'ouvrage. Suppofé
que les droits impofés par le dernier

A£te puflenc être payés avec la plus

grande aifance par ces pauvres Colo-

nies , & que les objets auxquels on
doit les appliquer fuflcnt les plus rai-

fonnables Se les plus équitables qu'on

pui{reconcevoir(fuppo{itiondontj'eC-

père démontrer le contraire avant que
de mettre fin à ces Lettres) , cepen-

dant dans cette hypothèfe-là même ,

ces Colonies devroient regarder l'Acte

avechorreur. Car, qu'eft-cequ'unPeu-

ple libre ? ce n'efl: pas celui fur qui le

Gouvernement eft exercé raifonna-

blemeat 8c équitablement, mais celui

qui vit fous un Gouvernement telle-

ment contrôlé > & tenu en bride par

fa propre conftitution , qu'on foie

afluré qu'il ne puiffe être exercé au-

trement.

Le dernier Acle eft établi fur la

ruine de cette fureté fondamentale^

Si le Parlement a droit de lever une
G«»

•
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taxe de quatre fchcllinos par quintal

de verre , ou de huit fols par rame de

papier , il a droit de lever une taxe

de toute autre fomme fur toute autre

chofe. Il peut augmenter la taxe ( com-
me TAutcur ci -devant cité dit que
cela s'eft pratiqué en quelques pays )

jufqu'à ce qu'elle excède i ^ ou 1 7 fois

la valeur cle la marchandife ; en un
mot , s'il a droit de lever fur nous une
taxe d'un fol , il a droit de lever fur

nous une taxe d'un million. Car , ou
s'arrêtera fon droit? à quel nombre
de fols , de fchelings ou de livres fter-

lings? il feroit auflî contraire à la faine

raiion d'entreprendre de limiter fon

droit 5 après avoir accordé qu'il en ait

un, qu'il eft contraire à la juftice de pré-

tendre qu'il en ait aucun. S'il a quel-

que droit de nous taxer , des lors il

ne dépend plus de nous ^ mais de lui

uniquement^que notre argent refic dans

nos poches _, ou qu*il en forte. Il n'y a

rien que nous puijfons dire qui nous

appartienne ; ou , pour me fervir des

paroles de M. Locke, une chofe efi-elle

€n notre propriété ^ fi quelqu*autre a
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droit de fe l'approprier lorfqu^il lui

plaira ?

hcs droits qu*on lèvera immanqua-
blement fur nous qu'on levé

actuellement fur nous ...... font le-

vés exprcflémentpar le feul motifde

tirer de l'argent. Telle eft la véritable

définition des taxes. Ce font donc des

taxes, C eft de nous que cet argent

doit être tiré ; nous fommes donc
taxés. Ceux qui font taxés fans leur

propre confentement 5 exprimé par

eux-mêmes ou par leurs repréfentans ;

font efclaves. Nous fommes taxés fans

notre propre confentement , exprimé;

foi t par nous , ou par nos repréfentans

,

nous fommes donc (c) efclaves.

Mifcrabîlcvulgus !

Pauvre Peuple !

. 1 Un Fermier.

{c) Le Difcours de Mylord Cambden danî

la Chambre des Pairs , à Toccafion du Bill

déclaratoîrc de la Souveraineté de la Grande-

Bretagne fur les Colonies y ayant été publié

G iv
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depuis peu dans nos Papiers , je prendrai la li-

berté d'en inférer ici quelques Extraits^

Comme raffaire ejl de la plus grande impor^

tance , 6» peut , parfes coqjéquences , entraîner

lefort de ces Royaumes y /ai revu mes premiers

Aroumens avec la plusfcrupuleuje attention ;
yai réexaminé toutes mes autorités ^ fermement
réfolu , Jije trouvois que je mefujfè mépris , à
avouer publiquement mon erreur ^ & à aban^
donner mon opinion y mais mes recherches

m*ont convaincu de plus en plus que le Parle^

ment Britannique na point droit de taxer les

Américains ......
Cette doctrine n\fipas nouvelle : elle eft auffi

ancienne que notre Confiitution^ elle s'ejt accrue

avec elle ^ & enefl. le véritable appui

JJimpofition des taxes & la repréfentation font

intimement unies : Dieu les a jointes , le Par^

lement Br*,annique ne peut les féparer ; entrer

prendre de le faire , ceft nous enfoncer à nous*

même le poignard dans le fein.

Telle efi ma propojition. Je la répète
;
je la

foutiendraî jufqu'à mon dernier moment, Uim-
pofitipn des taxes & la repréfentation font infé-

parables. Cette propofition efifondéefur les loix

de la Nature; je dis plus , elle efi elle-même une

éternelle loi de la Nature, Car , tout ce quiappar»

{'".ni CL un homme , lui appartient abfolument

}

, ^ui que cefoLtn^a droit de le lui enleverfansfon

confentement , exprimé foit par lui même , ou

par fes repréfentans^ Quiconque entreprend de
' le faire , entreprznd une injujiice : quiconque U
fait^ commet un vol& renverfe toute dijiinclion
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tntn la liberté & lUfclavage , . , . , Il ny a
pas un brin d'herbe dans U coin le plus objcu/

du Royaume , qui ne foit repréfentéy qui ne Vait

toujours été depuis forigine de notre ConJiitU"

tien : il ny a pas un brin £herbe qui , quand
il a été taxé , ne Vait été du confentement du.

propriétaire. Les ancêtres des américains na-^

handonnerent pas leurpays natal ^ ùnes^xpo-»

Jerent pas à. tant de peines & de dangers , pour
être réduits dans un état d^efdavâge, Ilsnaban"
donnèrent pas leurs droits ; ils efpererent de la

prote&ion , & non pas des chaînes , de leurMere-

Patrie y ils s^attendirent quelle les défendroit
dans la pojfejjîon de leurs biens , bien loin de^

'les leur enlever ^ carJi le pouvoir qu*on s*arroge

actuellement continue , il n*y arien quilspuij'

fent dire proprement leur appartenir , ou , pour
me fervir des paroles de M. Loke , quelle eft

leur propriété fur ce que d'autres ont droit de

leur enlever quand il leur plaira ?

Il eft impoflible de lire ce Difcours , àuffi-

bien que celui de M. Pitt , fans être enchanté

de ce zèle généreux pour les droits de l'huma-

nité qui y brille depuis la première ligne juf-

Qu à la dernière. Ces grands &c vertueux Per-

sonnages , animés par le fujet qu'ils traitent,

femblent s'élever au-delTus de toutes les plus

belles produdHons précédentes de leurs ta-

len<!. Un Etranger feroit tenté de les prendre

pour des Américains qui défendent avec toute
la chaleur du Patriotifme , & l'inquiétude de
la frayeur , la caufe de leur pays natal , plutôt

que pour des Anglois qui s'efforcent d'empê-
cher leurs Compatriotes trompés^ d'oppri-
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mer les autres. Leurs raifonnemens ne font

pas feulement juftes , ïh font véhémens ,

comme dit M. Hume de réloquence de Dé-

mofthène. Ceft le dédain , la colère , Tintré-

pidité , la liberté , emportés dans un torrent

rapide de raifonnemens.
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Le Pour ô le Contre des nouvelles

Conquêtes.

Mes chers Compatriotes,

JLéE dernier A£te relatif aux Colo-
nies, établit un exemple dangereux,

à mon avis. Le pouvoir du Parlement
de lever de Targent fur nous pour for-

mer un revenu , y eft exprimé & fou-

tenu. En regardant cet A£ke fur ce feul

principe , je le répète encore , & je

crois qu'il eft de mon devoir de le ré-

péter, il me paroît être oppofé à notre

Conftitution.

Quiconque confidérera la conduite

du Parlement depuis la révocation de
TAcle du Timbre , & la difpofition

d'un grand nombre de perfonnes en
Angleterre , ne pourra douter que le

principal objet de l'attention qu'on

y a , c*eft ( pour me fervir de Texpref-
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fion de M. Gréenville ) de pourvoir a

ajfurer & maintenir la dépendance ô
la foumijjion des Colonies,

Partant de cette idée , immédiate-

ment après la révocation de TActc du
Timbre , on pafla un A£te qui décla-

ra que l'autorité du Parlement oblige

les Colonies dans tel cas que ce puifTe

être. Ce n'étoit néanmoins encore

faire autre chofe que de planter un ar-

bre ftérlle, pour faire de Tombrageaux
Colonies ^ fans rapporter aucun fruit.

Ayant déterminé de fortifier Tauto-

rité fur laquelle étoit fondée TAûe
du Timbre , le Parlement n'ayant ja-

mais renoncé au droit , commeM. Pitt

leur avoir confeillé de le faire , &
ayant jugé à propos de déguifer cette

autorité de manière à ne point allar-

mer de nouveau les Colonies ^ on

avoir befoin d'un peu de tems pour

trouver une méthode capable de con-

cilier ces deux points. Enfia la faga-

cité de M. Gréenville & de fon Parti

trouva cet heureux expédient , par le

moyen d'un Actepour octroyer certains

Droits dans les Colonies ô Plantations
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Britanniques en Amérique y afin d*ac-

corder des retraits , &c. ( i ) Ceft ce

que porte le titre de TAfte qui im-
pofe des droits fur le papier , &c.
Le Parlement ayant plufieurs fois

impofé précédemment des droits pour
être payés en Amérique, on s'attendoit

fans doute que la répétition d'un tel

moyen palFeroit fans aifficulté,commc

chofe d'ufage ; mais fi Ton n'eût fait

que "cela , lans alfurer formellement

& foutenir le pouvoir du Parlement
de prendre notre argent fans notre

confentement , 6c de l'appliquer à foa
gré , on n'auroit pas déclaré fuffifam-

ment fa Souveraineté , ni fuffifamment

déprimé la Liberté de TAmérique.

( I ) Les Retraits ( Drawhach) font des remifès , ou
reftitutions de droits. Il y n. des marchandifes donc

les matières premières proviennent du crû des Colo«
nies ,

qui ont été miles en œuvre dans les Manu*
fadlures de l'Aneleterre. Les matières premières (ont

aiTujetties à des droits que paye celui qui les importe

ca Angleterre > mais les marchandifes fabriquées?

refTortant d'Angleterre , font gratifiées de prix que
reçoit celui qui les exporte. Ce font ces gratifica-

tions en dédommagement des droit; premièrement

payés , que Vçn ajfpelle ( Drewhck ) Kçmjjks , ou
Retraits, .

' .»

I
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Ceft pour cela que nous trouvons

quil eft expreirément pourvu dans
cet A£te mémorable à lever de Targent
fur nous fans notre confentement

,

pour des motifs qui le rendroienc , s'il

étoit pojjible , plus redoutable que
TAâe du Timbre.

CetA£te, tout allarmant qu'il étoit,

déciaroic que l'argent qui (croit levé

par ce moyen ^ feroit appliqué à ac-

quitter les dépenles néccflaires pour

défendre , protéger & allurer les Co-
lonies ôc Plantations Britanniques en

Amérique ; ôc il eft é vident ^ par toute

la teneur de TAéte , que par le mot
Britanniques , on entendoit les Colo-

nies & Plantations établies' par les

Gens de la Grande-Bretagne, 6c non

pas généralement toutes celles qui

lontftijettes à laCouronne de 1^jQran-

de-Brétagne. Cet A£te fembloit donc

avoir dansfoîiintentipnquelquechofe

de gracieux & d'honnête , & ne vifcr

qti'à notre propre avaritagç ; mais

rA£te;que nous combattons aujour-

d'hui impofe^ des drohs fur les Colo-

nies Britanni(jkes ^ afin d'acquitter les
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dépenfesfaitespour la défenfe^ lapro-

teclion ô lafureté des Etats de Sa Moh
jefié en Amérique.

Quel échange de mots! quelle addi-

tion indéfiniflàble aux dépenfes que
l'Ade du Timbre avoic pour objet !

Les Etats de Sa Majefté ne compren-
nent pas feulement les Colonies Bri-

tanniques , mais encore les Provinces

conquifes du Canada & de la Floride,

& les Garnifons Britanniques de la

Nouvelle Ecofle^ car celles-ci ne mé-
ritent pas le nom de Colonies.

Quelle juftice y a-t-il de nous faire

payer pour défendre , protéger ù affu^

rcrces Places ? quel avantage en avons-
nous jamais retiré , ou pouvons-nous
en efpérer ? Aucune n'a été conquife

pur nous 3 ni n:î fera défendue, prô^*

tégée ou airurée/70«A" nous. ^-^

Dans le fait, quelqu'avantagetrfe

que puifle être à la Grande-Bretagne
la* foumiflîon & la confervation de ces

Pays , leur acquifition efl: extrême^
ment préjudiciable à ces Colonies.

Notre principal bien confifte en des

terres; ces terres aurbient e)i une Vïii
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leur beaucoup plus grande , fi la Gran-

de-Bretagne n'eût pas fait d*aulîî pro-

digieufcs additions à fon territoire fur

ce Continent. L'accroiiremcnt natu-

rel de notre peuple , s'il étoit renfer-

mé dans les Colonies 5 en auroit élevé

la valeur de plus en plus haut tous les

I 5 ou lo ans. D'ailleurs , nous aurions

vécu plus raflemblés enfcmble , & au-

rions été conféquemment plus capa-

bles de réfifter à tout ennemi quel-

conque. Mais à préfent, les habitans

feront clair-femés fur un paysimmen-
fe , parceque ceux qui manquent d'é-

tabliflemcns , choifiront plutôt d'en

faire de nouveaux , que d'en acheter

d'anciens à grand prix. .

Voilà le fruit qu'ont retiré les Co-

lonies de i'aflîllance vigoureufe qu'el-

les ont donnée à la Grande-Bretagne

dans la dernière guerre . .... guerre

qu'elle avoit entreprife uniquement

pourfon avantage propre. Les objets

de cette guerre étoient de s'affurer de

riches territoires au-delà des frontières

de ces Colonies y avec le Commerce
des Indiens , & la Nouvelle - Ecofle

,

avec
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tivcc les Pêcheries. Voilà ce que ce

Royaume y a gagné , lans compter le

refte ; mais les animaux fubalternes ,

qui ont chafle avec le Lion , ont été

amplement récompenfés de toutes les

Tueurs ^ de tout le fang que leur fi-

délité leur a coûté , par l'honneur

d'avoir fué & faigné en lî belle com-
pagnie.

Je n'irai pas jufqu'à dire que le Ca-
nada ôc la Nouvelle-Ecolle font des

brides pour la Nouvelle-Angleterre ;

que la chaîne de forts le long des bois

qui nous font adoilés , en font égale-

ment pour les Provinces du milieu ,

ôc la Floride pour le refte : mais j'ofe-

rai dire que fi les produ£lions du Ca-
nada , de la Nouvelle-Fxofle & de la

Floride méritent quelque confidéra-

tion , les deux premières ne font que
des rivales de nos Colonies Septentrio-

nales; & la troifieme, de nos Colonies

Méridionales.

Il a été dit que la conquête de ces

Pays étoit le feul moyen de protéger ,

de défendre & d'aflurer les Colonies.

Si cela.cft vrai 3 on peut dire aufli exac-

H
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temcnt que cette conquête étoit le

feul moyen de défendre ^ de protéger

& d'aflurer la Grande-Bretagne ; car

les Colonies font des parties de fon

Empire ,
qu'elle rfa pas moins d'in-

térêt que nous à empêcher de tomber
entre les mains de toute autre Puif-

fance.

Mais ces Colonies , dans le tems

qu'elles étoient beaucoup plus foibles,

fc défendoient d'elles - mêmes avant

qu'on eût fait cette conquête , & au-

roient pu continuer à fe défendre de

même contre tout ce qu'on peut pro.-

prement appeller leurs ennemis. Peut-

être, à la vérité 3 que fi la France &
rEfpagneleseuflentattaquéeSjComme

membres de l'Empire Britannique
,

elles auroient pu fe trouver dans la.

détrefle , mais c'eut été pour une que-

relle Britannique.

Le plus fort dénombrement que

j'aie vu du Peuple du Canada , ne

monte pas à plus de quatre-vingt-dix

mille hommes ; à peine peut-on dire

qu'il y ait dans la Floride aucuns ha-

bitans : on compte qu'il y en a trois

niillions

féquent

raifon ii

voit nou
fureté.

Teléi
puis croi

ionies, t

tés , foiei

fendre é
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millions dans nos Colonies , par con-
féquent notre force doit croître en
raifon inverfe de la leur , ce qui de-

voir nous mettre dans la plus grande
fureté.

Tel étant Tétat des chofes , je ne
puis croire qu'il foit julle que ces Co-
lonies , traverfées par tant de calami-

tés , foient chargées de taxes pour dé-

fendre des Pays qui leur font plutôt

nuifibles qu'utiles.

L'entretien du Ca nada & de la Flo-

ride coûte , dit-on , annuellement un
demi-million fterling. Nous pouvons
former d'après cela quelques conjectu-

res fur le fardeau que l'on veut nous im-

pofer ; car nous aurons non-feulement

à les défendre, les protéger & les aflu-

rer,maisencoreàpourvoircomplette-

ment à acquitter les charges de l'admi-

niftration de la Juftice& le foutien du
Gouvernement civil dans telle de ces

Provinces où il fera jugé néceflaire.

Jamais aucune des Provinces du Ca-
nada j de la Nouvelle-Ecofle & de la

Floride n'ont été en état de fournir

par elles-mêmes à ces dépenfes ; ôc fî

Hij

i' mi
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on levé les droits impofés par le der-

nier Statut , toutes les trois enfemble

( fuivant les informations les plus

cxaftcs qu'il m'ait été pollible de m'en
procurer ) ne payeront pas le quart de

ce que la Penjfylvanie aura feule a

payera de forte que les Colonies Bri-

tanniques feront faignécs jufqu'à la

dernière goûte du fruit de leurs tra-

vaux, pour arrofcr les fables briilans

de la Floride & les rochers glacés du
Canada 6c de la Nouvelle-Ecofle , qui

ne nous rendront jamais un liard de

ce que nous leur aurons fait paffer.

La Grande-Br.etagne ( j'entends le

Miniftere de la Grande-Bretagne ) a

partagé le Canada &: la Floride en

cinq ou fix Gouvernemens, & peut

en former encore autant d'autres. Elle

a actuellement quatorze ou quinze

Régimens fur ce Continent, &:peut

y en envoyer encore autant. L'appa-

nage des Colonies fera , n'en doutons

point , de pourvoir complettement à

toutes ces dépenfes.

Quelqu'un peut-il fe perfuader que

les droits fur le papier , &c. foientles

derniers

objets?!

roitque

pofer de

Manufa
Colonie;

jîfei'tcr à (

elles, CCI

d'empêci

jet. Des h

rendu ce
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derniers que l'on impofera pour ces

objets? Ccfteii vain que l'on fe flattc-

roitqucparccqu'il cft imprudent d'im-

pofer des droits fur l'exportation des

Manufa6tures de la Métropole aux
Colonies , vu que cela pourroit les

pbrccr à établir des Manufactures chez

elles, cette confidération foit capable

d'empêcher qu'on ne fuive un tel pro-

jet. Des hommes ambitieux ôc rufés ont

rendu ce projet populaire ; ôc quelque

injufte, quelque ruineux qu'il puifTe

paroître aux yeux des Coloniftes , il

fera regardé à Londres comme jufte

6c falutaire (a).

On dira , & on Ta déjà dit au Peu-
ple de la Grande-Bretagne, qu'il eft

près de fuccomber fous le poids d'une

dette immenfe .... qu'une grande

partie de cette dette a été contractée

pour la défenfe des Colonies , & qu'el-

les font aflez ingrates & afTez revêches

( a^ Telle eft la crédulité & l'opiniâtreté du
Peuple , pour fe perfuader tout ce qui flatte

fa paflion dominante. Hume , Hifl, d'An^L

Hiij
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pour ne pas vouloir contribuer d'une

obole à fon payement . . • . ni même
à Tentretien de Tarmee que Ton eft

obligé de tenir lur pied pour leur dé-

fenfe & leur fureté .... qu'elles na-

gent dans Tabondance , mais qu'ani-

mées d'un efprit audacieux & rép%
blicain , elles vilent à l'indépendan-

ce ... . que le feul moyen de les con-

tenir dans l'obéiflance c'eft de les

veiller de près , & de leur tirer une

partie de leurs richefles par des taxes,,.,

que tout fardeau mis à leur charge eft

autant de moins à celle de la Grande-
Bretaene. Ces afiertions feront gêné-

ralement admifes , &: le peuple fe per-

fuadera qu'il ne fauroit montrer trop

de courroux contre fes Colonies
5^
puil-

que ce courroux lui fera profitable.

Dansla vérité, il n'y a que la Çran-

de-Bretagne qui retire quelque avan-

tagedu Canadaj de la Nouvelle-Ecofle

& de la Floride ,& conféquemment il

n'y a qu'elle qui foit obligée à leur en-

tretien. Une ancienne maxime de Ju-

rifprudence, tirée de la raifon & de la
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juftice j &; qui ne peut jamais être

appliquée plus à propos que dans le

cas préfent .^ c'eft; que

Quifcntît commodum yfcntîrc débet & onus. "

Celui qui jouit du bénéfice , doit en fup-

porter les charges.

Un Fermier.
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* S^oppofer aux progrès du mal.

Mes CHERS Compatriotes,

J'ai fait quelques obfervations fur

les vues '^ans Icfquellcs on fe propofe

de lever de Targcnc fur nous , fuivant

le dernier Afte du Parlement. Je vous

demande un peu d'attention pour

quelques nouvelles réflexions que j'ai

à vous communiquera ce fujet ; Se , ou
je me trompe fort , ou Ton trouvera

que fi ces vues font remplies fuivant

l'intention expreflc de l'A£te , elles

dépouilleront nos AfTemblées refpec-

tives de cette autorité qui eft eflen-

tielle à la Liberté. La queftion n'eft

pas de favoir fi Ton coupera quelques

branches : on porte la hache à la racine

de l'arbre , & tout le corps périra in-

failliblement, fi nous rcftons fpe(îla-

tcurs oififs d'une telle befogne.
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Il n'a jamais exifté , ni pu exifter

un Peuple libre , fans tenir , pour me
fcrvir d'une expreflîon commune ,

mais énergique , les cordons de fa

bourfe en les propres mains. Lorfquil

eft dans cette pofition , il a un frein

légitime fur le Gouvernement , pour
le remettre dans Voïàïcfans violence*

Partout où le Peuple ne jouit pas d*un

tel privilège, roppreflîon marche fans

contrainte dans fa carrière
, jufqu*à

tant que les fujets , tranfportés de

rage , cherchent le remède au milieu

du fang & de la confufion.

*M. Hume, cet élégant& ingénieux

Ecrivain , parlant du Gouvernement
Anglo-Normand .... Les Princes

ù les Minijlres ^ dit-il , étaient trop

ignorans pourfentir eux-mêmes Vavan--

tage qui rcfulte d'une adminiftration

équitable ; & l'on n'établit ni Confeily

ni AJfemblée qui pût proJgerle Peu--

pUj ô en refujant desfubfiPes au Roi,
l'avertirrégulièrement& pacifiquement

defon devoir y & ajourer l'exécution des

Loix.

Ainfi ce Grand Homme , dont les
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réflexions politiques font fi admirées,

fait de ce pouvoir un des fondcmens
de la Liberté.

L*Hiftoire d'Angleterre abonde en

exemples qui prouvent que c'eft k
moyen propre & efficace d'obtenir le

redijeflement de. griefs. Combien de

fois le Roi & les Miniftres n'ont-ils pas

tâché de rejetter ce frein légal , en ten-

tant de lever de l'argentpar différentes

inventions , fous prétexte de quelque

loi , fans avoir recours au Parlement?

& combien de fois ne les a-t-on pas

ramenés à la raifon ^ & paifiblement

obligés de rendre juftice, en exerçant

cette autoiité effentielle au peuple,

dont fes repréfentans font revêtus?

Les Habitans des Colonies ont

,

dans une infinité d'occafions , recueilli

le fruit de cette autorité inhérente à

leurs Affemblées.

" C'a été pendant long-tems , & c'eft

toujours conftanmient ub des princi-

paux points des inftrudions des Gou-
verneurs, d'obtenir un entretien per-

manent pour les Officiers du Gouver-

nement i mais , comme dit l'Auteur

de l'Adf

ordre d(

prefque

Jégiflati<

Elles :

on auro

elles n'a^

tirer de
les, Ceu
difpofés

mens qi

foutepir

qu'ils foi

nicieux

Des rem
ver que
injuftçs

d'un gra

fonnes qi

en forma
ils nefau
mens qui

leurs def

leur intéî

mens .

clarté mai

coup fur
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de rAdminiftration des Colonies, cet

ordre de la Couronne a toujours , ou
refque toujours été rejette par les

égiflations des Colonies.

Elles favent parfaitement combien
on auroit d'égard à leurs griefs , fi

elles n'avoient d'autre moyen de s*at*

tirer de l'attention que par des plain-

tes. Ceux qui gouvernent font très

difpofés à bien penfer des arrange-

mens qu eux-mêmes ont faits pour

foutemr leur propre autorité , quoi

qu'ils foient fouvent erronés , & per-

nicieux à ceux qu'ils gouvernent.

Des remontrances lèches , pour prou-

ver que de tels arrangemens font

injuftçs &c tyranniques ^ ne font pas

d'un grand poids fur Tefprit des per-

fonnes qui ont fuivi leurs inclinations

en formant ces nouveaux fyftêmes ;

ils ne fauroicnt entendre des raifonne-

mens qui combattent leur autorité &
leurs defirs ; mais faîtes leur trouver

leur intérêt à entendre ces raifonne-

mens vous verrez qu'une

clarté merveilleufe fe répandra tout-à-

coup fur l'objet , 6c dès lors les remon*

-. I
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tranccs rejettées deviendront auflî lu-

mineufesque des infpiratîo.is du Ciel.

Les trois plus importans Articles,

auxquels nos Aflemblées , ou tous

autres Corps Légiflatifs aient à pour-

voir , font 1°. la défenfe de la So-

ciété, 2^. l'adminiftrationdela Jufti-

ce , ôc 3^. l'entretien du Gouverne-
ment Civil.

' "

' Rien ne peut proprement fervir de

règles des dépenfes à faire pour pour-

voir à ces divers objets , que les be-

foins de la Société , fes facultés , la

convenance des moyens de tirer de l'ar-

gent entr'eux , la manière dont les

Loix ont été exécutées , & la conduite

des Officiers du Gouvernement ....

toutes circonftances qu'il eft impoflî-

ble qui foient exaftement connues

que par la Société elle-même , ou

qui , fuiTcnt-elles connues , ne feroîent

vraifemblablement pefées ^ec toute

la maturité requife que par cette So-

ciété.

S'il étoit levé de l'argent fur nous

par d'autres , fans notre confentement

,

pour notre défenfe , ceux qui font ju-
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ges de la levée , doivent l'être auflî

de fon application. Conféquemmcnt,
l'argent que Ion prétend tirer de nous
pour notre défenlè , peut être employé
à notre préjudice. On peut nous en-

chaîner par une ligne de fortifica-

tions .... nous obliger à en payer

la conftru£tion & l'entretien . . . . ôc

nous dire que c'eft pour notre défen-

fe. De quel front contefterons-nous

le fait , après que nous ferons conve-

nus que ceux qui emploient l'argent

,

ont eu droit de le. lever ? Car il eft

cerr^inement beaucoup plus aifé à

d'habiles Gens comme eux de recon-

noître la meilleure manière de l'em-

ployer , que la meilleure manière de

le lever. D'ailleurs , le droit de lever

eft infiniment plus important que ce-

lui à'employer. Le Peuple d'Angle-

terre , qui entrcroit auflî-tôt en fureur

fi la Couronne entreprenoit de levçr

de rargena>. de fa propre autorité , a

toujours attribué à la Couronne le

droit de faire l'emploi de l'argent.

Quant à Vadminiftration de la Jus-

tice .... les Juges doivent , daiis un
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Etat bien réglé , être également indé-

pendans de la puifTance exécutrice

,

ôC de la puifTance légiflativc. Ainfi

,

en Angleterre, les Juges tiennent leur

Commiflîon de la Couronne
, pour

autant de tems qu'ils fe comporteront

bien , & ils ont des falaires propor-

tionnés à leur dignité , qui leur font

accordés par le Parlement. L'inté-

grité des Cours de Judicature , de-

puis cet établifTement, eft une preuve

de la fagefTe qui l'a di£té.

Mais dans ces Colonies , combien

ont été inutiles tous les mouvemens
qu'on s'eft donnés pour avoir des Ju-

ges établis pour autant de tems qu'ils

fe comporteroient bien ? Cependant
quiconque y fera attention , fe con-

vaincra bientôt que des Commijjiom

ainjî limitées font incomparablement

plus néceffaires dans ces Colonies

,

qu'elles ne Tétoient en Angleterre.

Là , le principal danger des fujets

provient des entreprifes arbitraires de^

la Couronne ; mais ici , il peut venii*

un tems où nous aurions à combattre,

ù les entreprifes de la Couronne , à
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telles d*un puijfant Royaume. Quel
feroit alors notre fort , tandis que les

loix de la vie & de la mort doivent

être prononcées par des Juges dé-

pendans de cette Couronne , ou de ce

Royaume .... & peut-être envoyés

ici remplis de préjugés Britan--

niques y ù foutenus par une armée

toujours fuhjîfùante , entretenue avec

notre propre argent , pour ajfurer ù
maintenit notre dépendance ô notre

foumijfion.

Mais fuppofons que par l'extrême

douceur qui animera le Gouverne-
ment pendant tous les fiecles à venir,

CCS Colonies n'éprouveront jamais

rien d,e femblable à l'expédition du
Chef de Juftice JefFerys ; cependant

quelle prodigieufe quantité d'aifles

d'injufticc ne pourra- t-il pas com-
mettre , & combien les principes de
la Liberté ne pourront-ils pas être

malheureufement fapés par une fuc-

ceflîon de Juges ahfolument indépen--

dans du Peuple ? Auprès de tels Juges,

des miférables complaifans & lou-

ples
, qui fe prêtent gaillardement à
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admettre des fentimens inco^ipati-

bles avec la Liberté , feront toujours

reçus d'un air riant ; tandis que d'hon-

nêtes 6c braves gens , qui refufent de

facrifier leur Patrie à leurs propres in-

térêts, ôc foutiennent hardiment fa

caufe en toute occafion , feront conf-

tamment regardés avec dédain.

Il y a encore deux autres confidé <

rations relatives à ce même objet

,

qui méritent la plus férieufe atten-

tion.

Par le dernier A£te , les Officiers

des Douanes font autorifés à entrer

dans toutes maifons , magajlns _, bou-

tiques , caves ou autres lieux , dans les

Colonies ou Plantations Britanniques

en Amérique
_,
pourfouiller ùfaifir les

marchandifes prohibées ^ ou non acquit-

tées j fur des ordres donnés par écrit

par les Supérieurs , oupar la CourSou-

veraine de Jujlice , ayant la jurifdic-

lion dans ces Colonies , ou Plantations

refpeclives.
'

Si nous faifons feulement réflexion

que les Juges de ces Cours doivent

rêtre tant qu'il plaira qu'ils

doivent
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doivent être pourvus d'appointcnicns

convenables pour en jouir tant qu'ils

ie comporteront avec la cornplailancc

requife qu'ils peuvent être

étrangers à ces Colonies Quel
inftrument d'oppreflion , qu'une telle

autorité en de telles mains ?

Je fais parfaitement que des ordres

de cette efpece peuvent s'accorder

en Angleterre fous le fceau de la Cour
de l'Echiquier ; mais je fais auflî que
les plus grands défenfeurs des droits

des Anglois , ont toujours fortement

foutenu qu'un tel pouvoir étoit dan-

gereux à la Liberté , & expreflTément

contraire a la 101 commune qui

toujours regardé la maifon d'un ci-

toyen comme fon château , ou comme
une place de parfaite fécurité.

Si un tel pouvoir a le moindre dan*

ger en Angleterre , il doit être abfo-

lument funefte à la Liberté ici. Car
le Peuple d'Angleterre a une double

aiïurance contre l'exercice illégiti-

me de ce pouvoir de la part de la

Couronne ^ qui nous manquera en-

tièrement ici 5 fi le dernier Acte a

I
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lieu. 1°. S'il fc commet la quclqu'in-

julHce , la pcrfonne lèzéc peut inten-

ter fon a£lion contre le délinquant,

& le faire juger devant des Juges in-

dépendans [a) ^ qui n'ont eu aucune

part au délit. Ici , il faut faire juger

Tailion devant des Juges dépendans^

&: qui font ceux-là même par qui a

été accordé Vordrefatal.
On auroit beau dire que la caufc

doit être jugée par les Jurés , cela ne

iuftît pas pour réconcilier avec un tel

pouvoir ceux qui ont la moindre idée

de la Liberté ; car nous favons que

prefque dans toutes les Colonies de

ce Continent, les Shérifs font entière-

ment dépendans de la Couronne , &
que de raire des Jurés dont on s*eft

alfuré d'avance , c'eft une pratique

aiïez commune dans la Capitale même
de l'Empire Britannique. Enfin , lors

( a ) Les ordres pour faire la vifite dans les

iiiaifons en Angleterre , doivent être accor-

dés fous le fceau de TEchiquier , conformé-
ment aux Loix , & ce fceau eft gardé par le

Chancelier de TEchiquier, /^) En iG\
ironé par fon
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même que les Jurés font bien difpo-

les , on n a que trop d'exemples de
l'inriucnce prépondérante que des Ju-

ges pervers peuvent prendre fur eux.

Les hommes fages ôr. courageux , par

qui fut dirigée & accomplie la Révo-^

ludon [b)^ penferent que Tindcpen-
dance des Juges étoit elfentielle à la

Liberté.

L'autre afliirance qu'a le Peuple
d'Angleterre , & qui nous manqueroit
ici , confîfte en ce que , fi Ton y abufc

de l'autorité , le Parlement , cette

grande reflourcc des opprimés , eft

prêt à y apporter le remède ; & le re-

drcffement des griefs doit précéder

les odlrois d'argent. Mais quel égard

pouvons -nous efpérer que l'on aie

pour nos AfTemblées , tandis qu'elles

n'ont pas même le chétif privilège des

Parlemens de France d'enre-

glftrer les Edits burfaux , avant qu'ils

foient mis à exécution.

La deuxième confidération que j'ai

par (^) En 1(388 , lorfque Jacques II fur dé-
trôné par fon Gendre Guillaume III.
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annoncée ci-deffus , c cft que . . . . :

il y a dans nos loix une confufion
,

qui cft abfolument inconnue dans

la Grande-Bretagne ; ôc comme il

n^cft pas pollible d'en donner une dcf-

cripcion plus claire ôc plus exa£le qi-^;

celle de Tingénieux Auteur de THif-

toire de la Nouvelle- Yorck , on me
permettra d'emprunter ici fcs paroles.

ï3 L'état Je nos Loix ouvre une porte

>5 a beaucoup de conteflattons, Uinccr-

« titade à leur égard rend la propriété

î3 précaire y ù nous expofe beaucoup

î5 aux décifions arbitraires des mau-

« vais Juges. La Loi commune d*An-

« gleterre efi a£e\ généralement re-

çue , conjointement avec les Statuts

» qui ctoient établis avant que nom
>3 eujjions une Légijlation a nous ; mais

^5 nos Cours exercent une Autorité Sou-

" verainepour déterminerquelles par-
" ties des Loix communes ù des Sta-

'> tuts font fufceptibles d'extenjion.

Car il faut convenir que la diffé-

rence des circonflances requert né-

'5 cejfairement j dans certains casaque

» l'on rejette la détermination des unes

33

33
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ss des autres. Sur plujieurs articles ^

î> on a même étendu les Aclés du Par-
» lemént , paffés depuis que nous avons

5> une Légijlation dijlincie , ce qui

» ajoute beaucoup a notre confujiçn,

« La Pratique de nos Cours n'a pas
» moins d'incertitude que la Lui ; quel-

» quesouries des formalités Angloifes
« font adoptées\^ 6 d'autres rejettées.

» Deux chofes paroijjent donc abfolu-

» ment nécessairespour lafurétépubli-

>' que ; \^, de pajfer un aclepour'dé-
^> terminer Vextenftoh dès Loix An-

gloifcs ; 1^,'qût les Cours ordonnent

d^ drejjer unefuite complette defor-
" mules pour fixtr ' régulièrement la

» Pratique -^-yy'/'-y-'^^' -•

Il faute aux yeux xofnblein, dans

1-ètat préfent-dô^iibs Loix , il doit être

facile à un Juge' artificieux cVagir de
h manière la plus arbitraire' j 6c ce-

pendant de couvrir la conduite du
plus fpécieu5t {)rétexte ; & combien il

feroit difficile aîix perfonnes maltrai-

tées d*obtenir réparation. 11 nous faut

entreprendre un voyage de plus de

mille lieues
,
pour porter nos plaintes ;

I i.j

«

5Î
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de après avoir cfTuyé tant de frtigiies

& de rifques , on pourra nous dire

qu'il ne faut pas décourager la levée

des revenus , & le maintien des pré-

rogatives. Enfin , fi la prévarication

eft trop groiîîere pour admettre au-

cune juftifîcation , on peut nous dire

que ce neft qu'une erreur dans le ju-

gement , provenante de la confufion

de nos Loix , &c du zèle des ferviteurs

du Roi pour remplir leur devoir*

Quoique les Commiflipns des Juges

fuient pour autant de tems qu'il plaira

a la Couronne^y fi du moins IfursfaUires-

éco'ient pour autant de tems qu'ilplai-

rait au Peuple y çorfciroii une fottede

frein fur leur conduite ^ peu de gens

fe réfoudroient àvs'attirer la haipé &
le mépris de ceux pfirjfni Icfquels ik

auroient à vivre,; pçurJe yainjhonnC^f

d'être Juges. Il n'y ^ que le fordide

appas du gain qui teiire les hommes
de tourner le, dos à la, vertu , & de

porter leurs hommagefi» oiji ils ïneidoi-

vent pas. ' r '-. rn- ' '»,'!.'^*}» ?"^

Quant au troifiçme point, favoir^

a l'entretien du Gouvernement Civile

de

r r .. i



du maL 1 3 j

peu de mots nous fuffiront. L'homme
le moins intelligent conçoit aifémcnt

que Tautonté exécutrice peut être

exercée dîme manière fi odieufe &: iî

rebutante pour les Peuples, qu'il eft

abfolument néceflaire de les autoriftr

( comme ditM. Hume ) àûv^mr cdr/ûz-

nesperfonnes de leur devoir^ de la ma-
nière la plus douce que la politique

humaine ait eu Teforit d'inventer juf-

qu ici , qui confifte a fermer les mains.

Que devons-nous donc penfcr , lor{-

qu en examinant le dernierAûe, nous
reconnoiflbns qu'il dépouille les Af-

femblées de ces Provinces de leur au-

torité fur ces divers objets? L'inten-

tion formelle de l'Adie eft de lever

un revenu dans les Etats de Sa Ma-
jejié en Amérique , afin de pourvoir

plus certainement & plus complette-

ment à acquitter les charges de l^ad-

minifiration de la Jujlice , 6 l'entre-

tien du Gouvernement Civil dans les

Provinces oix il fera jugé nécejjaire
,

6c à acquitter en outre les dépenfes re-

quifes pour défendre ^ protéger ù apu-
rer lefdits Etats,

I iv
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Je prie le Lecteur de faire ici une
paufe d'un moment , &: de réfléchir

fi la Colonie qu'il habite n'a pas pour-

vu à ces objets aufli certainement Se

aufli complettement qu'elle a jugé

que (es moyens & toutes les autres

circonftances pouvolent le compor-
ter. Je lé prie de réfléchir encore fi

au cas que cet Aâ:e ait lieu , il ne fera

pas levé de l'argent fur cette Colonie

fans fort confentement ^ afin de pour-

voir à ces objets d'une manière qu'elle

ne jugepas proportionnée à fesmoyens

cC à toutes les autres circonftances

de réfléchir enfin fi le Peuple de

ce pays n'eft pas réduit dans l'état de

la plus vile fervitude , fitot qu'on peut

lui enlever fon bien avec une appa-

rence de droit , lorfqu'il a refufé de

le donner.

Quant à moi , je penfe être bien

fondé à défendre l'honneur des Airem-

blécs dans ce Continent , en foute-

tant hautement (\u'elles ont pourvu

aux objetsfufdits aujfi certainement d
auffi complettement qu'elles ont dû le

faire ; & qu'il n'étoit pas à préfumer
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qu*elles manquafient d'en ufer de

même par la fuite. Pourquoi donc
leur arracher des mains un dépôt ft

important? pourquoi nepasleur laifTer

la jouilFance d'une autorité qu'elles

ont exercée depuis le premier établifle-

ment de ces Colonies ? pourquoi les

fcandalifer par cette innovation , dans

le tems que leurs Provinces refpe£ti-

ves font hc feront, d'ici à bien des an-

nées , chargées d'un fardeau de dettes

qu'elles ont contractées pour rob}ec

même dont il eft maintenant quef-

tion ? pourquoi traiter tous les habi-

lans de ces Colonies avec la dernière

indignité, comme un vil troupeau de

gens ftupides, allez dépourvus de tout

lens commun pour ïtiukv àtpourvoir

fuffifamment à Vadminiflration de la

Jufiice ^ ù c Ventretien du Gouverne--

ment Civil parmi eux y ô même a leur

propre défenfe ,
quoiqu'il foit mani-

fefte que faute d'y pourvoir, un peu-

ple s'expofe inévitablement à l'anar-

chie & à fon entière deftruftion ? Eft-

il poffible de fe former une idée d'un

efclavageplus complet^ "^Xyx^miférahle y
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& plus difgracieux que celui d'un Peu-
ple chez qui la Jufticc efl adminifirée ,

le Gouvernement exerce , ù une armée

fubjîftante entretenue aux dépens du
Peuple y mais indépendamment de lui

a tous égards î Si nous ne pouvons
obtenir aucun allégement d'une fi in-

fâme fituation ^ que M. Gréenville

exerce donc encore une fois fa féconde

imagination ; & comme par une pre-

mière production de fon cerveau , il

nous a dépouillés de notre propriété

& de notre liberté , qu'il nous prive

par une autre de notre raifon , afin

que n'ayant aucune notion de ce que

nous avons été & de ce que nous

fommes , fie n'étant pas déchirés par

de cruelles réflexions , nous puiflîons

courber nos cols, avec la fliupide féré-

niré des efclaves, à toutes les bafiTeffes

qu'il plaira à nos Seigneurs & Maîtres

de nous commander.
Quand on aura pourvu aux charges

d^ Vadminiflration de la Jujiice ^ a

l*entretien du Gouvernement Civil j &
aux dépenfes nécejfaires pour la dé-

fenfe , la protection & lafureté de no*
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tre pays^ je.fcrôis bien aife de favoir

quelles occafions la Couronne auroit

jamais de convoquer nos Aflemblées?
II y en a quelques-unes qui , en vertu

de leurs Chartes ^ peuvent s'aflem-

bler de leur propre mouvement* Mais
qu'aurpient-elles à faire , dans le cas

ou elles s'affembleroient ? à quelle

ombre feroient- elles réduites ? Des
gens donc les délibérations ont décidé
jufqu'ici de toutes les matières relati-

ves à la Libefr^ & au bonheur de leurs

conftituans &C d'eux-mêmes ^ & donc
l'autorité , au moins dans les affaires

dcbmeftiques , peut bien fe comparer
à celle des Sénateurs Romains , trou-

veroient déforipciais leijrs délibérations

auflî peu de conféquençe que celles

des Commiffc^t^sde Quartiers. V^wt^

être leuriJ>€rm'cttroit-on de faire det

loix pour accQupler les porcs , ou poui

renfermer ic^ bêtes épavées ; mais on
né foufFriroît pas aifément qu*ils vou-
luflent éteniire leur autorité , jufqu à
fe. mêler de la réparation des chemins ;

cette opératicm pouvant être plus con-

venablement exécutée par ceux qui

'X"
'
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manient les deniers publics. Un exem-
ple très mémorable dans rHiftoire

s'applique lî naturellement à l'objet

préfënt que je ne crois pas pouvoir

mieux conclure les obfervations ci-

defliis.

L'Efpagneétoitjacl' libre ; les Cor-
tés reflembloient à ^os Parlemens ;

on ne pouvoir lever aucun argent fur

les fujets y fans leur confentement.

Un de leurs Rois ayaht reçu de leur

part un oftroi pour foutenirune guerre

contre les Maures , demanda que fi la

fbmme qu'on lui avoir accordée n'é-

toit pas fûffifante , il lui fût permis

,

pour cette occurencefeulement ^ de lever

une fomme plus forte ,fàns aflembler

les Cortés, Cette demandé efTuya de

violentes oppofitions de la part des

meilleures & des plus fages Têtes de

rAflemblée : néanmoins elle lui fut

accordée à la majorité des voix , &
cette feule conceflîon fervit de pré-

texte pour d'autres concédions du mê-
me genre, jufqu'à ce que la Couronne
ait enfin obtenu un pouvoir général

de faire des levées d'argent dans les
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cas de néceflîté Depuis cette

époque, les Cortés n'ont plus été uti-

les, le Peuple n'a plus été libre.

Venîentî occurite morho.

Prévenez la maladie dès fon origine.

Un Fermier.

'in!
I S:

h:.
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LETTRE X.

Profit a tirer des Exemples étrangers.

Mes chers Compatriotes,

ijFS conféquenccs dont j'ai fait

mention dans ma dernière Lettre ne

feront pas les dernières extrémités de

notre mifere & de notre opprobre

,

il le dernier A£le du Parlement eft

reconnu pour obligatoire envers nous.

Nous éprouvons trop fènfiblement

que tous projets de Miniftres {a) ^xq-

[a) Monfieur ne doit pas s^étonner qu'on m
tait pas contredit , lorfqu'enfa qualité de Mi-
nifire^ il foutenoit que le Parlement a droit de

taxer l*Amérique, Je ne fais comment cela fi
fait y mais il règne dans cette Chambre une mo-
deftie qui ne permet pas de contredire un Mi"
nifire, Jefouhaite que ces MM, tâchent defur-

monter cette modejlie : s*ils ne le font pas , //

pourrait arriver que le Corps colleclifrabattrait

beaucoup de fon refpeU pour le Corps repréfen-

tatif Difc. de M. Pitc.



Profit a tirer ôc. i^\

latifs il CCS Colonies , font immédiate-

ment fuivis d'un plein fuccès dans le

Parlement. Certains préjugés y agif-

fcnt fi fortement contre nous , que

l'on peut jullement mettre en quef-

tion , fi toutes les Provinces réunies

feroicat jamais capables de faire obli-

ger un Miniftrc qui auroit abufé du
pouvoir que le dernier Aûe a accordé

à la Couronne en Amérique , à rendre

compte de fa geftion au Parlement.

Le Miniftere peut partager comme il

lui plaira les dépouilles qu'il nous
aura arrachées , nous rCavons aucun
moyen de Ven rendre refponfable : s'il

ordonnoit que tout Gouverneur ^vx un
falaire annuel de cinq mille livres fter-

lings , tout chef de Jufiice trois mille

livres fterlings. Se tout Officier infé-

rieur à proportion , & s'il donnoic
pour récompenfe aux plus vicieux ^

aux plus ignorans , ou aux plus né-
ceffîteux de fes cliens, ou de (es créa-

tures 5 les places de la plus grande con-
fiance

, parcequ'elles feroient les plus

lucratives , on appelleroit cela un ar-

rangement convenable , afin depour--

1

m}

mi^\

3'i

liii:
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voircompUttement afupporterles char-

ges de l'admlniftration de la Juftice
,

& l*entretien du Gouvernement Civil
;

&: fi les taxes fc trouvoient, par Tévé-

nemcnt, infuffifantcs pour payer les

dépenfesdcs Offices fans nombre qu'il

plairoit aux Miniftrcs de créer, affu-

rément la Chambre des Communes
ferolt afTez modefie pour ne pas contre-

dire un Minifire qui lui diroit qu'il

a été nécejjaire aimpofer une nou-

velle taxe fur les Colonies , pour le

louable motifde fupporter les charges

de Vadminifiration de la Jufiice , 6

Ventretien du Gouvernement Civildam
ce Pays. Ainfi , dans le fait , nous

ferons taxés ( h )
par les Miniftrcs.

En un mot , ils feront les maîtres de

{b) Dans U Statut de Tallagio non con*

CEDENDO > ilya de nouveaux Offices ériges avec

appointemens y & d'anciens Offices avec de nou'

veaux appointemens , qui ont donné lieu à met'

tre une taillefur lesjujets , ce qui ne peut fe faln

fans un confentement commun , par un Acle du

Parlement, Celaparoît notammentpar une dc'

mande faite en Parlement la treizième anmt

d'HenriIVy où les Communesfe plaignentqud

former
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former chez nous tel établifllmcnc

Civil y EccUfidftique , ou AlUi taire
qu'ils jugeront à propos.

Nous pouvons apprendre par rcxcm-
plc de rirhmde combien les Minillre:^

lont aici tes à fe failir de tous les reve-

nus établis,& à les appliquer au main-
tien de leur propre autorité. Heureux
les hommes , heureux le Peuple

, que

les malheurs d*autrui rendentfâges !

Mei-s chers Compatriotes, je fupplie

ardemment TAutcur de tout bien que
vous puillîez devenir fages de cette

manière ; & s'il m'ell permis de prcn^

dre tant de liberté , j'ofe vous recom-
mander à tous généralement, comme
le meilleur moyen d'acquérir cette

efpece de fagefle . d'étudier avec foin

les Hiftoircs des autres Pays. Vous y

l'i

de noU'

u à met'

itfefain

Acte du

r une di'^

m année

nentqu'd

former

a été érigé un Ojffïce pour A mefurage des toiles

& canevas ^ avec attrihution de nouveaux ga^

fies , fous prétexte de Lettres Patentes du Roi^
& elles prient que ces Lettres Patentesfoient te»

tirées , parceque le Royaume ne fauroit ériger

des Offices avec de nouveaux gages à prendre

fur le Peuple ,
qui ne peut être ainfi chargé que

parle Parlementa z Inft. pag. 533.

K

I
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trouverez tous les artifices qu'il eft

poffîble à des Miniftres rufés, ou à de
faux Patriotes , de pratiquer parmi
vous 5 fi parfaitement décrits

, qu'en

changeant les noms ^ leur tableau

pourra s'appliquer aux circonftanccs

où vous vous trouvez.

On eft en général aflez inftruit par

quelle progreflîon régulière d'injufti-

ces rirlande a été cruellement traitée

des Miniftres , par rapport aux pen-

fions ; mais il y a quelques circonftan-

ces allarmantes , relativement à cet

objet, que je defirerois vous faire con-

noître plus à fonds.

,
Le revenu (c) de la Couronne dans

( c ) Voyez rExamen de la légalité des Pen-

fions fui rétabliirement d'Iilandej par Alexan-

dre Mac-Aiiky , Eciiyer , Membre du Confeil

du Roi, &c M. Mac-Aulay conclut cette

Pièce par cette magnifique tirade : Si quelques

Penjions ont été obanucs fur cet établïjfement

pourfervir aux dejfeins pervers cThommes am»
bilieux , , 4 . * fi les revenus de Sa Majejlé

en Irlande ont été employés à corrompre Us

Jujets de Sa Majejié dans ces deux Royau-
mes Jl le tréfor d'Irlande a été épuifé

gn Penfionspour corrompre les aens de ce RqyaU"

a

ce Pays
de YEx

Cliques
,

i^on du j

ToTifiagt

cciroyé
p

mime, du

revenu pi
ociroyé ce

charges (

I' y a que
venu

^ qu
termes ex
^]"i y foni

La Cou
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ce Pays-là ^ provient principalement

de \Excife octroyée pour payer l'ar-

mée y & acquitter les autres charges pu-^

bliques
, pour la défenfe la conferva-

tion du Royaume ,,,,*. du droit de

Tonnage ù de Pondage additionel ,

cciroyé pour protéger le Commerce ma-
ritime du Royaume , ù augmenter le

revenu public du droitde Fouage ^

ociroyé comme revenu public , pour les

charges ù dépenfes publiques . . . . ,

Il y a quelques autres branches de re-

venu 3 qui ne font pas appropriés en
termes exprès au fervice public , mais
qui y font évidemment deftinées.

La Couronne n'efl que dépofitaire

me 5 & leurfaire trahir leur Patrie , ou les gens

du Royaume voipn , & leur faire trahir l'un &
CiUitre fi Us Pcnjzons Irlandoijes ont
été prodiguées pourfoutenir des Joueurs & des

hicùfons de jeu , 6* favorifer un vice qui /Wtf-

na ce la Nation defa ruine files
Pcîifions ont été dérobées au tréfor National
d'IrlandeJous prétexte dcfalaires attachés à des

Offices publics , inutiles , nouvellement inven-*

tés dans des vues de corruption .... fil'Ir*

lande , commençant à peine à fe rétablir des ra»

vages du maffacre & de la rébellion , efi arrêtée

K ij
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pour le public de toutes ces branches

de revenu. Elles font inaliénables :

elles font inaplicables à tous autres

objets , que ceux pour lefquels elles

ont été établies; Se par cette raifon,

elles ne fauroient être légalement

chargées de Penfions.

dans U progrès de fa cure par des légions de

Fajuours penjionncs , qui lui rongent les en*

traïlUs , m é t » fi y en difjipant la fubjiance

nationale de VIrlande par une profufion licm*

cieufe & illimitée de Penfions , au lieu de l\m*

ployer à nourrir t^fortifierfon Agriculture^fon

Commerce &fes Manufaciures naiffantes , ou à

éclairer & réformerfes enfans pauvres , igno*

rans ^féduits , miférables , mais naturellement

trh honnêtes , très eflimables , trh dignes de

Vattention publique , fi par un sel

abus de lafubjiance Nationale , lapareffê & la

faieté.9 lejfroid & la faim , la nudité& la mifere,

le PapiJmCy la dépopulation & la rébellion con*

tinuent à occuper le terrein y & à défigurer ut^

Pays abondant en tout genre de richejjes natu*

relies , & jufquici réduit à l'indigence ....
silfe trouve de telles Penfionsfur cétabliffement

£ Irlande , ilfaut qu ellesfoient retranchées fil

faut que les perfides Confeillers qui les ont fait

établirfoient flétris avec des caractères ineffaça-

bles d'ignominie publique , qui égnknt , s'il ifi

poffîble y l'horreur de leur crime.
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Il y a une autre forte de revenu ,

qui ell un revenu particulier. Celui-ci

n'eft déterminé à aucuns ufagcs pu-

blics; mais la Couronne le podede en
propriété , comme chacun pofTede fon

bien patrimonial. Ce revenu ne monte
c[Via I ç mille livres Jleriings par an ,

tout au plus , & peut-être pas même a

7 mille ; & c'ell le feul revenu qui

puiflcêrre légalement chargé de Pcn-
fions.

Si les Miniftrcs étoicnt accoutumés
à faire attention aux droits ou au bon-

heur des Peuples , les Penfions en Ir-

lande n'excéderoicnt pas la fommc
fiifdite. Mais il y a long-tems qu'ils

ont franchi cette borne ; Se il y eut

des mouvemens extraordinaires dans

la Chambre des Communes de ce

Royaume en décembre 1765 , pour
adrefler à Sa Majefté des Repréfenta-

tions au fujet du grand accroiffement

des* Penfions fur TétabliiTcment de

l'Irlande
, qui avoient monté les deux

dernières années à la fomme de cent

cinquante-huit mille fix cent quatre-

vingt-cinq livres fterlings.

Kiij

i)
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On a efTayé de colorer ces ufurpa-

tions manifelles par ce raifonncment

fpécieux ; que d'appliquer en Penfions

une certaine portion des revenus publics

par un principe de charité^ ou de gêné*

rofité j c'eji relever la dignité de la

Couronne , ù c'efi conféquemment une

ckofe avantageuje aupublic. Pour don-

ner quelque poids à cet argument , il

s'agiroit de pi ouver que les Pcr. fions

font uniquement des effets de chante^

ou de générofité ^ &c qu'où relevé la

dignité de la Couronne . en agijjdnt

dirt clément contre la Loi

,

Cette conduite , que i on a tenue

envers l'Irlande, étant une infraftion

manifefte des Lois , peut nous faire

aifément prévoir à quoi nous devons

nous attendre, lorfqu'un Miniftre au-

ra le revenu de l'Amérique entre fcs

mains
, pour en difpofer à fon gré. Cir

tout i argent à lever en confequence

du dernier Ade, doit tïïc employé en

vertu d^ordres fignés a la main y 6

contre-fiignés par le grand Tréfor1er ,

QU par trois des Commijjaires de k

Tréfiorerie, Il çfi vrai que U relique

doit être

& remis

Ainfî, u

à faire , (

ait aucu?

de toute

Outre
Irlande,

depuis qi

tes les Cl
vre Roya
niencemc

jours cor

quoique
ce Royau
ment au

confidéra

comme t(

^témoignn

heur peu
qaedep(
dans fa pi

LorfqJ

{d)Dnn
Commune;
gués fediel
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doit être porté en recette a l'Echiquier ^

& remis ci la difpojition du Parlement.

Ainfi , un Mtniltrc n'aura autre chofe

à faire , que de prendre garde qu'il n'y

ait aucun reliqua , ôc le voilà à l'abri

de toute cenfurc.

Outre le fardeau des Penfions en
Irlande, qui s'eft accru énormément
depuis quelques années, prefque tou-

tes les Charges 6c Offices dans ce pau-
vre Royaume ont été depuis le com-
mencement de ce fiécle, ôc font tou-

jours conférées à des Etrangers. Car
quoique le mérite des perfonnes que
ce Royaume produit les élevé jufte-

ment aux places de la plus grande

confidération, lorfqu*ils s'expatrient,

comme toute l'Europe peut en rendre

^témoignage , c'eft cependant un bon-
heur peu commun pour un Irlandois

,

que de pouvoir attraper un bon pofte

dans ia propre Patrie.

Lorfque je confidere la manière (^)

1^ 'Il ï

( d) Du tems de Char^ es ÏT , laChambre des

Communes , infpiiée par quelques Démago-
gues fadieiUj avoic réfjlu de défendre l'im-t

Kiy



151 Profit a tirer

dont cette Iflc a été uniformément

Si !

portarion des belHaux d'Irlande en Angle-
terre. On allégua entr'aiirres argumcns en fa-

veur de rirlande
,
que . . . . e/2 inurdïjant

prefque entUrcmant U Commtrcc encre les deux

Royaumes y c'éto'tt dijjoudrc tous us liens na-

turels de runion , & ne fe réjerver ,
pour conte»

nir les Irlandais dans leur devoir^ que luforce

& la violence.

Le Roi ( dit M. Hume dans (on Hiftoire

d'Angleterre ) était Ji convaincu de la jujklfc

de as niijons
, quilfit ufa^e de toutfhn crcàit

pour s'oppafer aux Bills , & d-clara ouverte-

ment quil nt pouvaitpas y donnerfan confina

tentent en sûreté de confcience. Mais les Com-
munes étaient obflinées dans leur réjolution; &
tefprit de tyrannie , dont les Nations ne font

pas moins fufceptihles que les Perfonnes ,

avait extrêmement animé les Anglais à faire

valoir leur fupenaritéfur VEtat qui leur étoit

fournis^ Jamais araire ne fut paurfuiv'.e avec

plus de vioIcnC'Z que celle- là de la part des

Cortimums. BlUs allèrent jufqu*à déclarer dans

le prcamhuU du Bill que l'importation dis

beftianx en Irlande étoit au détriment de VAn»
gletcrre : par cette expre[pon , elles mettaient

Uur paffan en évidence ^ & en méme^tems elles

oppofoi<,nt une barrière à la prérogative Royale»

en vertu de laquelle le Roiauroit pu .e prérendre

autorifé à difpenfer d'une LoiJipleine d^injujiice

& de mauvaïfe politique. Les Seigneurs efface^

rent ce mot ^ mais comme le Roi preffentoit qu
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abaiflee depuis tant cl*années , avec

Us Communes ne lui accordcroîent aucun fuhji-

de à moins qu'il ne lâchât la bride à leurspré-

jugés ^ il fe trouva obligé & d^employerfan cré»

dît auprès des Pairspourfaire pajfer le Bill , &
d'y donnerfon conjentcment Royal, Il ne put
néanmoins s empêcher de marquerfon déplatjir

de la jaloufie que l'on avoit conçue contre lui ,

& de l'intention que les Communes montroienâ

de diminuer [es prérogatives.

Cette Loi mit pour quelque tems VIrlande
dans une grande détreffe ; mais elle a donné
occafion au Peuple de redoublerfon application

aux Manufiiclurcs , & par Vévénement elle a
tourné à Vavantage de ce Royaume,

La même raifon a peut-être donné occa-

fion de mettre une barrière aux prérogatives

du Roi par le dernier A6te qui fufpend la

Légiflation de la Nouvelle-Yorck. Ce dont
nous pouvons être affurés , c'eft que nous ne
fommes pas moins chers à Sa Majefté que le

Peuple de la Grande-Bretagne. Nous fommes
fes fujets comme eux , & îlijets aufli fidèles \

& Sa Majefté a donné trop de preuves , des

preuves trop conftantes de fa piété & de fa

vertu
, pour qu'il foit poflîble de croire qu'un

rel Prince puilTe faire une injufte diftinc-

tion entre de tels fujets. Il eft^ indiffé-

rent pour Sa Majefté que les fubfides foienc

levés dans la Grande-Bretagne ou en Améri-
que ; mais cela n'eft pas tout à-fait indiffé-

rent pour les Communes de ce Royaume.

ti.1
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cette pcrnîcicufe circonftancc de la

continuation de leurs Parlemens(e)
autant qu'il plaît à la Couronne

, je

fuis étonné de voir qu'un tel amour de

Parlons nettement , comme il convient à

un honnête homme dans une occalion fi im-
portante. Tous nos malheurs font diis à l'am-

bition de quelques hommes de capacité &
de poids : cette palîîon les porte à tâcher de

fe rendre populaires par des expédicns utiles

pour eux , quoique très funeiles a leur Pa-

trie.

Telle eft la nature maudite de l'ambition

illégitime \ & cependant
quel cœu;: ne feroit attendri par cette réBc-

xion ! . . . . on a vu dan'' route Nation ces

exécrables faux Patriotes , conduire leur Pa-

trie aveuglée, pleine de confiance , & ne

ceflant de leur applaudir avec acclama-

tion
, jufqu'a ce qu'ils l'aient précipitée dans

l'abîme de l'opprobre & de la défolation.

Puifie la fagelfe &: la bonté du Peuple de la

Grande-Bretagne , la préferver du fort com-
mun des Nations !

Mcntcm mortalla tan^imt,

(e) Le dernier Parlement d'Irlande a été

continué 5 5 ans , durant le règne du feu Roi.

Le Parlement aduel dure depuis le comjmen-

cement de ce règne , de ne finira vraifembla-

klcment qu'avec lui.
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la Liberté zmïno, toujours cette loyale

& généreujè Nation^ ôc rien ne fauroic

me donner une plus haute idée de la

vertu ôc du patriotijme [f) d'un Peu-

I———— I I I I
II —«^

(/) Je fuis informé que depuis peu d'an-

nées, il a été piéfenté à la Chambre des Com-
munes une Requête expofant qu'il avoit été

importé en Irlande de quelques Pays étra'i-

gers du Nord, des harengs à fi bas prix q\.\\\

pourroic décourager la Pèche Angloife dir Im-

reng; & demandant en conféquence qu'il y
tût apporté quelque remède par le Parlement.

Que fur cette Requête , la Chambre avoir

formé une réfolurion pour impofer un droit

de deux fchellins fterlings fur chaque barri-

que de harengs étrangers importés en ïrian-

de ; mais qu'enfuite elle avoir abandonné
l'affliire , depeur de s'engager en une difpute a\cc

l'Irlande , au fiijet du droit de la taxer : tant

la Chambre avoir une plirshaure opinion du
zèle del'irknde que de celui des Colonies.

Je rrouve dans les derniers Papiers pu-

blics d'Angleterre , que la réfolution ^c la

fermeté avec laquelle le Peuple d'Irlande

avoir dernieremenr défendu fes franchifes ,

avoir tellement allarmé la Grande-Bretagne

,

que le Lord Lieucenanr , dans fou Difcours

du lo Odtobre dernier , recommanda à ce

Parlement que ton pourvut , de La manière qui

feroitjugée la plus convenable , à affiirer aux
Ju'^es lajouijfance de leurs offices & de leurs
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pie qui a empêché le feu facré de la

Liberté de s'éteindre , quoique Tautcl

fur lequel il brûloit ait été renverfé.

Nous ferons indubitablement trai-

tés de la même manière , dès que les

taxes impofécs fur nous feront ici des

Portes dans le Gouvernement dans

VAdminijlration de la Jufiice capa-

bles de mériter Inattention des perfon-

nes qui ont du crédit en Angleterre.

Nous en favons déjà aflez pour être

bien pénétrés de cette vérité ; mais ce

n'eft pas encore là ce qu'il y aura de

pis pour nous.

luç>s principaux Titulaires de toutes

les grandes Charges réfideront enAn-
gleterre 5 accordant quelques chétifs

émolumens à des Lieutenans pour en
faire ici les fondtions. Que Ton con-
fîdere les faignées fnrîeufes qui nous
feront faites, lorfque les Miniftres fe-

appointemens , pour autant de tcms qu'ilsf&
comporteraientbien. Quelle importante concef»
iîon ils ont obtenue-Ià , en faifant des deman-
des convenables à des hommes libres , avec

le courage& la perfévérance qui conviennent

â des hommes libres !
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ront revêtus du pouvoir d'attacher tel

falaire quM leur plaira aux dlfFérens

poftes , & Ton fc convaincra bientôt

combien le dernier Adtc feroit perni-

cieux. Le Royaume opprimé 5 dont
nous venons de parler, peut nous inf-

truire des torts des abfens ; & nous

fiouvons déjà nous appercevoir que
es mêmes difpofitions gagnent parmi
nous. Le Gouvernement de la Nou-
velle-Yorck a été exercé par un Lieu-

tenant ; celui de la Virginie eft tenu

a£tuellement de la même manière; &
nous connoilFons quantité de Sécre-

taireries ^ de R ecettes & d'autres Offi-

ces qui ne font pas remplis autrement.

Il eft: vrai que fi le Peuple delà Gran-
de Bretagne étoit moins aveuglé par

les paflîons qu'on lui a artificieufe-

mcnt fuggérées contre lesColonifl:es,

fes enfans refpe£lueux , cette confidé-

ration Tallarmeroit prefqu'autant que
nous. Il y a déjà plufieurs années que
l'influence de laCouronne a paru trop

grande à des hommes lages , eu égard

à la multitude des Penfions ôc des

Places qui étoient à fa difpofition :

im. %

,1: '!i- 1'
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158 Profit a tirer

elles fc font confidérablement accrues

depuis ce tems (^}, & peut-être ne

feroit-il pas dittîcile de prouver que le

peuple a diminué à proportion. Affu-

rément donc ceux qui ont à cœur la

profpérité de leur Patrie , doivent ré-

fléchir férieufement fur toutes les con-

féquences poifibles de ces nouvelles

créations d'Offices à la difpolition de

[g) L'une des raifons fur lefquelles infifta

le plus guand & hoiinete-homme d'Etat, le

Chevalier Guillaume Temple , dans fa fa-

meufe Remontrance à Charles II pour le

dilHiader de vifer au pouvoir arbitraire , c*é-

toit que le Roi avoit peu d^emplois à accorder.

Hume 5 Hift. d'Angl,

Quoique Hon ait rogné les ailes à la prira-

giHivc Royale , L'influence de la Couronne eji

plus grande quelle ri a été dans aucun période

de notre Hiftoire, Car quand on conjidcn dans

combien de Bourgs h Gouvernement à les voix

à fcs ordres ; quand on confidcre le vajie

corps des perjonnes employées au recouvrement

des revenus dans toutes les parties du Royau-
me , le nombre inconcevable de gens en place ,

ou afpirans à des places dans Us Douanes ,

dans rExcife , dans la Pofle , dans les Chan-

tiers , dans CArtillerie , dans les Salines , dans

le Timbre , dans la Marine , dans Us f^ivrcSy &
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la Couronne. UArmée ^VAdminiftra-
tion de la Ju(iice ^ ù le Gouvernement
Civil dans ce Pays , avec les appoin-
tciTiens qu'il plaira à la Couronne d'y

attacher , voilà de quoi étendre l'in-

fluence des Miniftres autant au-delà

de fes anciennes limites , que la der-

nière guerre a étendu les Etats de la

Grande-Bretagne,

dans quantité di autres Dlpartemens ; quand
on conjîdere en outre l'étendue du crédit des

Compagnies de Financiers ^ des Agioteurs &
Contraclans de Soufcriptîons ; les dépendances

fans fin formées par les obligations répandues

fur la mafje des familles honnêtes dans tout U
Royaume , dont les parens s avancentfur nos

flottes & dans l'armée nombreufe que Con en"

tretient ^ quand ^ dis-je ^ on confîdere combien

tous les Articles dont on vient de faire le dé^

nombrement forment une vafîe & intune dépen-

dance de la Couronne , & combien e/l grand
& énorme le poids & l'influence que la Couronna

fait tirer d'une dépendance fi étendue , où elU

tient tous les Lords ,
grands Officiers , Cham-

bellans , Capitaines des Gardes ^ &c, & tous

ceux qui peuvent afpirer au Minifiere,

Telle croit , dit-on, lajfubftance de TAvis

de L^ **. H"*^**. fuivant les dernières Nou-
velles publiques.

mi
"il
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Mais quelle que puilFc être la façon

de penfer du Peuple de la Grande-Bre-

tagne à cette occaiion
,
j'elpere que les

Peuples de ces Colonies s'accorderont

unanimement à croire que le dernier

Afte du Parlement eft attentatoire à

leur Liberté, & que cette conformité

de fentimens les réunira dans une
oppofition auflîvigoureufe à cet Acle,

que celle qui leur a été précédem-

ment infpirée par Tappréhenfion de

TAcle du Timbre.

Quelques perfonnes peuvent ima-

giner que les fommes qu'il s'agit de

lever font très modiques, & cela peut

conféquemment les difpofer à y ac-

quiefcer. On ne fauroit jamais adop-

ter une conduite plus dangereufe à la

Liberté ^ comme nous l'avons déjà

obfervé. On ne cherche en Angleterre

qu'un exemple [k) dont la force foit

(II) On peut obfervcr îcî , quand quelque

ancienne Loi ou Coutume du Parlement a été

enfreinte , & que la Couronne eft nantie d'un

exemple , combien ceft une choje difficile de ré-

tablir Us fujets dans leurs anciennes fran-

établie
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-établie par la foumiffîon tacite des Co-
lonies. Avec quel zèle n'a-ton pas

relevé & alambiqué le Statut d'Erec-

tion du Bureau de la Polie , & ua
autre Statut relatif au recouvrement
des dettes en Amérique, pour auto-

rifer par ces exemples l'Aéte du Tim-
bre j quoiqu'ils n'y fuflent applicables?

en aucune façon. Si le Parlement réuf-

iît aujourd'hui dans (on entreprife ,

d'autres Statuts impoferont d'autres

droits. Au lieu de nous taxer nous-

mêmes , comme nous avons accoutu-

mé de le faire depuis le premier éta-

bliflement de ces Provinces , toute?

nos taxes ordinaires feront converties

en taxes Parlementaires fur nos im-
portations , 6c ainfi le Parlement lè-

vera fur nous telles fommes d'argent

qu il jugera à propos de nous impo-

chifcs & immunhcs. Coke z. Inft. pag. 520,

// ejl prefqnc ifikpo(libU de prévoir ( comme il

a été déjà ohfcr-vé aiUcurs)^ lorfquc quelque Ma-
xime^ ou Loi fondamentale de ce Royaume ejl

altérée , combien il en rèjulte de dangereux in"

convéniens. Coke 4. Inft. p. 41.

m
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fer 5 fans autre limitation que fon bon
plaifir.

Nous favons combien cts Colonies

ont pris de peines & de foins pour le-

ver les taxes de manière à les rendre

plus aifées au Peuple , en les impo-

fant fur les objets les plus convena-

bles ;
plus égales^ en les proportion-

nant à la fituation de chacun; &c plus

légères ,
par la manière de procéder à

en faire le recouvrement.

Mais les Taxes Parlementaires fe-

ront impofées fur nous, lans faire au ^

cune attention s'il y auroit quelque

moyen plus aifé. Le feul point auquel

on aura égard fera Vajjurance de le-

ver les taxes y & non pas la conve-

nance du Peuple fur qui il s'agira de

les lever; & conféquemment tous les

Réglemcns à cet égard fe réduiront à

ceux defquels on aura le plus lieu d'ef-

pércr , fuivant la phrafe favorite
,

qu'ils s'exécuteront d'eux-mêmes.

Les Taxes , en tout*Etat libre , ont

été & ont dû être proportionnées avec

toute Vexaclitude pojjible aux facul-

tés de ceux qui doivent les payer; elles
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ne peuvent être juftes fans cela. Un
Hottcntot même trouveroit de la dé-

raifon à faire autant payer à un pau-
vre homme pour défendre la propriété

d'un riche , qu'on fait payer à ce riche

même."
Quiconque examinera le derniet

A£te du Parlement n'aura pas de
peine à s'appercevoir que les biens im«
menfes du Lord Fairfix , du Lord
Baltimore [i)&c de nos Propriétai-

res 5 qui font fitués dans les Etats de
Sa Majefté qu'il s'agit de défendre ,

de protéger &c d'afTurer , aux termes

de î'Afte , ne payeront pas un feul

liard pour les droits qu'il octroie , à
moins que le Lord Fairfax n'ait be-

( i) Le Marylaiid & la Penfylvanie ont été

engagces dans des- débats très vifs, pour ob-
tenit que les biens de leurs Propriétaires fuf- ^

fent taxés également , & juflement ; mais ce

nouvel Ade du Parlement fait plus pour ces

Propriétaires
,
qu'eux-mêmes n'auroient ofé

demander. Il les exempte totalement des Ta-

xes 5 quoique leurs biens immenfes doivent

être garantis au moyen des Taxes du refte du
peuple.

Lij

U
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foin de quelques vitres à fcs fenêtres.

Quant au Lord Baltitnore , & à nos

Propriétaires , ils font entièrement

affranchis de ces droits , puifqu'ils ré-

fident en Angleterre.

Je fais mention de cqs cas particu-

liers , comme étant des exemples con-

vaincans combien le dernier Afte s'eft-

écarté de ce principe dcjujiice , qui a

fî conftamment diftingué nos Loix
fur ce Continent , & auquel on doit

avoir égard en toute légiflation.

La troifieme confidération de nos

Affemblées Provinciales dans l'impo-

lition des Taxes , a rapportaux moyens
d'en faire le recouvrement. Ce recou-

vrement étoit fait par un petit nom-
bre d'Officiers , fous TinfpecSlion des

AjfembUes refpeclives ^ & avec des

appointemens modiques.

On ne levoit pas plus fur les fujets

qu'il n étoit befoin pour remplir les

objets propofés. Mais , en vertu du
dernier AÂe , un Miniftre peut com-

mettre autant d^ Officiers qu^il lui

plaira pour faire le recouvrement des

Taxes ; il peut leur aflîgner telfalàire
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qu^il jugera fuffifant ; ôc ils ne font
fujets à aucune autre infpe&ion que
la fienne.

' En un mot , fi le dernier Afte du
Parlement a lieu y ces Colonies feront

réduites dans l'état des Corps & Com-
munautés ordinaires ; comme leurs en-

nemis, dans les débats au fujct de la

révocation de TActe du Timbre , ont
fortement foutenu qu'elles n'étoient

réellement autre chofe ; & il n'eft pas

fans vraifemblance que quelque Hif-

torien à venir pourra faire ainfi le

récit de notre décadence :

« La huitième année de ce Règne
55 fut diftinguée par un événement
î3 très mémorable; les ColoniesAmé-
53 ricaines s'étant foumifes alors pour
53 la premièrefois à être taxées par le

33 Parlement de la Grande-Bretagne.
33 On avoitfaitunefemblable tentative

33 environ deux ans auparavant , mais
33 elle avoit été déconcertée par les

33 démarches vigoureufes des difFéren-

33 tes Provinces pour la défenfe de leur

53 Liberté. Leur conduite en cette

w ocçafion avoit rendu leur nom
L iij

! -Il
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>3 très célèbre
,
pour un peu de tems

,

yy par toute l'Europe , tous les Etats

35 étant extrêmement attentifs à un
^3 diiFérend entre la Grande-Bretagne

^j & une partie fî confidérable de les

35 Etats; carcomme on jugcoit quelle

55 étoit devenue trop puiffanie par

55 l'heureufe conclufion de la dernière

55 guerre où elle avoit été engagée

,

w beaucoup de gens efpéroient qu'il

5) lui arriveroit ce qui étoit arrivé à

ï3 bien d*autres Royaumes , que les

« difcordes civiles fourniroient i'occa-

î3 jfîon à Ces voilîns de tirer vengeance
%3 de tout le mal qu'ils prétendoientcn

^> avoir reçu ; cependant la caufe de

»5 la diffention fut enlevée par la ré-

>5 vocation du Statut qui avoit çaufé

3> le mécontentement. Cette afFaire fit

35 paroître l'humble foumiflîon des

>3 Colonies peu de tems après d'au-

»3 tant plus extraordinaire n'y ayant

>3 entre la manière de taxer qu'elles

33 avoient rejettée, & ceile à laquelle

»3 elles fe foumirent , d'autre difFéren-

>3 ce, finon qu'en conféquence de la

*5 première on devoit leur rappeikr

kh
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î5 à la mémoire que c'étoit une taxe

,

« par certaines marques imprimées fur

« chaque morceau de papier ou de
" parchemin dont elles feroient ufage.

» 1.QS Auteurs de ce Statut triomphe-
M rent hautement de cette conduite
" des Colonies , & foutinrent que iî

w le Peuple de la Grande-Bretagne
" avoir perfiftéàlespoufTer, IcsAmé^
" ricains fe feroient trouvés en peu de
» mois fi fatigués de leurs efforts de
" patriotifme , qu'ils fe feroient bien-

« tôt rendus à difcrétion.

w II eft certain que, quoiqu'ils euf-

« fcnt devant les yeux, dans leurMere-
« Patrie , tant d'îlluftres exemples des

" fuccès conftans qu'obtinrent la fer--

'5 meté (Sr la perfévérance , en oppofi-

" tion à de dangereufcs ufurpacions

'> fur la Liberté , ils ont néanmoins
'5 abandonné tranquillement unpoint
'> de la dernière importance. Dès lors,

" leurs franchifcs ont commencé à dé-.

^5 cliner , & la décadence a été extrê-

« mêment rapide ; car comme le Par-

" lement a toujours continué à lever

>3 de l'argent lur eux , leurs Aflemblées

L iv
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>j font devenues immédiarement/W-
33 tiles , & en peu de tcms tout-à-fait

>3 méprifables ; ôc en moins d'un fiécle y

>5 ce peuple cft tombé au point de
>3 baflbfle & de pufillanimité qui fait

>3 encore aujourd'hui fon caractère

w diftin£lif.

£/ majores vefiros ^ & pofleros cogitate^

Songez à vos ancêtres , & à votre poftérité.

• :,' . .^ ».

Un Fermier»

5 ^

t ^ 4

t.""M i *

'•»

.< '4 <i i'» * * » ^ -rf •
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^ LETTRE XI.

Vigilance nécejjaire aux foiblcs.

Mes chers Compatriotes,

J'ai repréfcnté plufieurs fois, dans le

cours de ces Lettres , le dernier Ad:e
du Parlement comme fervant de fon-

dement à des entreprifcs. ultérieures

au préjudice de ces Colonies , ôc je

fouhaite de pouvoir Bjèn établir la

perfuafion de cette vérité , parcequc

je la crois néceflaire à notre sûreté.

Une jaloufie perpétuelle, par rap-

port à la Liberté ^ eft une chofe indif-

penfablement néceflaire à tous Etats

libres ; la forme même de leur confti-

tution le demande dans les Gouverne-
mens mixtes ; car des précautions avec

lefquelles Tautorité a été diftribuée

entre les diflTérens Ordres de TEtat il

s'enfuit que chacun en a la part qui lui

convient relativement au bien gêné-

!, .i'Ki

itn

m
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rai , & par conféquent que tout ce

qu'il en acquerroit de plus feroit

pernicieux. Machiavel , dans (qs Dif-

cours , emploie tout un Chapitre à

f
trouver qu'un Ftat, pour fefoutenlr

ong-tems, a befoin d'être de tems-

en-tems corrigé , & rappelle à fes pre^

miers principes. Mais de tous les Etats

qui ont exifté , il n'y en eut jamais au-

cun à qui cette jaloufie convint mieux
qu'à ces Colonies ; car le Gouverne-
ment y eft non - feulement mixte ,

mais encore dépendant : circonftance

qui occafionne dans fa forme une lin-

gularité d'une efpece très délicate.

Deux raifons me font defirer que
cet efprit d'inquiétude puifle fe con-
ferver toujours p. rmi nous dans toute

fa vigilance. La première raifon eft

que le bonheur de ces Provinces con-
fifte indubitablement dans leur union
avec la Grande-Bretagne. Il fera d'au-

tant moins à craindre qu'aucune fé-

paration entr'ellcs puifle être occa-

lîonnée par des difcordcs civiles, que
toute entreprife capable de caufer du
mécontentement éprouvera féparé-

:î
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ment, & dans fa nouveauté, une plus

grande oppoirion. Car en y procé-

dant de cette manière , toute entre-

prife femblable fera vraifemblable-

mentreclifiée; tandis qu'au contraire^

quand on a lailTé accumuler les op-

preffions & les griefs fi jamais

les fu jets rejettent le fardeau , ils fe-

ront plus : le Peuple ne réforme point

avec modération.

Les droits des Sujets ne fauroienc

donc être trop fouvent examinés
,

éclaircis ou défendus ; ôc quiconque
tâche de le faire , fe montre en cela

même ( quelles que puiflent être les ré-

flexions précipitées & chagrines d'une

prétendue fageflTe & d'une prétendue

docilité ) également ami de ceux qui

exercent leur autorité d'une manière

peu circonfpe£le , que de ceux fur qui

on l'exerce ainfi.

Si tous les points de la Prérogative

Royale^reclamés par Charles Premier,

avoient été féparément conteités ôc

décidés fous les règnes précédens , (on

fort auroit été, luivant toute appa-

rence , très différent de ce qu'il fut

,

m
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& le Peuple fe feroit contenté de Cette

Liberté , qui eft compatible avec l'Au-

torité Royale. Mais ce Prince ( a ) crut

Cju'il feroit également dangereux pour

lui de renoncer aux pouvoirs que la

Couronne avoit quelquefois exercés

par ufurpation , que d'abandonner

ceux dont elle étoit légalement revê-

tue. Cela produifit un excès propor-

tionnel de la part de^ Peuples; car lorf-

que leurs paîîions furent excitées par

àiQS griefs particuliers
_,
ils crurent qu'il

feroit auffi dangereux pour eux de re-

connoître les pouvoirs dont la Cou-
ronne étoit légalement revêtue, que

( 'i ) L'AuteiiL* convient que c'eft donner à

la. conduite de Charles Premier l'interpréta-

tion l^. plus favorable \ & c'eft par cette raifon

qu'il l'a adoptée. On doit de l'indulgence aux
erreurs des hommes que l'on reconnoît qui

ont été doués de beaucoup de vertus. L'édu-

cation de ce malheureux Prince , & fa con-

fiance en des gens moins fa^es & moins hon-
nêtes que lui , l'avoient probablement rempli

de faulFes idées fur fi propre Autorité, & fur

les conféquences qui pourroient réfulter de
fes condefcendances pout un Peuple qu'on

lui avoit repréfenté comme tei^Jant à s'arro-

ger trop de pouvoir. * '*
.

'

•
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ceux qu'elle avoit quelquefois exercés

par ufurpation. Des Adîcs qui par eux-

mêmes auroient pu être excufés ^ ou
exténués pour plufieurs confidéra-

tions 5 contractèrent un vernis de mali-

gnité 5& une averlîon contagieufe, des

autres Aétes avec lefquels ils étoient

liés; ils ne furent pas appréciée chacun
fuivant fa propre valeur , mais comme
faifant partie d*un fyftême d'oppreC*

iîon. Les entreprifes les plus légères ea
elles-mêmes devinrent donc toutes al-

larmantes , comme autant de nouvel-

les preuves de deffeins tyran niques.

Ce fut en vain que des hommes pru-

dens 6c modérés repréfenterent qu il

n'étoit point néceflaire d'abolir la

Royauté ; il ne fallut rien moins que
la deftru£bion totale de la Monarchie,
pour fatisfaiie ceux qui enavoienc-

fouffert , & qui fe crurent fondés à
penfcr qu'ils auroient toujours à eu
louffrir.

Les conféquences de ces défian-

ces réciproques lont bien connues;

mais il n'y a aucun Peuple dont il

ibit fait mention dans ITIiftoire ,

h vi--.
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autant que je puis m'en fouvenîr
,

qui ait été auHî conftamment vigilant

fur fa liberté , & auilî heureux dans fes

efforts pour la maintenir
,
que les An-

glois. Cette confidération me conduit

à la féconde raifon pour laquelle je

defirequecetefprit d'inquiétude puifle

fe conferver toujours parmi nous dans

toute fa vigilance.

Il faut chercher les premiers prin-

cipes du Gouvernement dans la nature

de l'homme. Quelques Ecrivains du
premier ordre ont afluré , &: à ce qu'il

me fcmble avec beaucoup de raifon ,

que le Gouvernement eft fondé fur

l'opinion (i^).

' La Coutume a , fans doute , beau-

coup de force pour produire l'opinion

,

& elle ne règne nulle-part plus arbi-

trairement que dans les affaires pu-

bliques ; elle nous réconcilie par dé-

grés, même avec des objets de frayeur

& d'exécration , & je ne puis m'empê-
cher de croire que ces vers de M. Pope
font également applicables au vice en

politique, comme au vice en morale.

( b ) Hume , EHais.
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Le vice efl un monflre d'une figure

fi
horrible qu'ilfuffit de le voir pour

le haïr ; mais a le voir trop fiouvent ,

on fe familiarifie avecfia pnifionomie ^

on le fioufifre d'abord , on le plaint en-

fiuite ^ù onfinitparVembrajfier.

Quand un Aâ:e préjudiciable à la

Liberté a palFé une fois , & que le

Peuple Ta (ouiTert , il eft très vraifem-

blable que la répétition n'éprouvera

aucun obllacle ; on efpere que le pré-

judice de Tun ayant paru tolérablc

,

le fécond fera également foufFert , ôc

qu'on ne regardera pas à l'infâniie du
dernier, lorsqu'on eft terni par celle du
premier. EfFeftivement, les Nations

en général font plus faites pour fentir

que pour penfer; & c'eft pourquoi les

Nations 3 généralement parlant , ont

perdu leur Liberté. Car comme la vio-

lation des droits des Sujets eft commu-
nément non-feulement fpécieufe(c)

,

mais encore légère au commenc-
ment , elle fe répand fur la multitude

,
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( c ) Omnia ma^a exempta ex honli Inïuis

orrtf/«/2r. Sali. Bell. Catil.
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de manière à afFedler foiblement les

individus : ainfi on n'y fait pas grande

attention (^). L'autorité, ou le profit

cjui réfulte de ces violations étant con-

centrée dans un petit nombre de per-

fonnes , leur paroît confidérable. Par

cette railon les Souverains , ayant en
vue leurs defleins particuliers , confer-

vent fucceliivement une certaine uni-

formité de conduite pour y parvenir.

{d) La République eft toujours attaquée avec

plus de vivacité quelle n*eji défendue y car des

hommes audacieux & corrompus entrent en ac*

tion au moindreJigne ae leurs Chefs y ouy font

fujjîfamment excites par leurs proprespaffions }
tandis que les gens ae bien , je nejais par quelle

fatalité y Jont plus lents à Je mouvoir y & né"

gligeant ordinairement le commencement des af
jaircb 5 mfe réveillent quà la dernière extrémité^

de forte que parleur irréfolution & Uurjoiblefje^

en voulant au moins racheter leur repos aux dé'

pens de leurgloire , ils perdent enfin Cun & l'aU"

tre, Cicer. Difc. pour Sext. ^^'-

Tels écoient les lentimens de ce grand Se

excellent Homme , à qui fes rares talens 6c

les caLimitcs du tems où il vécut , avoient ap-

pris , par une trifte expérience , à faire un
jurte difcérnement de la conduuô des amis 6c

des ennemis de la Liberté.

Ils



Ils augmentent& multiplient réguliè-
rement leurs premières injuftices

, juf-
qu a ce qu'enfin le peuple Inattentif
ne puifle plus s'empêcher de fentir la
pcfanteur de fon joug. Il commence
a fe plaindre Se à examiner
mais trop tard. Il trouve fes oppref-
fions tellement fortifiées par le fuc-
cès, oc fe trouve lui-même fi embar-
rafle par des exemples d'une autorité
formelle de la part de (es Chefs , &c
d'une reconnoiflance tacite de fa part,
qu'il eft entièrement confondu. Car
il y a des millions d'hommes qui n'ont
d'autre idée de la légalité d'un pou-
voir, que celle que l'on fonde fur l'e-

xercice même de ce pouvoir. Ils refltr-

rent donc volontairement leurs chaî-

nes , en adoptant cette opinion pufîl-

lanime , qu'il y auroit trop de danger
à tenter d'y remédier ou cette

autre opinion, non moins fatale , que
le Gouvernement a droit de les traiter

comme il fait. Ils fe réduifent alors à
cette trille confolation de fe perfuader

eux-mêmes que c'eft remplir leur de-

voir y que de fe réfigner à l'obéiflan-
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ce ; ôc cette déplorable pauvreté d'ef-

prit
5
qui abbat toute la-dignité que la

divine Providence a attachée à notre

nature , en eft le dernier réfultat.

Je conclus de ces réflexions , que

tout Etat libre doit inceflamment

veiller , &c prendre immédiatement
l'allarme fur tout ce que Ton tente

d'ajouter au pouvoir qui s'exerce fur

lui. Je pourrois produire ici une infi-

nité d'exemples des plus foibles com-
mencemens d'où ont réfulté les plus

terribles conféquences mais

je me bornerai à deux , choifis dans

l'Hiftoire d'Angleterre. -. ^»

Henri VU fut le premier Monar-
que de ce Royaume qui établit un
corps fubfiftant d'hommes armés ; c'é-

toit u ne troupe de cinquante Archers

,

appelles Gendarmes de la Garde ( e
) ;

& cette inftitution , malgré leur petit

nombre , occafionna du. mécontente-
ment. En 1 6 84 5 les troupes conftam-
ment entretenues, furent augmentées
au point que Rapin dit : « Le Roi^
9m

(e) Yeomen ofthc Guard,

î> pi
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V pour faire fentir pleinement ajes
" Peuples leur nouvel efdavage , af-
^5 fecla de faire la revue de fes trou-

« pes , qui fe montoient a 4000 honi^
>5 mes bien armés & difciplines >5. Il

me femble que notre armée eft actuel-

lement compofée de plus de foixante-

dix Réginiens. .. ,. -^

La méthode de taxer par excife fut

introduite d'abord au milieu des con-
vulfions des guerres civiles : on pré-

texta fon extrême néceflité ,& on pro-

mit qu'elle dureroit peu. Après la

Reflauration (f) , on o£troya au Roi {g )

une e>xife fur la bierre , l'aile & les

autres liqueurs , moitié pouf tou-

jours , & moitié pour fa vie , à titre

d'équivalent pour la fuppreflion delà
Garde-Noble. Lors de l'élévation de
Jacques II (A), le Parlement lui oc-

troya la première excife avec un droit

additionel fur le vin , le tabac &C qu -li.

ques autres objets. Depuis la révôli.

{f) Le rétabliflement des Rois en 1 660,

( ^ ) 1 1 anti. de Charles II. ch. 23 ôc 24»

{h) 1 ann. de Jacques II , ch. i &: 4.

Mij '
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tion , Ue a été étendue au fel ^ à la

chandene, au cuir , aux pelleteries,

au houblon , au favon , au papier , au
carton , aux cartes , au vélin, au par-

chemin , à Tempois, aux foieries , au

coton , aux toiles , aux étoffes impri-

mées , teintes, &c, au vin , à la vaif-

felle , au cafFé , au thé , au chocolat

,

&c. Ainfi l'armée fubfiftante & l'exci-

fe, quoique toujours haïes, toujours

combattues , ont continué à groflir
,

depuis leur chétive origine, jufqu'à

leur énorme maffe a£tuelle.

Ces faits font fuffifans pour jufti-

fîer ce que j'ai dit. Il eft vrai que tous

les maux que nos ancêtres ont appré-

hendés d'une armée fubfiftante & de

l'excife ne font pas arrivés ; mais on
n'en peut pas conclure qu'ils n'arri-

veront pas. Le dedans d'une maifon

peut prendre feu , &C ce qu'il y a de

plus précieux dans les appartemens

être confumé , avant que la flamme
éclate au -dehors. La queftion en de

tels cas n'eft pas de favoir quel mal
(cft actuellement provenu de ces en-

treprifes particulières

ma
dre

fcs;

éloi

3ue
oi\

péri

mail

men
avan

ruini

depu

adiuc

Mini
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maïs quel mal on a lieu d'en atten-

dre, fuiyant le cours naturel des cho-
(cs ; certaines circonftances peuvent
éloigner pour quelque tems les effets

3ue Ton a raifon d'attendre , ôc qui
oivent s'enfuivre. Il s'écoula un long

période de tems depuis que les Ro-
mains eurent prorogé le Commande-
ment à Quintus Publiclus Philon [i]

avant que cet exemple entraînât la

ruine de la Liberté. Tous nos Rois ,

depuis la révolution jufqu au règne

adluel 5 ont été des étrangers ; leurs

Miniftres, généralement parlant, ont

• • •

( /) L*an de Rome 4285 il arriva à ce même
Homme deux chofes finguHetes ; favoir , la

pTorogation du Commandement , qui n'avoir

eu lieu pour perfonne avant lui ;& le Triom-»

phe, qui lui fut accordé après le tems de fa

Magiftrature expiré. T/V. Liv. L 8. - -
-*-

Si h rejlc des Citoyens Romains avoit imité

Ve,xcmph deLuciusQjùntius y qui refufa d'être

continue dans le Confulat^ on n'auroitjamais

introduit Vujage de proroger les Magijîrats , &
de leur laijjer le Commandement des Armées

aU-^elà du tems prcfcrit par les Loix^ Or cefl

véritablement ce qui a enfin entraîné la ruine d^

cette République* Mach. Difc. liv. 5. ch. 24..

M ii]
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été peu de tcms en place (^) ^ & eux-

mêmes ont été des Princes doux 6c

vertuelix.

Un Prince hardi , ambitieux , doué
de grands taiens , folidement aiFcrmi

fur Ion Trône par la fuccelîîon de plu-

sieurs générations , fervi par des Mi-
niftres de fa trempe, & rendu refpec-

table , ou terrible , par la gloire de fcs

fuccès , peut exécuter ce que fcs pré-

décefleurs n'auroient pas ofé tenter.

Henri IV chancela fur Ion Trône pen-

dant tout fon règne ; Henri V porta

les forces de fon Royaume dans la

France , pour y pouUer fes guerres

,

& lailTa les Communes protefter dans

leur Chambre que le peuple n'étoic

pas oblige de fervir hors du Royaume:

(/:) Je n'ignore pas'qu*dn peut dire avec
grande raifpn

, qu'une révolution rapide de
Minîftres eft fort à fouhaiter dans la Grande-
Bretagne. Un Miniftre y a un grand fonds de
piatériaiix 4 mettre en œuvre. De longs Mi-
liifteres font plus favorables à L, réputation

d*qn peuple au- dehors, qu'à fa liberté inté-

rieure. ^ * •
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Il faut convenir qu'un efprlt ferme
de Liberté anime aujourd'hui la Gran-
de-Bretaene ; mais notre Hiftoirc nous
inllruit (uffifammcnt de la confiance

qu*on doit avoir dans la dIfpo(itioii

d un Peuple , tandis que le Prince ell

revêtu d'une plus grande autorité que
la conftitution ne lui donne. Lorfque
Charles II fe fut fortifié par le retour

des troupes de la garnifon de Tanger ,

TAngletcrre ( dit Rapin ) vit tout^ û-

coiip une révolution fiirprenante ; elle

fe vit dépouillée de tous fes droits &
privilèges , excepté ce qu^il plairoit au
Roi de lui conferver ; & ce qu^ily a
de plus étonnant^ c'ejique ce jurent les

Anglois eux-mêmes qui livrèrent a
Charles II les mêmes droits & privilè-

ges qu'ils avoient défendus cvec tant

depajfon , ù ^fije puis mepermettre ce

terme , avec tant de fureur , contre les

entreprifes, de Charles Premier, Or
tout ceci arriva au fils , trente-fix ans

feulement après que le père eut été

décapité. *'^'

Quelques perfonncs penfcnt que la

Liberté n eft violée que par de fcmbla-

M iv

il
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blés AAes manifeftes de force; mais il

me femble qu'ils fe méprenent beau-

coup. Je pourrois , fans remonter au-

delà de quarante ans , indiquer un
tems oix par les mefures fccretes d une
longue adminiftration , on a produit

prelqu'autant de changement dans les

difpofitions, que Charles II avoit pu
faire par la violence. La Liberté n'eft

peut-être jamais expofée à un fi grand

danger ,
que quand le peuple croit

qu'il y en a le moins ; car il peut arri-

ver qu'elle foit détruite , & qu'il n'en

foit pas convaincu.
' Ce n'eft gueres la méthode des Am-
bitieux de rien faire qui puiffe dégoû-

ter le public 5 quand ils commencent
à former leur plan d'oppreffion. Une
telle conduite déconcerte , & ferme

la bouche aux gens foibles , intérefTés

,

timides ou méchans, qui fans cela au-

roient été leurs Avocats ou leurs com-
plices. Il eft fort important pour eux

de donner à ceux qui ,
par tel ou tel

motif 5 font difpofés à les fivorifer ,

quelque chofc de fpécieux à alléguer

pour leur défenfe. Leur autorité peut

être

aitf
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être pleinement établie , quoiqu'il n'y

ait pas de sûreté pour eux à faire tout

ce qu'il leur plairoit ; car il y a des

chofes que dans certaines circonftan-

ces des efclaves même ne fouffriroient

pas. Ni Jules Céfar , ni Olivier Crom-
wel n'oferent prendre le titre de Roi ;

le Grand-Seigneur n'oferoit impofer

de nouvelles taxes ; le Roi d*Efpagne

B'oferoit embrafler la Religion Réfor-

mée. Il y a certains points populaires

que Ton peut laifler intactes ^ fans que
la Liberté en foit moins détruite, Le
Peuple de Venife imagine être libre,

parcequ'on lui laifTe faire tout ce qu'il

ne devroit pas. Mais je ne m'étendrai

pas davantage fur un fu jet qui m'écar-

teroit trop de mon but.

Suivant le dernier A£te du Parle-

mient , on doit lever des taxes fur nous

,

pour acquitter les charges de TAdmi-
niftration de la Juftice , de l'entretien

du Gouvernement Civil , 6c des dé-

penfesnéceflairesàladéfenfedesEtats

de Sa Majefté en Amérique,

Si quelqu'un doute quelle conduite

ces Colonies doivent tenir en cette

."'llli!
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occafion , voici les cjueftions que j'aî

àluifkire.
--'' - •- .; ;i^

Le Parlement n'a-t-il pas exprimé
formellement fon intention de lever

de l'argent fur nous pour certains ob-

jets? n eft-ce pas un {yftême populaire

dans la Grande-Bretagne ? les taxes

impofées fuivant le dernier A£te rem-
pliront-elles ces objets ? fi elles les rem*
pliflentj ne faut-il pas qu'elles nous en-

lèvent des fommes immenfes? fi elles

ne les rempliirent pas, devons-nous
nous attendre que le Parlement n'exé-

cutera pas entièrement fcs intentions

,

étant aflTuré qu'on le verra de bon œil

en Angleterre , & qu'on ne s'y oppo-

fera pas ici? cela pourra-t-il fe faire ,

fans impofer de nouvelles taxes ? toute

nouvelle augmentation de nos taxes

n'augmentera-t-clle pas l'autorité de
la Légiflation Britannique , en âu'g-

!mentant le nombre des Officiers em-
ployés à leur recouvrement? parcôn-

léqucnt toute nouvelle taxe n'aug-

mentera-t-elle pas 1j, difficulté d'en

faireabroger aucune ?lorfqu'une bran-

che de revenu eft une fois établie, ne U'

\r
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que ce foit une chofe odieufe 6c ré-

voltante , que d'entreprendre de Ta-

bolir ? fi des taxes fuffifantes pour rem-
plir l'intention du Parlement font im-
pofées par le Parle.Dcnr, quelle taxe

reftera-t-il à impofer par l'autorité de

nos Aflemblées ? s'il ne leur refte au-

cune taxe de quelque confidération à

impofer, que deviendront - elles , &
quedeviendralepeuple qu'elles repré-

sentent?

Si quelqu'un réfléchit a tout ceci _, ù
qu'ilfoit néanmoins perfuadé que nos

Libertés ne font pas en danger^ j'ad-

mire fa fécurité [l), - ^ .^.
.
^.

.

J'ai à ajouter ici un autre raifonne-

ment , que j'efpere qui fuffira fcul pour

convaincre l'homme le plus incrédule

qui foit fur ce conti nent, que iedernier

A£te du Parlement eft uniquement
deftiné à fervir d'exemples , fur lequel

on puîffe fonder rafferviflement futut

de cçs Colonies. Tous les droits im-

pofés par cet Afte fur des articles de

(7) Démoli, z, Philippiq.
' Sf -4 •^'
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Manufa£tures de la Grande-Bretagne,

portent fur des marcha ndifes pour lef-

quelles il eft accordé un retrait à leur

exportation de la Grande-Bretagne.
Ces retraits, pour la plupart des arti-

cles , font précifément doubles des

droits oûroyés par le dernier A£te.

Le Parlement auroit donc pu j dans

une demi-douzaine de lignes , lever

beaucoup plus d'argent , en arrêtant

feulement les retraits entre les mains
des Officiers de (es Ports à Texporta-

tion pour ces Colonies, que par cette

éclatante impolition de taxes à lever

ici fur nous. Il eft probable que les

Promoteurs artificieux de cet A£te
Vont formé de cette manière _,

afin de

fe réferver , dans le cas où l'on feroit

quelques objections, ce prétexte fpé-

cieux ...... que les retraits font

des dons faits aux Colonies , & que le

dernier Aâ:e diminue feulement ces

dons. Mais la vérité eft que ces retraits

ont pour objet d'encourager &: de

favorifer les Manufadures& le Com-
merce de la Grande - Bretagne , &
5 accordent à l'exportation pour tout

desd
n'eft

droit

que
moni
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pays étranger quelconque , auffi-bien

que pour nos Provinces. Outre cela,

on a pris foin de gliffer dans TAfte (m )

quelques articles , xur lefquels il n'y a
point de retraits. Néanmoins tous les

droits impofés par le dernier Afte fur

la totalité des articles qui y font fpé^

cifiés font fi modiques , qu'ils ne mon-
tent pas auffi haut que les retraits qui
ne font accordés que fur une partie ;

par conféquent , fi la fomme que le

dernier Aàe pourra produire eut été

le feul motif pour le former , il n'y

auroit pas eu matière pour faire dire

aux Communes de la Grande-Breta-
gne 5 qu'elles donnent & oftroyent à

Sa Majefté des taxes & Aqs droits pour

lever un revenu dans les Etats de Sa
Majefté en Amérique , afin de pour-

voir plus sûrement êc plus complette-

ment à acquitter les charges deTAdmi-

( 772
)
Quoique le dernier Ade ait impofé

des droits fur quelques articles pour lefquels il

n'eft point accordé de Retrait , néanmoins les

droits impofés par TAde font fi modiques

,

que tous les droits enfemble ne faurgiettc

monter aufli haut que les retraits.

^ t.
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niftration de la Juftice , l'entretien du
Gouvernement Civil , & les frais né-

ceflaires à la défenfe deldits Etats

& il n*y auroit pas eu lieu d'établir à

grands frais (/z) un Bureau de Com-
miiraires, ôc toutes les autres nouvel-

les Charges auxquelles on nous afTu-

jettit.
^

, .
; , ,

Tout confidéré
, quant à moi , je

regarde le dernier Adle comme une
tentative poui fonder nos difpofitions-

C'eftun Oifeau lâché fur les eaux pour

découvrir fi les vagues , qui dans ces

——^—«»——<*» 1 III I i»^M»— I l I I I———.^——è——«—

—

( /2 ) Je fuis bien informé «que la dépenfe

de ce Bureau eft de quatre à q\\\\ mille livres

fterlings par an. L'établi(Tement des Officiers

prépofés au recouvrement des revenus en
Amérique montoit ci-devant à fept mille iix

cens livres par an , 6c cependant l'Auteur du
Règlement d^s Ccionus^àiiQ^Q. toute la rentrée

de toutes les taxes des Colonies , vérification

faitefur 3 o ans , navoit pas monté à dix-neuf
cens livres par an ,* & que de cette fomme , il

ri y avoit quefept ou huit cens Livresfeulement

quifufjent tirées de L'Amérique Septentrionale»

La modicité du revenu provenant des droits

en Amérique démontre qu'ils n'avoient pas

eu d'autres objets que de fervir de Régle-

mens au Commerce. Eft-il poffible que quel-

(
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1

derniers tems ont agité cette partie

du monde avec tant de violence , font
bien calmées. Si cet Avanturier trouve
oii pofer le pied ici , nous ferons bien-

tôt convaincus que ce n'eft pas un
Phœnix ; car nous le verrons inconti-

nent fuivi par d'autres de la même
efpece : rfous trouverons plutôt qu'il

eft de la race des Harpies ( ) , décrites

par le Poëte.

' ' Infdix vates, {

' ' Prophète de malheurs.' '-

Un Fermier;

qu'un ait les yeux aflTez bouchés à la vérité

,

ou foit allez dépourvu d'intelligence dans

une matière infiniment importante à fa Pa-

trie 5 pour imaginer que le Bureau de Com-
miflaires nouvellement établi à fî grands frais,

foit inftitué pour aider au recouvrementde dix-

neuf cens livres par an , ou des chétifs droits

impofés par le dernier A6te ? AfTurément tout

Habitant de ce Continent doit preflentir qu'ils

font établis en vue d'un nouveau fyftême de
revenus, dont tout ceci n'eft que le prélude,

{ o ) Dira Cclœno, Virg.
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LETTRE XI L

AJfoupiJfement ^ avant-coureur de

Vefclavage.

Mes CHERS Compatriotes, .

l^UELQUES Etats ont perdu leur

Liberté par des accidens particuliers
;

mais cette calamité eft ordinairement

provenue du relâchement de leur ver-

tu. Un Peuple marche à grands pas à

fa dcftrudlion , lorfque les particu-

liers confiderent leurs propres intérêts

comme indépendans de ceux du pu-

blic. De telles idées font fatales à leur

Patrie & à eux - mêmes. Cependant
qu'il y a de gens aflez foibles & aflez

vils ,
pour croi re qu'ils rempliflent tous

les devoirs de la vie, lorfqu'ils travail-

lent avec ardeur à accroître leurs ri-

cheffes j leur pouvoir ôc leur crédit^

fans avoir le moindre égard à la fo-

ciété , fous la protection de laquelle

ils

ils*

tire

.fon

ceu
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trie

croi
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don
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îls'vivent! qui, lorfqu^ils peuvent re-

tirer immédiatement un avantage per-

\fonnel, en prêtant leur aflîftancc à
ceux dont les projets tendent mani-
feftement au détriment de leur Pa-
trie 5 fe félicitent de leur adrefîe , & fe

croient bien fondés à s\arrogcr le titre

de fins Politiques! Miférables gens ! de

qui il eft difficile de dire s'ils font plus

dignes de pitié, ou de mépris , mais

dont les opinions font certamement
auflî déteftables que leur conduite eft

pernicieuleé ^.»

Quoique je réfléchifle toujours aved

un fenfible plaifir à la vertu & à là

raifon de mes Compatriotes, que j'ef-

pere qui , jointes à leur pure & humble
réfignation au grand & gracieux Au^
teùr de tous les biens dont ils jouif-

fent , leur affureront à eux & à leur

poftérité toute forte de félicité dans

ce monde-ci & dans l'autre ; néan-

moins lorfque je confidere qUe dans

tous les lîecles &L dans tous les pays il

s'eft trouvé de méchanshommes ,mon
cœur eft iî rempli d'inquiétudes dans

ces circonftances menaçantes , que je

' N
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W

f

fi

yj



194 AJjfoupiJfcment ^

ne puis m'empêcher de croire qu'il peut
fe trouver fur ce continent quelques

particuliers contre qui nous devions

nous tenir fur nos gardes des

gens qui recueillent ( a), ou qui efpe-

(^ ) On n'a point eu intention par ces paro-

les de faire rien rejaillir fur les Perfonnes

qui pod'edent quelr[''es Offices ; carplufieurs

d'entr'eux font afTurément des gens de bien ,

afFedionnés à leur Patrie ; mais de prétendues

obligations de reconnoiltance ôc d'honneur
,

peuvent les engager à garder le iîlence. Sa-

voir s'il eft de leur devoir, ou non , de remplir

ces obligations , ce n'eft pas une chofe dont

les autres aient beaucoup à s'embarrafTer

4)our régler leur jugement par rapport à ces

Meilleurs fur l'idée qu'ils fe feroient faite

de ces fortes d'obligations. Peut - être donc
que la manière la plus convenable de nous

comporter a leur égard , c'eft de ne leur point

faire de reproches , & de ne les point pren-

dre pour modèles. Les gens que Ton a eu vue
dans cette Lettre, font des miférables à âmes
baffes ,

qui prennent à tâche de fe diftinguer

par leur zèle fordide pour défendre ô<: favo-

rifer des projets qu'ils favent parfaitement

être pernicieux aux juftes droits &: aux vrais

intérêts de leur Patrie. Il eft prefqiie im-
poflible de fe poffeder en parlant de gens

de cette efpece ; il eft prefque impoffibte d'en

parler comme ils le méritent \ car il n'y a

point
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fcnt recueillir certains avantages , en
donnant à leurs Compatriotes Texem-
ple de la foumiflîon .... des gens
qui , drefTés à cet emploi , ou portés

naturellement à cela par un certain
« « ••« -m

point de terme . qui puiffent bien peindre leur

méchanceté & leur indignité ; mais tout

homme d'honneur , dès qu'on les citera ,

fentira ce qu'on ne fliuroit exprimer. Si leur

dépravation ne les aveugloit pas , ils pour-
voient voir le long des côtes de ces Colonies
plusieurs Squdetes d'une ambiti<5n crimi-

nelle ,
qui , après s'être diftingués en faveur

de TAfte du Timbre par un courageux mé-
pris de leur Patrie &: de la Juftice , ont été

abandonnés à traîner leur miférable exiftence

fans Gouvernement, Recette , Secrétariat , ni

autres Commiflîons ,
pour les confoler , fi cela

étoit polîible, de la perte de leur vertu & de
leur réputation ; tandis que quantité de Char-
ges ont été accordées dans ces Colonies aux
gens de la Grande-Bretagne , & qu'on en
érige tous les jours de nouvelles , pour les en
revêtir encore. De même que Ton met quel-

que peu de gros lots dans une Loterie , pour
tenter la multitude à perdre ; ainfi on élevé

par-ci,par- làun Américain à quelquebon pofte.

Apparent rari nantes ingurgite vafto , Virg.

Il eft vrai que M. Gréenville , pour faire

adopter l'Ade du Timbre , eut Tinimitable

Nij
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efprit verfatile , fervent comme d'ap--

peaux pour attirer dans les pièges les

perfonnes innocentes & peu attenti-

ves.On ne fauroît douter que des hom-
mes de ce caracbere n'aient grand foin

de s*entremettrc dans une occafion

comme celle-ci, pour répandre, au-

tant qu'il leur fera pollîblc , TinfeÂioa

de leur baflelfe. Suivant le plan qu'ils

ontadopté , telle doit être leur marche.

Tel eft le moyen de fe faire valoir au-

géncrofité de répandre, comme une poufliere

d'or 5 de petits Offices ilir les Américains ; &
ces Colonies eurent l'ingratitu Je de ne pa9
marquer la moindre reconnoiflànce à M,
Gréejtiville d'avoir fait du bien à leurs Com-
patriotes , ni à ceux - ci de l'avoir accepté.

Combien ceGrand-Homme d'Etat n'a-t-il pas

dû être furpris de voir que ces Coloniftes im-
polis n'ont pu être familiarifés avec l'infa-

mie par la trahifon ? Jamais aucun Miniftre

avant lui n'avoir montré tant de bienveillance

envers nous , & vraifemblablement aucun
autre n^n montrera autant ; car il eft évident

que Ton veut établir un tel lyftême de politi-

que fur ce Continent, que dans peu il devien-
dra abfplument inutile d'ufer de la moindre
adrefle pour obtenir notre approbation à telle

choie que Ton entreprenne. Ou peut bien

pre
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près de leurs protecteurs : ils agifTent

conféquemment dans une mauvaifc

caufe ; ils courent bien dans une in-

digne carrière.

Nous devons apprendre d'eux com-
bien c'eft une choie agréable ôcavan-

tageufe de faire enforte qu'on parle

bien de nous & de notre foumiffion

à St. James , ou à St Etienne , à Guild-

hall {h) ou au Change Royal (c). De

employer quelques-uns de nos Compatriotes
à nous impofer des chaînes , mais par la fuite

on ne leur lailTera pas le foin de les tenir \ de.

forte que tout ce qu*ils peuvent attendre de
plus 5 n'eft qu'une provifionpaflagere, qui ex-

pirera en peu de tems , mais qu'ils peuvent

être aflurés qui excluera leurs enfans de jouir

jamais d'aucune confidération. Les Naturels

'de l'Amérique tomberont dans un difcrcdit

& un mépris total dès le moment que leur

Patrie aura perdu le pouvoir dont elle jouit

jufqu à préfent en vertu de fa conftitution. Je

fouhaite & prie très fincerement que chacun

de nous fe pénètre bien de cette grande vé-

rité , que la vigilance & la droiture font les

rentiers du contentement , qui conduit à la

félicité. ,.

( ^ ) La Maifon de Ville.

(c) LaBourf^, * '
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Ipécieufes illufions feront arrangées

avec Tart le plus féduifant , pour per-

fuader à une Colonie de fe diftinguer

des autres par des complaifances peu

honnêtes ^ qui ferviront aux projets

ambitieux de quelques hommes puif-

fans en Angleterre , & pourront con-

féquemmcntleur faciliter les moyens
de procurer à leurs cliens des récom-
penfes confidérables. On nous infpi-

rera des craintes : on tournera nos

efpérances en dérifion : on nous in-

fînuera avec une aflbcVation plaufible

de fagefTe & d'attachement ,
qu'il eft

prudent de fe rendre agréables aux

Grands ... . . qu'il eft dangereux

de les provoquer &: on nous

tiendra dans cet enchantement per-

pétuel, qui refroidit toutes généreu-

(ts réfolutions de l'ame , & la réduit

à l'inaftion , dans la vaine attente que
fi l'on a quelque demande à faire , c'eft

par des complaifances qu'on obtien-

dra une attention favorable.
' Notre vigilance & notre union fe-

ront notre fuccès & notre sûreté ;

notre négligence & notre défunion

k



mgees
\XY per-

inguer

es peu

projets

:s puif-

it con-

noyens

récom-

s infpi-

:va nos

ous in-

laufible

^u'il eft

les aux

igereux

Dti nous

:nt pcr-

énércu-

ti réduit

nte que

re , c'eft

obtien-

nion fe-

sûreté ;

éfunion

avant-coureur de Vefclavage. 199
feront notre malheur 6c notre mort ;

elles feront pis que cela

elles feront notre honte ôc notre fer-

vitude. Evitons également le morne
engourdiflementde la fainéantife pré-

fomptueufe^ 6c la vivacité fébrile de
ce zcle peu éclairé qui fe trémoufle

pour défendre des idées baffes
, petites

ôc étroites. Rempliffbns-nous d'une

générofîté £c d'une bienfiifance vé-

ritablement fage , pour bannir ^ dé-

concerter toutes ces diftin£tions inci-

viles qui peuvent provenir de la difFé-

rence des fituations locales , de la for-

me du Gouvernement 6c de la difci-

pline de la Religion. Confidérons-

nous nous mêmes comme des hommes ^

des gens libres y des chrétiens , féparés

du refle du monde , 6c étroitement

unis par les mêmes droits, les mêmes
intérêts 6c les mêmes dangers

;
que

cela tienne notre attention invaria-

blement fixée fur les grands objets

que nous ne devons jamais perdre de

vue, pour maintenir ces droits, faire

valoir ces intérêts , 6c détourner cies

dangers.^
Niv
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Que ces vérités foient gravées dans

nos cœurs en caractères ineffaça-

bles ,.,.,, que nous ne faurions
être heureux ^ fuîis être libres ....
que nous ne laurions être libres ^ fans

être ajfurés de nos propriétés

que nous ne laurions être ajjurés de

nos propriétés y fi d'autres ont droit de

nous les enlever fans notre confente-

mcnt ..... que les taxes que le Par-

lement nous impofe nous les enlèvent

ainfi ...... que des droits établis

dans la feule vue de lever de l'argent

font des taxes .... quilfauts'op'

pofer immédiatement à vigoureufe--

ment a Ventreprife d'impofer de lels

droits ...... que cette oppoftion

ne peut jamais être efficace , fans la

réunion des efforts de ces Provinces . . ,

,

qu'en conféquencc Vaffeclion réciproque

des unes envers les autres , ($• l'unani^

mité des réfolutions font effentielles a

la profp^rité de toutes .,,..&: enfin

que par cette raifon, quiconque d'en-

tre nous tend en quelque manière que
ce foit à encourager la diffenfion , la

défiance^ QyxXindifférence entre ces Cq-
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1

lonies , eft ennemi de lui-même ôc de
fa Patrie.

Je penfe fincérement, mes chers

Compatriotes
,
que la croyance de ces

vérités eft indifpenfablenient néceC-

faire à votre bonheur. Je vous conjure

donc de les inculquerfoigneufemen: a
yosenfanSy&de les en entretenirlorfque

vous êtes ajjis dans vos maifons , ù lorf-

que vous voyage\ dans les routes ; à en

vous couchant ^ ù en vous levant ( d).

Qu'eft-ce que ces Colonies ont à
dejirer ^ tant quelles font libres? ou
qu'ont-elles à redouter, que des ten-

tatives frauduleufes pour ruiner leur

liberté ? Leur profpérité ne dépend
point desfaveurs duMinifiere ^ accor-

dées infidieufement a des Provinces

particulières. Elles forment un corps

politique , dont chaque Colonie eft un
membre. Leur bonheur eft fondé fur

leur conjlitution , & ne peut s'accroî-

tre qu'en maintenant cette conftitu-

tion dans une vigueur qui ne fe relâ-

')'
'

'
'

'

,
. I ,1 -

^

1

(//) Deiuéron. chap. vj. V. 7, \"
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che en aucune defes parties. Une feuil-

lure , une tache de flétriflure , qui

paroîtroit fur le plus petit des mem-
bres , & à l'endroit le plus éloigné du
centre de la vie, feroit toujours allar-

mante. Nous avons tous les droits né-

ceJJaires à norre profpérité. L'autorité

légale de la Grande - Bretagne peut

véritablement nous reflerrer étroite-

ment ; mais , femblable à la lance de

Telephe , fi elle nous blefle, elle nous

guérira. Sa rigueur nous inftruira , &
nous obligera, par la fuite , à trouver

dans notre induftrie & notre fruga-

lité des reffburces furprenantes, pour-

vu que nos droits foient maintenus
inviolables. Tant que les fruits de no-

tre travail& les rétributions de nos pei-

nes pourront être dites véritablement

nous appartenir, cela fuffira toujours

pour nous encourager à Tinduftrie &: à

la frugalité; maislorfque nous laboure-

rons , femerons, moiffonnerons ôC re-

cueillerons
_, & qu'il fe trouvera que

nous aurons labouré , femé, moifTonné

& recueilli pour d'autres , dont le bon
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plaifir déterminera feul combien ils

nous prendront & combien ils nous
laifleront , pourquoi recommence-
rions-nous à nous donner des peines

fans profits ? Les chevaux & les bœufs
fe contentent de la portion des fruits

de leurs travaux que leurs maîtres leur

abandonnent afin de leur conferver

afTez de force pour faire lever fuccef-

iîvement à^i nouveaux grains ; mais
ces bêtes-là mêmes ne iq foumettent

à tirer pour leurs maîtres , qu'autant

qu'on les y contraint par le fouet &
par Taiguillon. Ayons foin de confer-

ver nos droits , & nous conferverons

par- là même notre propriété

Lafervitude commence toujours par le

fommeil{e). Des particuliers peuvent

s'attacher à des Miniftres, s'ils le veu-

lent ; des Etats doivent regarder cela

au-deflbus d'eux Si vous ne

vous manquez pas à vous-mêmes ,

vous jouirez d'une jufte confidération

( t ) Montefquieu, Efp. des Loîx j //>. 14 $

çhapn 13.
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,

aux yeux de ceux qui vous méprifc-

roient infailliblemenc , fi vous ne vous
faifiez pas rcfpeder. Mais fi

nous avons déjà oublié les raifons qui

nous poulFerent à nous défendre nous-
mêmes il y a deux ans , avec une una-

nimité fans exemple fi notre

zèle pour le bien public s*eft ufé plus

vite que les habits qu'il nous a fait

prendre le parti de fabriquer chez
nous fi nos réfolutions font fi

foibles que notre conduite actuelle

faffe la condamnation de l'exemple

heureux que nous avions donné nous-

mêmes fi nous ne fommes
afFeâ:és d'aucun refpect pour la mé-
moire de nos ancêtres, qui nous ont

tranfmis cette liberté dont ils ont

joui fi nous ne fommes ani-

més par aucun égard pour notre pofté-

rité , à qui nous fommes engagés par

l'obligation la plus facrée de laifler

cet héritage ineftimable dès

lors il eft inconteftable que tout Mi-
niftre , tout Valet dç Miniftre , toute

Créature de Valet de Miniftre , &
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tout autre encore plus vil inftrument

du Miniftere [f) , s'il peut y en avoir

de plus vil , devient un perfonnage

€

(/) Si quelque perfonne s*imagine décou-
vrir dans ces Lettres le plus léger manque
d*attachement à notre très excellent Souve-
rain & au Parlement de la Grande-Bretagne ,

ou le plus léger déplaifir de la dépendance de
ces Colonies a Tégard de ce Royaume ,: je le

prie de n'alfeoir aucun jugement fur des ex-
prellions particulières , mais de confidérer la

teneur de toutes ces Lettres rafïemblées. A ce

moyen, je me flatte que tout Ledeur exempt
de préjugés fera convaincu que les vrais inté-

rêts de la Grande-Bretagne me font aulli chers

qu'ils doivent l'être à tour bon fujet.

Si j'ai quelque enthoufiafme , il ne peut

confîfter que dans mon zèle pour la fubordi»

nation perpétuelle de ces Colonies à leur

Mere-Patrie : fubordination fondée fur des

avantages réciproques , dont on ne peut affû-

ter la continuation que par une affedion réci-

proque. C'efl: pour cela que je vois ayec une
extrême inquiétude les moinares femencesde
mécontentement que l'on a inconfidérément

répandues en Angleterre. Une cinquantaine ,

ou une foixantaine d'années produira des

çhangemens étonnans dans ces Colonies ; bc

cette confidération devroit engager laGrande-

Bretagne à prendre plus de foin de cultiver

nos bonnes difpofuions à fon égard, Mais le
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que nous devons craindre d'offenfei*.

Je ferois très mortifié fî quelqu'un

prenoit mal le fens de tout ce que je

malheur eft que ces Grands Hommes qui fe

difputéht la principale autorité dans la Na-
tion , ne fe croient pas obligés de prendre
beaucoup d'intérêt â la profpérité de leur Pa-

trie dans 50, ou (>o ans d'ici, mais qu'ils atta-

chent la plus grande importance à exciter des

clameurs populaires pour de prétendus avan-
tages préifens.

Quant à moi , f
e regarde la Grande-Breta-

gne comme un boulevard heureufement élevé

entre ces Colonies & les puiffantes Nations
de l'Europe. Ce Royaume eft notre pofte de
fortification avancé : tant qu'il fe foutiendra

,

jouiiTans de la paix fous fa protedion , nous
pouvons répandre les avantages de la Reli-

gion , de la Science & de la Liberté , juf-

qu'aux déferts les plus reculés. Il eft donc in-

conteftablement de notre devoir & de notre

intérêt de maintenir la force de la Grande-
Bretagne. Lorfque fe confiant en cette force

,

elle commencera à oublier d'où elle la tire , il

fera aïfé delui en montrer la fource. On peut
lui rappeller autïi-tôt les vives allarmes ré-

pandues parmi fes Marchands & fes Fabri-

cans par l'aftbciiition univerfelle de cqs Co-
lonies , au tems de l'Aâie du Timbre , à ne
rien tirer de fes Manufadtures. En 1718 ,

les Ruffes ôc lés Suédois firent une conven-
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viens de dire. Les Officiers employés

par la Couronne font fondés , tant

qu'ils fe conduifent fuivant les Loix ,

tion pour ne laiffer exporter de leurs Etats

aucunes munitions navales pour la Grande-
Bretagne, que fur des navires Rufifes, ou Sué-

dois , & au prix qu il leur plairoit d'y mettre.

La Grande-Bretagne fut embarraflée : la poix

&: le godron montèrent à 2 livres fterlings le

barril \ entin , elle s avifa de tirer ces articles

des Colonies , & le projet ayant réulîî , ils

baiflereûtà 1 5 fchellins. En 175(5 , la Grande-
Bretagne fut menacée d'une invailon ;un venc
d'Eft îouflant pendant iix femaines , elle ne
put équiper fa flotte \ ce qui jetta toute la Na-
tion dans la plus grande confternation. Le
vent changea \ les navires d'Amérique arri-

vèrent ; la flotte mit à la voile en 11 à 15

jours. Il y a quelques autres réflexions à ce

fujet, qui méritent la plus mûre délibération

du Parlement Britannique , mais elles font de
telle nature qu'il ne me paroît pas a propos

de les développer publiquement. J'ai cru

m'acquitter de mon devoir envers ma Patrie

,

en prenant la liberté , lorfque l'Aéte du Tim-
bre étoit comme en fufpens, en 1-^6^ , de
mander mes fentimens à un Homme de la

plus grande conûdération à Londres, quis'eft

diftingué en époiifant notre caufe depuis ce

tems , dans les débats au fu|et de la révoca-

tipn de cet Ade. 1

:'-*^' ;^^ .

m
'.
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à attendre de nous une obéifTance lé-

gale &: un refpe6t fîncere : c'eft ce qu'il

eft de notre devoir de leur rendre , &
ce qu'aucun homme fage ne leur re-

fufera. Mais lorfque ces Officiers , foit

témérairement ou de deflein prémé-
dité , travaillent à étendre leur auto-

rité au-delà de fes juftes bornes , &
foliicitcnt des conceffions peU con-

venables , à raifon des emplois dont
ils font revêtus, leurs entreprifes doi-

vent être regardées comme également
préjudiciables à la Couronne & au

Peuple , & on doit s'y oppofer coura-

geufement&conftamment.Maisfouf-
irir en de telles occurences que les

noms fervent à confondre nos idées ,

ce leroit certainement une foiblejje

inexcufable , & probablement une er-

reurfans remède. '

t
.

Nous avons lieu de croire que la

plupart des Miniftres aftuels de Sa

Majefté font honnêtes gens , & affec-

tionnés à notre Patrie ;& il paroît affez

vraifemblable que par une complica-

tion d'événemens particuliers , nous

avons été traités un peu plus rigou-

reufement
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reufement qu'ils n'auroient defiré. Ils

ont pu croire qu'il ne fcroit pas pru-
dent de réfifter au torrent ; mais quelle

différence y a-t-il par rapport à nous

,

3ue les Miniftres foicnt les inftigateurs

es Adles arbitraires , ou qu'ils les

aient laiffé faire ? doit- on accorder à
un bon Miniftre quelque point qu'on
foit obligé de réfuter à un mauvais {g)'i

La vie des Miniftres eft une vie très

fragile; un ^^^, peut fuccéder à un
Shelburne ; un ^^^

, peut fuccéder à
un Convai.

Nous apprenons que l'on a parlé

depuis peu en Angleterre d'une nou-
velle forte de Miniftre U
Miniftre de la Chambre des Commu^
nés. Ce terme paroît avoir une attri-

bution particulière , lorfqu'on l'appli-

que à nos Colonies , en y attachant

un fens différent de celui dans lequel

on le prend en Angleterre. Par le mot

(tf ) ^^^ Imperlum ad ignares aiit minus bo-

nos pcrvcnit , novum illud exemplum ah dignis

& idoneis , ad indignas & non idoneos tranf-

fercur. Sali. Bell. Car. .

ô
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tic Miniflre ^ nous pouvons entendre

non - reulcmcnc un Serviteur de la

Couronne , mais encore un Homme en

crédit parmi les Communes qui fe

regardent comme participantes de la

Souveraineté fur nous. Le Miniftre

de la Chambre peut , dans un objet

qui concerne les Colonies, déployer

tant de force que le Miniftre de la

Couronne dans la Chambre ( fuppofé

que ce foit une perfonne diftinÂe )

n ofera pas ^ lors même que fes fen-

timens nous feroient favorables , en

venir à une rupture ouverte pour no-

tre compte ; car quoique j*aie la plus

haute opinion de la déférence de la

Chambre desCommunes pour le Mi-
niftre du Roi, celui-ci peut néan-

moins être d'un fi bon naturel qu'il

ne veuille pas la mettre à Tépreuve ^

à moins que ce ne foit pour l'intérêt

évident & direft de fon Maître , ou
pour le fien propre.

Mais quelque efpece de Miniftre

que ce puifTe être
,
qui entreprenne

d'innover unfeul ïota par rapport aux

Privilèges de ces Colonies ,
j'efperc
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1

que vous vous y oppofcrcz avec intré-

pidité , &C que vous ne vous laiflcrcz

jamais entraîner, ni par crainte, «/,

par furprife , à aucune foumilîion

digne. En toute occurence fcmblable,

vous pouvez croire fûrement , 6c lans

préfornption ,
que Dieu tout puis-

sant regardera votre jufte réfiftance

avec une approbation gracieufe ; vous
ferez une Société de frères, cimentée
par les liens les plus chers ^ & foute-

nue d*un renfort inconcevable de cou-

rage& ae confiance, par cette ardeur

fympathique quianime les gens de bien

confédérés pour une bonne caufe ; vo-

tre honneur& votre profpérité feront

,

&: font déjà très intimement unis*

D'ailleurs , vous êtes deftinés par la

divine Providence dans l'ordre mar-
qué des chofes, pour être les protec-

teurs des générations à venir , dont
le fort dépend de votre vertu : c'eft à

vous à déterminer fi vous donnerez la

naiiTance à de nobles 6c incontefta-

blcs héritiers des plus riches patrimoi-

nes, ou à des galopins, à de bas valets

de maîtres impérieux,

O ij

Ml

1.
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Pour

AJfoupîffemcnt

îtter de ce doublivous acq
devoir envers vous-mêmes àc envers

votre poftérité , vous navez autre

chofe à faire que de vous fervirdu bon
iens & de l'efprit dont vous êtes doues;

vous n'avez autre chofe à faire que
de vous conduire pacifiquement, pru-

demment , courageufement , & una-
nimement. Par ces moyens , ^ous fou-

tiendrez le caractère d'hommes libres,

fans manquer à celui de fidèles fu-

jets caractère convenable en
tout Gouvernement , très convenable

fur-tout dans celui de la Grande-Bre-

tagne. Vous prouverez que les Amé-
ricains ont cette véritable grandeur

d'ame ; qui reflfent les outrages fans fe

mettre en fureur , Se que , quoique

votre dévouement à la Grande-Bre-
tagne foit plein d'affeclion , vous n'en

favcz pas moins faire les diftinclions

raifonnables ; que vous favez ce que

vous vous devez à vous-mêmes, auilî-

bien que ce que vous lui devez ....
En même-tcms que vous travaillerez

pour vos intérêts , vous travaillerez

auflî pour votre réputation .... vous
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convaincrez le monde de la juftice

de vos demandes , & de la pureté de
vos intentions tandis que
tout Tunivers avouera avec des ap-
plaudifTemens fans fin que vous êtes

véritablement dignes de la Liberté

que vous connoillcz fi bien , que vous
aimez fi paffionnément , dont vous
jouiiTez avec tant de modération, &
que vous foutenez , défendez & con-
fervez avec tant de fagefie , de cou-
rage & de vertu (fz). -

Cenc ego Lihertatem qu£ mihi a
parente meo tradita efi ^ experiar ; ve-

rum id fruflra , an oh rem faciam , in

vejlrâ manu fitum efï ^ Quirites

Je défendrai alTiirément de toutes

• [h) N'a-t-on pas grande raifon d'efpérer

que il le feiitimenc univerfel de ces Colonies

eft immédiatement exprimé par les réfolii-

tions des AiTemblées à foutenir leurs droits ,

par des inftrudions à leurs agens fur le même
îlijet, &; par des requêtes à la Couronne & au

Parlement pour le redrelTement de leurs

griefs 5 ces moyens auront le même fuccès

aujourd'hui qu'ils eurent aiuenis de TAdbe du
Timbre?

-':J,.|
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'J-:

Oiij



5LI4 jijffoupijjement y &c.

mes forces la Liberté que mes Percs

m'ont tranfmife ; mais de favoir fi je

Je ferai utilement ou fans fruit , c*eft

de vpuSjMeflîeurs, que cela dépend.

Un Fermier.
.

Quelque peu de talent que Ton ait

pour écrire , il eft beaucoup plus diffi-

cile de fe taire lorfqu'on voit la Li-»

berté de fa Patrie en danger.

.Fin.
liii muÊmmmmm' i

.

"
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' !
.

m n. !

' PS.

Cette Traduction étoit prefque achevée d'im-

primer ^ lorfquîin jeune Penfylvain [leDr^,

Benjamin Rush ) m'a appris que M, Dikinfon ,

Auteur de ces Lettres , efi a peine dgé de ^i à

5 3 ans ,
quil efi Avocat à Philadelphie , quon

l'a furnommé le Démo/îhhne de rAmérique ;

qu*en confidération de fon ^ele patriotique , un

habitant de la Firginie lui afait préfent dç dix

milU livres fîerlings y que ce généreux Virginicn

c/i un EccleJiaJiiquCy quilnes\n rappellepas k
vom y mais quil me le mandera des qiiiljkra d^

rçtour dansfa cherc Patrie,

f;ge
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Extrait d'une Feuille Périodique^ intitulée :

Chronique de Pensylvanie.

D
Article de Bofton , Novembre, lyô/.

A N s un cercle nombreux àes Dames les

plus élégantes de cette ville, il a été una-

nimement réfolu de renoncer aux rubans,

&c
,
jufqu'â ce que &c. On efpere que cet

exemple fera fuivi par toutes les Dames de
la Province , & même des autres Colonies

de ce Continent. Que nous trouverons ce

fexe charmant dans fa beauté naturelle , lorf-

qu'un fublime patriotifme fera toute fa pa-

rure !

„..>

.^*

u a im^

( le Dr,
kinfon ,

de ^1 à
t , quon
crique ;

que 5 un
\t de dix

'^irgimcn

llepas k
ilfera ^':;

Extrait d'une Feuille Périodique^ intitulée :

Chronique de Londres.

A Londres, Janvier, 1768.
''

Jamais Us Vagues ne s élèvent , à moins que Us

. .. V:nts nefmêlent. , Prov.

i J E p u I s que nos Colonies d'Amérique

ont été jugées capables d'accorder desfub-

fides à la Couronne , la manière d'obtenir

ces fubfides qui a été conftamment fuivie juf-

Oiv

if.-

I;:
i.i.r
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qu'à la fin de la dernière guerre , étoît de
faire remettre par les Gouverneurs aux af-

fennblées provinciales des lettres circulaires

écrites au nom du Roi par le Secrétaire d'E-

tat ,
qui expofoit l'occafion de fa demande ,

exprimoit fa confiance en leur fagefTe , leur

attachement & leut . flfedtion au gouverne-

ment de S. M. & les requéroit de prendre

î a matière en conhdération , & d'accorder

i^ne fomme d'argent, ou de lever un nom-
bre d'hommes proportionné aux circonf-

tances.

Les Colonies étant accoutumées à cette

méthode , ont de tout tems accordé de l'ar-

gent à la Couronne , ou levé des troupes

pour fon fervice à proportion de leurs moyens,

& même au-delà, durant tout le cours de la

dernière guerre j de forte que le Parlement

leur a fait remettre chaque année des fommes
confidérablei , en retour de cet ejccédçnt de
leur contingent.

Si l'on eût continué à fuivre cette heureu-

fe méthode , qui lailFoit aux fujets du Roi
dans ces climats lointains le plaifir de lui mon-
trer leur zèle & leur fidélité , & d'imaginer

qu'ils fe rendoient agréables à leur Souverain

par la libéralité de leurs dons volontaires , il

n'eft pas douteux que l'on n'eût obtenu d'eux

des contributions auiîi fortes qu'on en pût

raifonnablement attendre ; & cela fans la

moindre répugnance , de ians troubler Thar-»

nés
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tems entre l'un &c l'autre pays.

On a reconnu de tout tems qu'il efi: fage à

un gouvernement dont la fouveraineté s'é-

tend fur différentes fortes de peuples , d'a-

voir quelqu'égard aux opinions dominan-
tes parmi les peuples qui lui font fubordon-

nés j toutes les fois que ces opinions peu-

vent contribuer , foit à embarralTer , ou à

faciliter les opérations publiques. Lorfqu'el-

les tendent a gcner le iervice du oublie , il

faut tâcher de les rectifier par la raifon & la

perfuafion avant que d'aller contre, mais fi

l'on n'eft point forcé de lutter contre , fi Ton
peut au contraire les faire fervir à l'avantage

du public , quelque abfurdes que ces opi-

nions populaires puiflfent être en elles-mêmes,

on ne doit point les contrecarrer fans néceflî-

té. Telle a été long- tems la fage conduite de

notre Gouvernement par rapport aux levées

d'argent dans les Colonies.

Il étoit notoire que les Coloniftes étoient

univerfellement perfuadés quon ne peutfaire

aucune levée d'argent fur des Angloisfans leur

confentement , donnépar eux-mcmes oupar des

repréfentans de leur choix : qu'en conféquence ^

tout l'argent à leverfur le Peuple des Colonies

devoit être préalablement accordépar leurs Af-

femblées refpeclives j comme l'argent à lever

dans la Grande-Bretagne doit être préalable-

ment accordépar la Chambre des Communes :

ri
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que ce droit ejt ejfcntiel à la LibertéAnglolfe :

que s'il en étoit autrement , ils nepourraientpas

fe flatter d'avoir aucun bien en propre. Mais
comme ces préjuges ne les empêchoient pas

d'accorder leur argent volontairement &:

abondamment toutes les fois que le Roi , re-

préfenté dans leurs AfTemblées par fes Offi-

ciers , leur faifoit demander des fubfîdes ,

comme il en demande aux Parlemens d'An-
gleterre i<c d'Irlande , cette confidération

avoir fait préférer cette méthode a la voie

odieufe des taxes arbitraires.

Je ne prétens pas défendre ici ces opinions
dej Américains ; je les regarde comme fuffi-

famment réfutées par un Ade récent du Par-

lement 5 qui déclare fon propre droit bien

fondé. Cependant le Parleme: : même a mon-
tré tant a'indulgence pour ces préjugés in-

vétérés
., qu'il a daigné révoquer une taxe qui

les avoit formellement attaqués ; & d'ailleurs

ces préjugés font tellement enracinés dans
l'efprit de nos Américains

,
qu*il n'y a pas un

feul homme parmi eux à qui cet Acte même
du Parlement ait fait reconnoître fon erreur.

Que penfer donc de celui qui le premier

a formé le projet de lever de l'argent en Amé-
rique par le moyen du Papier Timbré, en

s'écartant de la forme de requifition accoutu-

mée
5 que les Coloniftes regardoient comme

la feule légitime? Il ne paroît pas qu'il ait fait

fagement de contrecarer fans néceuué les pré-



il

Inglolfe *

oientpas

re. Mais
Dient pas

ment Se

Roi , re-

fes Offi.

îibfides ,

ns d'An-

idératioii

à la voie

opinions

me fuffi-

t du Par-

roit bien

leamon-
jugés in-

; taxe qui

d'ailleurs

nés dans

f a pas un

ffce même
)n erreur,

î premier

cen Amé-
mbré , en

I accoutu-

it comme
filait fait

iiélesps:c-

de Londrc'ô. 119

Jugés invétérés d*un (i grand nombre defujets

du Roi. Il paroît cependant avoir très bien
fenti que ce qu'il entreprenoit ne pouvoic
manquer de les indifpofer beaucoup contre

nous , & avoir même appréhendé que cela

n'occafionnât quelques déîbrdres. La preuve

en eft , qu'afin de prévenir ou d'arrêter ces

défordres, il propofa dans la même felîîon

où fut paffé rÀde du Timbre , de paiïer un
autre Bill pour autorifer les OiHciers des

Troupes réparties dans les Colonies à loger

leurs foldats dans les maifons particulieresjce

qui fembloit n'avoir d'autre but que de forcer

le peuple à fléchir fous le premier Aéte.

Néanmoins une grande oppofition s*étant

élevée ici contre ce Bill , tant de la part des

Agens des Colonies
, que de celle- des Mar-

chands qui commercent dans ce pays, 6^

les Coloniftes ayant repréfenté que fi un tel

pouvoir étoit accordé à l'Armée , perfonne ne

pourroit regarder fa maifon comme â lui , ni

fe flatter même d'avoir un chez-foi ,
quand

des foldars pourroienty être intrus & mêlés

avec fa famille au gré d'un Officier Militaire,

leur réclamation fit abandonner cette partie

du Bill. Mais lorfque que le refte pafla en

loi 3 on y lailfa toujours une claufe qui obli-

^eoit les Aflemblées à pourvoir aux quartiers

des foldats , & â leur fournir aux dépens des

Provinces refpedives les lits , le chauffage ,

la chandele, de k petite bierrc, ou du ruin.
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ôc divers autres articles j Sc cet A6te a été

maintenu en fa vigueur après la révocation

même de l'Ade du Timbre.
Les Colonies étant tout -à -fait remifes

en bonne humeur par la révocation de cet

Adle , ne voulurenc pas s'engager en de
nouvelles difpiues par rapport à l'autre Ade,
qui n'avoir été porté que pour un tems ,

éc qui devoir bientôt expirer pour ne jamais

revivre , à ce qu'ils efpéroient Dans cette

attente, les différentes Colonies eurent foin

de pourvoir aux quartiers des troupes par dif-

férentes voies 'y les unes en leur afîîgnant les

mêmes prov liions par des Acles de leurs pro-

pres Atfemblées , fans prendre connoilTance

de TAdedu Parlement; d'autres, en faifanc

quelques changemens aux fournitures exi-

gées par cet A6le , afin que ce qu'ils faifoienc

pût paroître une contribution volcntaire de
leur part , ôc non pas un ade de foumiflîon

au Parlement

Tout eut peut-être été bien , fi une dénon-
ciation n*avoit tout gâté ; mais un Gouver-
neur ayanc écrit ici une lettte chagrine 6c

aggravante fur cette conduite de l'Aflembiée

de fa Province , le Promoteur dilgracié de

l'Aéte du Timbre , & ks adhérens , formans

le parti aduel de l'oppofition , jetterent de

fi hauts cris contre les Américains comme
étant des rebelles , & contre ceux qui avoient

opiné pour la révocaiiou de l'Afte dw Tim*
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Il Tim*

de Lcndresi, m
fcre comme s'étant montrés en cela même \qs

fauteurs de cette prétendue rébellion
, qu*on

jugea nécelfaire d'appuyer l'adte du canton-

nement des troupes par un autre Ade du
Parlement , qui otoit à la Province de la Nou-
velle Yorck {dont le retus avoi t été le plus po-
fitif ) tous fes pouvoirs de légiflation

, jufqu'à

ce qu elle fe fût foumife à TAde en queftion.

La nouvelle de cette Ade allarma beau-

coup le peuple de toutes les Colonies
, par-

cequ'il fembloic leur dire : obéijje:^ aveuglé*

ment aux loix faites pcr le Parlement de la

Grande - Bretagne pour lever de largent fur
vousfans votre confentement ^ ou vousncjouire':^

d'aucuns droits ^ ni privilèges quelconques.

En mème-tems une Perfonne ci -devant

revêtue d'un haut emploi, forma le projet

de lever de l'argent en Amérique , en impo-

fant de nouveaux droits fur ditïérens articles

de nos Manufadures , comme le verre , le pa-

pier , les couleurs pour la peinture , ôcc, d'é-

riger un nouveau bureau de péages, & d'en-

voyer une légion de commis avec des appoin-

temens confidérables pour s'établir d Bollon ,

6c y être chargés du recouvrement de ces

droits; & ii fut formellement énoncé dans

l'Ade que ces droits étoient deftinés au paie-

ment des honoraires des Gouverneurs , Juges

ôc autres Officiers de la Couronne en Amé-
rique^ parceque c'étoit une opinion aflfez gé-

nérale ici , que ces Officiers ne doivent dé-

II
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pendre des ppviples pour aucune partie de

leur entretien.

Mon intention n'cfl: pas de combattre cette

opinion de mes Compatriotes , mais peut-

ctre fera-ton bien aife de favoir quelles font
' les idées des Américains a ce fujet. Ils dilenc

donc
5
quant aux Gouverneurs , que '^ il n'en

M eft pas d*eux comme des Princes donc la

i> poftérité hérite du Gouvernement d'une

»* Nation , 6i qui ont conféquemmenc inté-

9> rêc à fa profpérité. Les Gouverneurs font

,

3> généralement parlait , étrangers aux Pro-

j> vinces dont on leur confie Tadminiftra-

i> tion y ils n'y ont ni patrimoine , ni parens

,

« ni liaifons naturelles pour les afFedionner

» au pays \ ils n'y vont que pour faire de l'ar-

»* genc le plus promptement qu'ils peuvent
j

w ce font fouvenc des gens d'un caradtere

M odieux j envoyés par le Miniftre unique-
>» ment pour s'en débarrafler j & comme ils

»> comptent ne demeurer dans le pays qu'au-

u tant de tems que leur adminiftration du-
5> rera , & qu'ils ne fe propofent point d'y

u établir leur famille , ils s'embarraflent forc

M peu de la bonne volonté du peuple , '6c ne

« s'inquiètent point du tout de ce qu'on

« pourra dire ou penfer d'eux après qu'ils fe-

» ront partis. Leur fituation pendant ce tems

« leur donne beaucoup d'occaiions de vexer
j

M &: ils le font fouvenc , malgré la dépen-

» dance où ils font des Aflemblées pour une

*> pr4

9>

i>
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9f bonne partie de leur entretien
, qui ne pro-

M vient pas uniquement des appointemens
« établis par la loi ; mais ils le feroienc

w probablement beaucoup davantage, s*ils

st étoienc entretenus avec l'argent tiré du
»> peuple fans fon confentemenc ou (on bon
»> gré

_,
comme c'eft le deffein formel de ce

j> nouvel Ade »>. Ils dilent de plus que »> Ci

« par le moyen de ces droits levés par force

,

w le Gouvernement en Amérique étoit entre-

M tenu fans l'intervention de leurs Alfem-
i> blées, ces AlTemblées feroient bientôt re-

w gardées comme inutiles, ôc un Gouverneur
M ne les convoqueroit point, n'ayant rien a

» efpérer de leur tenue , Ôc pouvant avoir

j> quelque chofe à craindre de leurs reclier-

M ches Ôc de leurs remontrances contre fa

« mauvaife adminiftration ^ Ôc que le peuple

3> feroic privé ainfi de fes droits les plus ei^Qn»

f* tiels. Que quoiqu'il foit à préfent de l'in-

»> térèt d'un Gouverneur de cultiver la bonne

» volonté du peuple , en procurant l'avan-

»» cage de fa Province , il n'en peut réfulter

w aucun préjudice pour la Mere-Patrie^ puif-

que toutes les loix auxquelles on peut l'en •

sager a donner fon confentenient , font

»> fujetres à rcvifion ici ^ ôc que fi le rapport

» du Bureau du Commerce y eft contraire ,

w tiies font immédiatement abrogées par la

» Couronne
\
que d'ailleurs un Gouverneur

i> n'oferoit palfer aucune loi contraire a fes

9J
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j> inftrudions, attendu qu'il tient fon Office

» pour autant de tems qu'il plaira i la Cou-
M tonne , & que fes Cautions font fujets àdes
M amendes portées par leurs engagemenseii

M cas qu'il contrevienne à fes inftrudions.

Voilà ce que difent les Américains par rap-

port aux Gouverneurs. A l'égard des Juges ,

ils allèguent que » leurs appointemens font

»> réglés ici, & qu'ils tiennent leurs Commif-
9> fions pour autant de tems qu'il plaira à la

9$ Cour , S: non pas comme en Angleterre ,

w pour autant de tems qu'ils fe comporteront

w bien ; &c que par conféquent , fi leurs ap-

M pointemens dévoient aufli être payés avec

M l'argent levé fur les Peuples fans leur con-

M lentement, la balance qui doit toujours

» être tenue égale , inclineroir conftamment
»> d'un feul & même côté , &c les Aflemblées

9> Provinciales n'auroient plus le moyen de
9* fe débarralfer d'un Juge ignorant ou in-

M jufte , en l'affamant». .

Je préfume qu'on ne trouvera pas ici ces

raifonnemens - là d'un grand poids ; je les

rapporte Amplement pour remplir la tâche

dont je me fuis chargé , d'être un Hlftorien

impartial. Les Américains ne furent pas feu-

lement affligés du préjudice que leur portoic

directement & immédiatement le nouvel

Ade, mais rétabliffement de nouveaux CvMîi-

mis leur donnoit de violens foupçons qu'on

leuf fourniroit bientôt plus d'occupations

pour
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poorleur faire gagner leurs falaires. Ces Peu-
ples commencerenr donc à faire de férieufes

réflexions fur leur fi cuation , ôc à repafTer dans
leur efprit des griefs que leur refped & leur

amour pour ce pays-ci leur avoit fait long-

tems fupporter & prefqu'entierement ou-
blier. Ils fe rappellerent les uns aux autres

combien on a regardé légèrement ici Tinté-

rêc de toute TAmérique , pour peu qu'il fe

foit trouvé en concurrence avec celui de
quelques Habitans de la Grande - Bretagne»

Ainfi , difoient-ils , tour le peuple de l'Amé-
rique a été privé de l'avantage d'une impor-
tation diredte de vin , dhuile & de fruits du
Portugal ; & on a voulu que ces marcliandifes

fullent débarquées premièrement en Angle-

terre 5 rembarquées enfuite pour l'Amérique

,

6c chargées conféquemment de tous les Frais

d'un voyage de plus de mille lieues de cir-

cuit 5 montant en tems de guerre au moins â

50 pour cent de plus qu'il n'en auroit coûté

autrement ; Ôc tout cela uniquement afin

de faire gagner a un petit nombre de Mar-
chands de Portugal à Londres j un droit de
commifïîon fur ces denrées en paflant pat

leurs mains. Ces mêmes Marchands de Por-

tugal
,
qui fe plaignent hautement des plus

petites charges mifes fur leur commerce par

des étrangers , n'ont pas rougi de s'oppofec

de tout leur pouvoir Tannée dernière , à ce

qu'on donnât aucun foulagement à leurs co-

:^'l
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,

fujets } gémiiïans fous une fi dure oppr^fÏNin;

Ceux-ci remarquent que non feulemeiM;

rintérêt d'un corps de Marchands , mais ce-

lui même du plus petit corps de Fabriquans

ou d'Artifans Anglois , l*a conftamment em-
porté fur l'intérêt de tous les fujets du Roi
dans les Colonies. Ë(l-il un droit naturel plu$

fort que celui qui appartient à chacun de ti-

rer le meilleur parti qu'il peut des produc-

tions naturelles de fes terres, pourvu que ce

foit fans porter «.acun préjudice â l'Etat en

général? Il fe trouve des min^s de fer prefque

Siartout en Amérique \ ôç les peaux de Caftor

ont les produdions naturelles de ce pays-U.

Les chapeaux , les clous & l'acier font né-

cedaires là tout comme ici. Il eà fort indiffé^

rent au bien du commerce de l'Empire , qu'un

fujec du Roi gagne fa vie à faire des chapeaux

de ce côté-ci de la mer , ou de Tautre. Cepen-
dant qu eft-il arrivé ? les Chapeliers d'An-

gleterre ont eu le crédit d'obtenir un Aâe du
Parleinent en kur faveur , pour prohiber

cette Manufadure en Amérique , afin d'obli-

ger le$ Américains à envoyer leurs peaux de

Ci^ors en Angleterre pour être manufaôu-
réeâ , Se de racheter ici des chapeaux chargés

des frais d'un double tranfporr. Il en a été d&

même d'un petit nombre de Cloutiers , Se

du corps encore plus petit des Fabriquans

d'acier (peut être n'y en a-t-il pas unedemi^'

douzaine dans toute rAngleterre ). Ils cor eu

M

a

i

àffez

Adbé

ges de

que,
les cl

pour 1

à voul

Améri
l'AAe
cruell

faire

fur le

obteni

n'avoi

ment
rions <

Nouve
flexion

cesdiv

ilsj été

rebe/Ie:

ment m
& VA)

Famïli

lée (Ta

feiil de

ché à

Mais i

lïté d\

ment y

donner

M



4 •-'

i^f

iW
i-l;-, .
iiiy.it

iement

lais ce-

iquans

nt em-
iu Roi
el plu5

i de ti-

rodiic-

quece
Etat en

ïrefque

Caftor

)ays-l2«

nt né-

îndifFé^

,
qu'un

apeaux

^pen-
d'An-

^âeda
ohiber

d'obli.

îaux de

afaôu-

hargés

été de

rs , Se

iqiians

demi-'

aoi eu

1

î*

I

«

àfTez de crédit polit faire défendre pai* uti

A(5té exprès du Parlement, d'établir des for-

ges de fer ou dès fabriques d'acier en Améri-.

que > afin d'obliger les Coloniftesa tirer tous

les clous pour leurs bâcimens , & tout l'aciet

pour leurs outils , de ces Fabriquans querpi^

a voulu avantager. Pardeffus tout cela , les

Américains fe rappelloiertt avec amertume
i'Aifte Parlemenraire

,
qui autorife la plus

cruelle infulte qu'un peuple puiiTe jamais

faire à Tautre , qui eft de vider nos prifons

fur leurs établiifemeas ; l'Ecoffe ayant auffi

obtenu depuis deux ans le privilège qu'elle

n'avoir pas eu jufqu'alors , d'envoyer égale-

ment fes fripons Ôc Ces libertins aux planta-

tions du nouveau monde. Les Papiers de

Nouvelles de l'Amérique font remplis, de ré-

flexions chagrines & de récriminations fur

ces divers objers. Quoique nous ayons^ difent-

ilsj étéinvectives enplein Parlement cùttimc êêJ;

rebelles & des traîtres 3 nousfùmmes véritcthït^

ment unpeuplefidele.VEcoJfe a eufes reietliôhÈ

& l'Angleterre fes complots contre i'àii^àjlè

Famille régnante j mais l'Amérique n'efifôuil-^

lée d'aucune femhlahle tache \ il n'y à. pas Uh

feut de fes enfans qui ne foit fermement atta^

ché à fon Roi par principe & par affection.

Mais il paroLt que l'on exige de nous une fidé-

lité d'une nouvelle efpece j lafidélité au Parle-

ment j qui doit s'étendre^ dit-on j,jufquà aban-

donner tous nos biens dès qu'il jugera à pro-

m]

p*
'
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ffopos de Us accorder fans notre confente^

ment; ou à fouffrir laperte de tous les privilè-

ges qui nous appartiennent à titre d'Anglois ,

jinous ne pouvons condefcemhe à cet abandon.

Nous étions féparés de la Grande-Bretagne

par VOcéan , mais nous lui étions tellement

unis par le refpccl & parl'amour ^ que nous au-

rions en toute occajion facrifié volontairement

nos vies & nos petites fortunes pour fa caufe
j

mais ce malheureuxfyfieme de politique nou-

velle tend à dijfoudre les nœuds de cette union ,

& à nousféparerpour toujours*

, Telles font les bizarres réflexions des Amé-
ricains» qui femblenc aujourd'hui prefque

dans un état de démence. Il n*y a sûremenc

aucun homme en Angleterre qui puifle ap-

prouver de telles idées , je ne prétends pas

nbn<plus les juftifier.^ mais eu égard aux Ma-
nufaàures & au Commerce de la Grande-

Bretagne, eu égard furtoutà la force qu'une

ferme union avec nos Colonies adolefcentes

pQUvoit nous donner , je fouhaiterois de tout

mon cœur que Ton n'eût point entreique pomt
nécefïïté de faire perdre ainfi la raiion à ces

es.

^ 1
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NOTICE
DE LA PENSYLVANIE,

Puifée principalement dans l*Hijioire des Colo^

nies Angloifes de l'Amérique Septentrionale^

publiée à Paris en 1755.

JLj e Chevalier Guillaume Pen , Amiral
d'Angleterre , avoir obtenu du Roi Char-

les Il la conceilion » aii moins verbale , de la

propriété d'une certaine Contrée de TAmé-
lique Septentrionale , à laquelle on a donné
le nom de Penfylvanie.

Guillaume Pen , fils de l'Amiral , de la

Sede des Quakers , obtint en 1^80 une pa-

tente du même Roi , qui lui confirme cette

conceffîon , avec les droits & les privilèges

les plus étendus pour lui & fes faccelTeurs i

perpétuité. Cette Charte royale d'octroi com-
prend ij feétions ou articles. ^

•

Pen (e rendit dès l'année fuivante ( en
i6%i) dans fon nouveau domaine , & ache-

ta des Naturels du pays , ou Sauvages > ces

mêmes territoires que fon Roi lui avoit cé-

dêrS*' I
•

.

T' '! !
'

.

11 régla dès lors. les conditions auxquelles

piij
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feroient accordées les conceflîons particuliè-

res aux Golons , à qui il fit figner cette efpece

<ie convention en 20 articles le 11 Juillet

16Î1
;

je n'en citerai qu'un feul article {a).

En 16S1 y Pen détermina la forme du gou-

vernement de fes Etats par une Charte au-

thentique 5 qui fait la loi fondamentale de

cette Province : elle contient 10 articles , qui
font précédés d'une préface très remarqua-
ble (^). . ... '

?nf: '

' (a ).XII. Vu que les Cotons ont coutume de trom-
per les pauvres Naturels du pays dans le commerce
par de? ntai*thandif^'s der inauvaife qualité , ou alté-

rées par des* mélangés , en quoi iU font feniibl&ment

grevés , il a. été convenu que totu ce qui fera vendu
âux In<jlfeiis en écha^e de leur s,pelleteries , fera ven-

du en plein marché , ou Ton fer» conftater (a bonne
ou mauv^ife . qu^li;é , pour faire J>afler le bon , 5C

ewpéchdrqaë'lc mauvtais nie €àh vendu pour bon ,

»^ qtie: lescNfltQrd^ du pap ne ioienc pas dupés ni

'

X*) Doit^on s*ét(mnér qïie depuis %% ans l^ue Us Pen-

Jylvai9S J9nt>\guidés pur de tels principes > ils.itniimi

jam^s ^ife-^erres avec leurs ^orfins,. ,_, j^qt, .•

( l> ) Quand Djjeu , érarid & /âge , eut fart Ic'raoncîe ,

il lui pl^t ^è iikoifit^ rhom-me entre toutes fes créatures

poijr le régiç* 'Comme fou lieutenant j & afin de Iç

rcodre propre à mie charge de; fi grande importance ^

il le doua non- feulement d'habileté & de puilTancc ,

niâiï tïicoit *cttneé|rité :,
pour eli iifeir aVéc Tufticc.

Cette bonté innée nt également fa gloire & fon bon-

iiftui: iS^isOLt qtifd s'en tiiut-dàl , .roue alla biça 5 il ne
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Cette Charte fut fuivie d'un petit Code de
Loix provifionnelles

, que Pen avoit fait

dreirer par Guillaume Jones, célèbre Jurifr

côn fuite Anglois , & qu'il lit figner à tous fes

>fir' n.

''> 1 1 I j I

fut pas befoin de moyens réprimant , ni cxcîtans. Le
précepte de la loi & de la vérité divine , giavé dans

ion cœur , étoic le guide & le gaidien de (on inno-

cence. Mais la con\ itife remportant fur le devoir^ y
fit une brèche lamentable; & la loi, qui jufques-là

n'avoit eu aucun pouvoir fur lui
,

prit poiTcrfion de
lui & de fa poftérité défobéifl'ante , afin que celui qui

n'avoit pas voulu vivre conformément à la faintc loi

intérieure , fût fournis à la réprimande de la jufte loi

extérieure dans une adminiftration judiciaire. ;

C'eft ce que l'Apotre nous apprend en divers cfti.

droits de fcs Epitres. Lu Loi ( dit-il Ep. aux Gai. ch. 3,

verf. I ^ ) a été établie 4 caufe des tranfgrejfîons ; Se

adljeurs ( Ep. i. àTim. ch. i. verf. 9 ) ; reconnoi^ai»

que la loi n'efl pas pour lejufie , mais pour les méchant

& les réfraâaires , les impies & les pécheurs , les Jcé*
lérats & les prophan£s , les homicides ^ les fornicateurs ^

les abominables , les voleurs , les menteurs , les parjures ,

^c. Mais ce n'cft pas-là tout, il développe & fuit un
jpeu davantage la matière du Gouvernement. ( Ep. aut

Rom. ch. M. verf. i. ) Que tout le rtaonde fait fournis

aux Pui/fanc€sfupéri€ures ^ car il n'y a point de Puif-

fduces qui ne 'vienne de Dieu ; toutes celles qui exifttnt ,

cefi Dieu qui les a établies. Celui donc qui réfifiê aux

Puiffances , réfifie a l'ordre de Dieu ; car ks Prin»

ces ne font point redoutables a qui fatc de' bonnes ««-

vréts\ mais à qui en fait de maufvaifes, Vmiki'Vous

ne ri^n craindre de la Puijfirtce? faites bien ^ & ellt

vous louera. Le Prince eflle Minifire du Seigneur à Votre

égard , pour U bien, . . . • • . // tfi donc nécejfair^ d9

P iv
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pouveâux Colons. Elles étoientcomprifesert

vous y foumettre non-feulement par la crainte defa co^

1ère , mais aujjtpar devoir de confeience.

Ceci établit le droit divin du Gouvernement fans

contredit , & cela a deux fins; i°. pouriqtimider ceux
qui font mal , i'. pour favorifcr ceux qui font bien 5

ce qui donne au Gouvernement une vie incorruptible^

& afTure fa durée dans le monde tant qu'il y aura des

fens de bien. De forte que le Gouvernement me fem-
Ic une portion de la Religion même , une cbofe Sa-

crée dans Ton inditution & dans Ton objet ; car s'il

n'cnlcve pas directement la caufc du mal , il en détruit

les effets 5 & à ce titre , il eft ( quoique dans un degré

inférieur ) tfne émanation du même pouvoir divin , qui

eft l'auteur & l'objet de la Religion pure ; toute la

différence confîfte en ce que l'un eft plus libre& men-
tal , l'autre plus corporel & plus coadif dans fes opé-
rations ; mais cela uniquement à l'égard de ceux qui

font mal ; le Gouvernemeïit même étaint d'ailleurs

auffi capable de douceur , de bonté & de bienveil*-

iance qu'une fociété très privée. C'eft fc tromper lour-

dement ,
que de croire que- le Gouvernement n'efl

d'ufage uniquemenrque pour la corlredioh , qui en eft

la pliis vilcibnâion. L'expérience journalière rious ait

que le foin & la direction c^ plufîeurs autres affafires

plus douces & plus journellement néceffaires fait la

plus confidérable fon^ion du Gouvernement , & ce

qui auroit fuiyi la populatioti du monde , fi Adam
ii*eût jamais péché , & ce ^ui continuera parmi I^
jiommes dans l'état de la plus haute perfcdion. Voilà

ce que j'avois à dire du Gouvernement en général ,

quant à fon origine &: à fa fin.

A l'égard des formes & des plans particuliers , i\ me
convient d'en parler peu 5 mes raifons font que :

ï**. le fiecle eft trop délicat & trop diffictiltueux pour

£tU 9 car il n'y a xien furquoi les efprits des hoiiunes



:ifes en

de la Penfylvanie. 233
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foient plus embarrafTés & divifés. Il eft vrai qu'ils

femblent s'accorder fur le but, qui eft le bonheur ;

mais ils différent par rapport aux moyens, tant de la

félicité divine
,
que de la félicité humaine, & la caufc

en eft à-peu-près la même , non pas toujours faute de
lumières & de connoiflances, mais faute d'en f2;irc l'u-

fage légitime. Les honnmes fe rangent du côté de leurs

paflions contre leur raifon , & leurs intérêts /ïniftrcsi

ont une telle influence fur leurs efprits, qu'ils les con-

duifent à l'oppofite du bien qu'ils connoilfent.

i". Je ne trouve aucun modèle de Gouvernement
dans le monde que le tems , le lieu & quelques con-
jondures fingulieres n'aient altéré inévitablement ; &
il n'eft pas aifé de former un Gouvernement civil, qui

puifl'e fervir en tous lieux également.

' 3**. Je fais ce qui a été dit par les divers Admira-
teurs de la Monarchie , de l'Ariftocratie & de la Dé-
mocratie , c*eft-à-dire , de l'autorité d'un feul , d'un

petit nombre , ou d'une multitude
,
qui font les trois

idées ordinaires de Gouvernement dont les hommes'
s'entretiennent lorfqu'ils traitent de ces matières Mais
j'aime mieux refondre la difficulté avec cette diftinc-

tion
, qui s'applique à toutes les trois : tout Gouverne-

ment ( quelle qu'en foit la forme ) ej2 gracieux pour le

peuple qui y eft fournis , toutes les fois que les loix y
font en vigueur , 6^ qw. fp. ve.uple a part à ces loix y tout

ce qui excède cela •;: .< ^ ie , oligarchie ou anar-

chie.

Mais finalement, & tout fupputé , il n'y a peut-être

pas une forme de Gouvernement dans le monde (î mal

concertée par fes premiers inftituteurs
,
qu'en de bon-

nes mains elles ne puiife faire aflez de bien ; & l'Hif-

toire nous apprend que les meilleures en de mauvaifes

mains , ne fauroient rien faire de grand ni de bon ;'

témoins le$ Etats des Juifs & des Romains, Les Gou>

IMII

É\
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force à TefTai > ayant réglé par la Charc^

vernetTiens , ainti que les Cloches , fuivcnc le branle

que les hommes leur doiinenc ; 6c comme les Gou-
vernemens foiic (établis & mis en adlion par les hom-
mes , auin font -ils ruinés par eux. Les Gouverne-
meus dépendent donc plutôt des hommes , que les

âiommes ne dépendent des Gouvernemens. Que les

; Dmmes foient bons , le Gouvernement ne fauroit

Cl'.' mauvais , s'il eft malade , ils le guériront 5.mais

û les hommes font mauvais , le Gouvernement n'eft

jamais aiTez bon s ils feront enforce de le plier & de le

contourner à leur guife. \f^ '

Je fais qu'il y a des gens qui difent : ayons de bonnes

loix ,
/"/ n'importe quels hommes les feront exécuter

-^
mais

je les prie de confidérer que ,
quoique de bonnes loix

fafl*cnt bien , des hommes de probité font mieux ; cat

de bonnes loix peuvent manquer de gens de probité ,

& écre abolies ou éludées pat des méchans 'y mais des

gens de probité ne manqueront jamais de bonne»

loix , ni n'en foufFrirOnt de mauvaifes. Il eft vrai quo

de bonnes loix retiennent un peu de mauvais Mi-
niftres , mais c'eft autant qu'il n'ont aucun moyen de

les élud;:r ou de les abolir , & que le peuple en géné-

ral eft fage & bon j mais un peuple mou & déprava

( dont il eft ici queftioii > aime des loix 6ç un gouver-

nement de fa même trempe. Par conféquenç,' ce qui

fait une bonne conftitution , eft aufli ce qp! doit la

maintenir -, favoir , des gens fages & vertueux ,
quali-

tés qui ne fe tranfmettant point avec les héritages ter-

rcftres , doivent être foigneufement provignécs par

une vertueufe éducation de la jeunefTe j de quoi les

générations à venir auront plus d'obligation au foin

& à la prévoyance des Fondateurs & de la Magiftra-

ture fuccelfive, qu!elles n'en auront à leurs parcns des

patrimoinesqu'ilsleur auront JailTés. ;ijfc}o

Ces çpnlidératioos fur Vwfwpow^ce 4b GottYcrac-
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fondaniencale la manière donc on dévoie

ment & fur les rafinemens & les variétés des opinions

à ce fujei m'ont fait hé (î ter à publier h formc^i-aprcs,

& ces loix conditionnelles, prévoyant & les cenluics

qu'elles s'attireroicnt de la part de gens d'humeurs &
de partis différens, & l'occalion qu'elles pourroienc

me 4onner de m'étcndre en plus longs difcours que je

ne voudrois.
t

Mais outre la force de la néceflité , efpccc de folfi-

citeur^ui n*admet point d'excufc , . cii m'a encore

fait vaincre ma répugnance, c'cft qc nous avons

( fauf le refpedt dû à Dieu & à la bonne confciencc

des hommes) employé tout notre (avoir à minuter &
rédiger laforme & les loix de ce Gouvernement pour les

* grands objets de tout Gouvernei-^ "nt, qui font d'ajfurer

ûupouvoirle refpeB des peuples^& depréjèrver les peuplais

dé l'abus du pouvoir, afin qu'iU foiént libres par leur

jufteobéiflan'd^^&les Magtfttats retpedàbles par leur

j«fte admhiiftration ; car lai liberté fans obéifTance

cft anarchie 5 & l'obéilTance fans liberté cft cfclâ^

vage. Le maintien de cet équilibre appartient en partie

à la conftituîion , & en pa'Ptie à la magiftrature : fi l'uA

ou l'autre manque , Iq Gouvernement fera fujet aux

convulfions j mais fi cotis les dieux matrqueat a la fois,

il fera tocailementboulcvetfé.- Loffquct'ùn & raatté (è

rencontrent cnfemble , le Gouvernement paroîc dévoir

^rc durables ce que je prie h'uinblement & efpere

qu'il plaira à Dieu qui foit le fort ds ce GouveriiC-

iaavtn de Penfylvanie, Amen, . ,

'i.'jn ib'i^UC^ 4*'

Guillaume Pen ( * ).

(*) Vak de fingdarité de cette Fréfaee efltoutet

dont çn a étéfrappi pendant long-^ems ; mais quand on

y^oudra peH^r cetiH/À:ofce jony, powra désouvrir ^attr-

coup de fagejfe^ i^vV.^ iv

' !'!

'la

i

i
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procéder â les confirmer , les réformer , ou
les abroger. En voici quelques articles (c),

11 obci nt vers ce même tems du Duc dTorck

(c) y. Tous les Tribunaux feront ouverts , & la

Juftice ne fera ni vendue , ni refufée , ni différée.

VI. Dans tous les Tribunaux , toute perfonne , da
telle croyance & profeffion qu'elle (bit , pourra libre-

ment comparoitre à fa manière , & fuivant Tes princi*

pes , & plaider fa propre caufe en perfonne , ou par

un ami mais avant que (a requête loit

admifc , elle fera tenue de déclarer (blemnellement

qu'elle croit en fa confciencc fa caufe jufte.

X. Toutes les prifons feront des ateliers ou maifons
de travail pour les criminels, les vagabonds , les li-^

bertins & les fainéans (*)

{*) O profondeur de figejfe ,
que j'ai de regret qu*on

vous ait forcée a vous réfugier en Amérique I

XXVII. Perfonne ne pourra remplir plus d'un Ofïi*

ce à la fois . ...

XXVIII. Tousenfans de cette Province ayant atteint

l'âge de ii ans , feront inflruits dans quelque métier

ou profeffion utile , afin que perfonne ne refle oifîf $

mais que le pauvre puiffe triavaillcr pour vivre, & que
le riche , s'il perd fou bien , ne tombe pas dans l'indi-

gence (**).

(**) Ilferoit à defirer qu'une femblable loifût établit

dans tous les Etats policés Le travail fortifie le corps ,

maintient la fanté , prolange la vie , (^fait paroitre le

tems court
,

parceq;ie le travail eft dans l'ordre de la

Nature : il eft la fourceféconde de toutes les richejfes ,

6? la bafe folide de toutes les vertus. L'oifiveté , au

contraire
,
porte le caraâiere vifible de la réprobation de

Dieu : elle engendre la mollejfe , tennui , les maladies &
la mifere ; elle induit U^iche à tous les vices ^ ^ It

pauvre à tous les crimei» ^^ v?1-\ -^ "/ •
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Uconceflîon de quelques territoires dépen-
dans de la Nouvelle-Yorck

, pour être anne-
xés à la Penfylvanie.

. Les habitans de la Penfylvanie légalement
aflemblés i Chefter dès cette même année
\6^i , demandèrent à Pen quelques modifi-

cations de réformations de fes premières

loix.

En conféquence , il leur accorda une nou-
velle charte en 1 5 Articles

, qui furent pro-

pofés â Philadelphie le 1 Avril de l'année

fuivante ( 1(785 ).

Les Penfylvains remirent encore en Mai
1700 , â Guillaume Pen , la charte des loix

qu'il leur avoir données à l'eflai en 1681.

II leur donna le 28 Novembre 1701 , une

nouvelle charte de privilèges en 8 Articles

,

pour modifier & réformer l'ancienne. En
voici deux articles (d).

r

{d) \, Attendu qu'aucun peuple ne fauroit être

véritablement heureux, quoique jouiffant de la plus

grande liberté civile , s'il ne jouit pas aufTi pleinement

de la liberté de fa confcience , quant à fa profefTioa

religicufe & à fon culte \ & que Dieu tout puiffant cft

le (eul maître des confciences > le père des lumières Se

des efpriis , l'auteur aufli bien que l'objet de toute

fciencc , foi & culte divin
, qui éclaire les amcs ^

perfuade & convainc lesefprits des peuples j j'accorde

& déclare par ces préfentes
,
que nul homme habitant

dans cette Province & territoires en dépendans
,
qui

confen'c & rcconnoît un feul Dieu tout puidant ,
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Il avoit donné crois jours auparavant (le'

25 Novembre 1701 ) , une charte ou loi de

police à la ville de Philadelphie.

Guillaume Pen eft mort en Angleterre en

1 7 1 8. Sa famille conferve la propriété de la

Penfylvanie.

créateur, confcrvatcur & modérateur de l'univers , &
<]ui fait profcflîon de fe croire obligé de vivre tran-

quillement fournis au Gouvernement civil, ne fera

en aucun cas inquiété ou maltraité en fa perfonne ni

en fes biens , à caufe de fa perfuaHon confciencieufe
,

ou de fon culte & de fa pratique , ni ne fera forcé de

fréquenter ou d'entretenir aucun culte , lieu ou mi-
niftere de religion contraire à fon propre fentimenc

,

ni de faire ou loufFrir aucun autre aAe, ou chofc con-

traire à fa perfualîon rcligicufe (*)

(*) Il paraît que Guillaume Fen a pris un foin parti"

culier de bien motiver cet article ; mais comme cela ne

s'adrejfe pas a nous , nous ne prendrons pas la peine de

difcuter ici la validité de fes raifons,

V. Tous criminels auront les mêmes privilèges de

témoins & de confcil que leurs parties pourfuivan-

tcs. (**>

{^%) Il y a plus ^humanité dans cette loi ^ qu*il n'y

a de jufiice dans toutes les loix Romaines fur la même
matière.

^h
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OssEliVATIONS (adreffees à la Société

Royale de Londres
) fur l*accroïffement de

Vefpece humainej lapopulation despays^ &c.

par Benjamin Francklin , Ecuyer,

A Philadelphie , 1751.

1 . JLjES Tables des rapports des mariages aux

naiflances , des morts aux nailT^nces , des

mariages au nombre des habicans , &c. dref-

fées fur les relevés des Regiftres de fépultu-

res j baptêmes , &c. des grandes villes , ne

fauroienc s'appliquer aux campagnes j ni de

femblables Tables dreflces fur des ob(erva-

tions faites dans àei pays anciens tous rem-

plis d'établiffemens comme TEurope , ne fau-

roient s'appliquer a des pays nouveaux

comme l'Amérique.

II. Car le peuple s'accroît en raifon du nom-
bre des mariages , & ce nombre augmente à

proportion de Taifance & des moyens de
foutenir une famille. Quand les familles peu-

vent fe foutenir aifément , un plus grand

nombre de peffonnes fe marient , ôc fe ma-
rient plus jeunes.

III. Dans un pays où tous les emplois

,

occupations & offices de tous genres font

remplis
^ plufieurs différent de fe marier , ju(-

ilil
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qu*à ce qu'ils fe voient en état de fitpporter la

chiirge d'une famille , charge d'autant pluà

grande dans les villes j que le luxe y eft plus

commun ; plufieurs paiïent toute leur vie

dans le célibat, & reftent domeftiques dans

les familles j journaliers dans des métiers,

6cc. de U vient que les villes ne fe i^efournif-

fent pas d'habitans par les générations natu-

relles ; il y a plus de morts que de nailTan-

ces. ,.-

IV. Dans les pays tous remplis d'établKTe-

mens , ce doit être à-peu- près la même chofe
;

toutes les terres étant occupées & mifes dans

leur plus grande valeur , ceux qui ne peuvent

acquérir de terres font réduits â travailler

pour d'autres qui en ont
\
quand il y a beau-

coup d'ouvriers . ils font obligés de travailler

à bas prix ; avec de petits gains , il eft difficile

de foutenir une famille : cette idée en détour-

ne beaucoup du mariage , qui reftent en con-

féquence long-tems dans le fervice & dans le

célibat.U faut feulement convenir que comme
les villes font recrutées par les gens de la cam-
pagne , ce qui faii un peu plus de place â la

campagne j le mariage y eft un peu plus en-

couragé 5 & le nombre des naiftances y fur-

paiïe celui des morts.

V. La principale partie de l'Europe eft

pleinement fournie de Laboureurs , d'Arti-

fans 5 &c. & par conféquent ne peut plus

gueres accroître fa population. L'Amérique
ett

«g^
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eft principalement occupée par les Indiens

,

qui vivent prefqu'entiérement de la chaffe;

mais comme le chaffeur eft de tous les hom-
mes celui qui a befoin de la plus grande éten-

due de tetrein pour en tirer fa fubfiftance ( le

Laboureur fubfîftant fur beaucoup moins de
terrein , le Jardinier fur moins encore , &
TArtifan étant celui de tous à qui il en faut

le moins ) , les Européens ont trouvé TAmé^
rique aulîî remplie qu'elle pouvoir Têtre par

des Chaflfeurs j mais ceux-ci ayant de vaftes

étendues , on en obtint aifément décéder des

portions de territoires aux nouveaux venus

,

qui ne traverfoient pas beaucoup les naturels

du pays dans leurs cnaifes, & qui leur fourniC-

foient bien des chofes dont ils avoient be-

foin.

VI. Le terrein étant (î abondant en Amé-
rique , & à fi jufte prix qu'un homme labo-

rieux qui entend l'Agriculture peut en peu
de tems gagner affez d'argent pour achetée

un morceau de terre nouvelle fuffifant pouc
une plantation capable de faire fubfifter une
famille , les hommes ne craignent point de fe

marier ; car fuppofant même qu'ils portent \x

prévoyance affez loin pour confidérer ce qu'ils

feront de leurs enfans lorfqu'ils ferontgrands,

ils voient que tout combiné , il refte aflez de

terrein pour en acquérir à des conditions

également aifées.

VI. De là vient que Toti fe marie plus
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«nivérfellement, & généralement parlant^

de meilleure heure en Amérique qii*en Eu-
rope^ 6c fv on compte dans l'ancien Conti-

.nent qu'il ne s'y fait qu'un mariage par an
^par centaine de perfonnes

, peut-être pou*
.vons-nous en compter à^iva ici j & fi en Em-
«rope il ne provient que quatre enfans de
chaque mariage ( la plupart de leurs mariages

itant fort tardifs
) ^ nous pouvons ici en comp-

ter huit ; dunonibre defquels, fi on en élevé

la moitié , & que les mariages parmi nous

fe fadenc, l'un portant l'autre, à l'âge d«
vingt-ans , notre peuple doit au moins dou-

bler t;ous les vingt ans.

VIÏI. Mais malgré cette multiplication ,

le territoire de l'Amérique Septentrionale eft

fi vafte , qu'il faudra beaucoup de générations

pour le remplir d'établillemens; & jufqu'à ce

qu'il en foit rempli , le travail ne fera jamais

a bon marché dans notre pays , où un homme
ne refte pas long-tems à travailler pour les

autres, fans acquérir une plantation \ où per-

fonne ne refte,long-tems à travailler â la jour-

née dans un métier , fans fe mettre en état de
faire comme tous les autres nouveaux Co-
lons , en s'établiffant fur fon propre compte ^

&c. De là vient que la main-d'œuvre n'eft

pas à meilleur marché aujourd'hui en Penfyl-

vanie , qu'elle n'étoit il y a trente ans , quoi-

u'il nous foit venu tant de milliers de gens

ç travail y attirés d'Allemagne U a'Ir«

lande. >

2



parlant^

l'en Eu-
i Conti-

^ par an
re pou-
î en Ett-

ifans de
nariages

n comp-
en élevé

mi nous

l'âge de
1ns dou*

cation ,

Dnaleeft

érations

fqii'à ce

a jamais

homme
3onr les

; où per-

la jour-

1 état de
aux Co-
oropte t

rre n'eft

PenfyU

> , quoi*

de gens

bc dlr-

fur la Population. i^f

IX. Par conféquent , le danger de la con-
cutrence de ces Cc!i nies avec leur Mere-
Patrie dans les divers commerces qui dépen-
dent du travail , des manufadures , &:c. eft

trop éloigné pour mériter l'attention de la

Grande Bretagne.

X. Mais ;i proportion de raccroifTemenc

des Colonies, la traite des marchandifes des

Manufadures Angloifes fait de très grands
progrès : commerce bien avantageux, touc

au pouvoir de lAnglererre , auquel les étran-

gers ne peuvent participer & qui , dans peu
de tems , s'accroîtra au point qu'il ne fera plus

polîible à l'Angletens d'y. fournir
, quand

même tous Tes métiers ne travailleroient que
pour fes Colonies ..... *

XII. C'efl: une opinion mal fondée que de

croire que par le travail des Efclaves TAmé-
rique puide fe mettre en état de faire baifler

de prix aux Manufadures d'Angleterre. Le
travail àos Efclaves ne fauroit jamais erre ^

aufiTi bon marché ici , que celui des Artifans

en Angleterre. Chacun peut en faire le cal-

cul. L'intérêt de l'argent eft de 6 a rô pour i oo
idans les Colonies. Les Efclaves, Tun portant

l'autre , courent 30 livres fterlings par fête.

Mettez en ligne de compte l'intérêt du pre-

mier achat d'un Efclave , lalfurance ou le

rifque de fa vie , fon habillement & fa nour-

riture , les frais de les maladies , & la perte

de tems tandis qu elles durent , la perte de

Qij
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de fa nérliî ( car !;

^44
chofes provenante!

négligence eft naturelle i iTiomme qui n'a

aucun bénéfice à efpérer de fon foin ou de fa

diligence ) , la dépenfe d*un Direûeur pour

l'ouvrage , & fes pilleries de tems en tems

( car prefque toJt Efclave eft voleur , par une
conféquenceaflez naturelle de fon efclavage),

& comparez le montant de tout cela avec les

fages d'un ouvrier en fer ou en laines , en

lUgleterre , vous verrez que le travail y eft

â beaucoup meilleur marché qu'il ne peut

jamais être fait ici par les Nègres. Pourquoi

donc les Américains achetent-ils des efcla-

ves ? parcequ'on peut gardei: des efclaves au-

tant qu'on veut , ou qu'on ?. occafion de les

employer ; tandis que des hommes a gages

font toujours prêts à quitter leur maître (fou-

vent au fort de fes embarras
) pour prendre

un établiflement â eux. (§ B«)

Xiîl. L accroiflement du peuple dépen-

dant de r n<" )uragement des mariages , voici

différentes chofes qui doivent diminuer une
Nation. Savoir , i°. d'être fubjuguée ^ car les

conquérans accumuîerontautant de fardeaux,

& exigeront autant de tributs fur les profits

du travail de leurs nouveaux fujets^ qu'il ea
faudra pour fe maintenir dans leur nouvel

établiiTement \ 6c cette furcharge diminuant

les moyens de fubfiftance des naturels du
ipays , les découragera de fe marier , ôc ainfi

diminuera facceffivement leur nombre , tan-
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dis que celui des étrangers s'accroîtra, i"*.

Perte de Territoire. Ainll les Bretons ayant
été repoulTés dans le pays de Galles ^ 6c ren-

coignés dans une Province incapable de four \

nir de la fubfiilance â tant de monde , dirni*

nuerent de jour en jour , jufqu'â ce que le

peuple fût en proportion avec les produc-
tions du pays , tandis que les Anglo-Saxons
f& multiplièrent fur leurs terres délaiilées ^

jufqu'à ce que lifle fût remplie d'Anglois J

èc il les Anglois étoient à leur tour repouflés

aujourd'hui dans le pays de Galles par quel-

que Nation étrangère , il n'y auroit pas plus

d'Anglois dans toute la Grande-Bretagne aâ
bout de quelques années , qu'il n'y a a6tueI-«

lement d'habitans dans le pays de Galles.

3 ^. Perte de Commerce. L'exportation des

Manufaâures tir^ en retours des pays étran-

gers la fubfiftance d'une quantité de gens

ue cela mec en état de fe marier & d'éleveif

es familles. Si la Nation eft privée d'une

branche de commerce , & qu'en ne trouve

pas un nouvel emploi pour ceux qui y étoienc

occupés , ce fera autant d'hommes perdus

[>Qur la Nation. 4^. Perte de reffources pouE

a nourriture. Suppofé qu'une Nation ait un©
pêcherie , qui non-feulement donne de l'em-

ploi à beaucoup de gens > mais qui procure

desalimens & de la lubfiftance pour le Peu-

ple à bon compte j s'il arrive <ju'une autre

^îation fe rensie maîtreffe de la mer & em-i

1
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pèche cette pêcherie , le peuple diminuera î
proportion que le man'^ue d'emploi & la

cherté de^ provifioijs rendront la ïnbfiftance

d'une famille plusdifBcile^i 5/^. Mauvais Gout
verriçittent , èc peu 4 affurance des proprié-

tés. Non-feulemt?nt bien des gensquit;tenr ur\

tel pays, ôc allanç s'établir ailleurs s'incorpo-f

cent avec d'autres Nations , oublient leur

langu^e naturelle, & deviennent étrangers;

mais rinduftrie de ceux qui çeftent étant dé-

couragée, la quantité des fubC.fta,ncas dans

le pays va endiniinuant, ôf on a plus de peine

a foutenir une fanavlle. Ainiî , les taxes trop

çnéreufes tendent à diminuer la papnlation.

6*^. Introdudion d'Efçlayçs. Les Negtestranf-

portés dans les Ifles àiucre desAiiglois, y
ont fait beaucoup diminuer le jiombre des

Blancs \ les pauvres (ont par ce moyen pri-

vés d'emploi _,
tandis qut'un p^tit çtqmbte de

familles acquetent^, de grands bien si qu'ils

dépehfçnten fuperflaités faftueufes tirées da
Vécranger j & élevant leurs enfans, datxs l'ha-

bitude de C9 fafte^,, il faut autant, de revenu,

pour rpu^tenir ime fiin;iiile y qu il auroit fallu

pour eQ foutenir cent.; Les Blancsi q^i on%

des efclavçs , nç travaillant point , devien-,

n^nt pliis mpus^,>J^ ,cn confequençe n'ont

pas , généralement" parlant , un fi grand JJVjni^

brç d'^tifAUS ; les; efclavesériiit tropppi^^'s;

au 15rava.il Ôç mal noUjtris , leut cempcr.a>>i«.

meot (e rui^e , aç le a .>mbre des n>orï;5 exççdA
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parmi eilx celui des naiflfances , de forte qu'on

a befoin d'en tirer continuellemenc de nou-
veaux renforts d'Afrique, Les Colonies du
Nord de l'Amérique ayant peu d'efclaves , le

nombre des blancs y augmente. Les efclaves

détériorent auffi les familles qui s'en fervent
;

les en fans blanc? font fiers , dédaignent le

travail , ôc étant élevés dans l'oifiveté , de-

viennent incapables de gagner dequoi vivre

par leur induftrie. ' u^ ^ . ; .

: XIV. Il s'enfuit de là que le Prince qui
ncquert un territoire nouveau , qu'il trouve

vide _,
ou dont il chaffe les haibitans pour faire

tlace à fon peuple; 'y le légiflateur qui fait des

)ix efficaces pour pouffer le commerce-^ pro-

curer plus d'emploi , améliorer la teçre par

une plus grande o»u pieiUeure culture , pour-

voir de vivres en plus grande abondance par

des pêcheries, afïurer davantage les proprié-

tés , &c. ; & rhomme qui invente de nou*-

yçaux Métiers a Art? ou Manufactures , pu
qui porte l'Agriculture à une plus grande
gerfe6t4o>i , peuvent être vcritablemenc ap-

pelles les Peçes de leur Nation, en tant qu'ils

donnent lieu à la multiplication du peuple

par l'encouragement qu'ils fourniûenD.auma*
riage*,

^

•
'

XV. A l'égard de^ privilèges accordés aux

gens mariés^ tel que le droit de trois tnfans

(.fitJlrmmiLberorum) chçji les Romains , ils

p^i^v^nc.bien accélérer le. çépopulatipn dw
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pays qui a été dévafté par la guerre ou la pefte ^
ou qui a, par quelqu'autre raifon particu-

lière , du terrein vide \ mais ils ne fauroienc

donner de raccroiflèmenc à un peuple au«*

delà des moyens de pourvoir à fa fubfif-

tance.

XVI. Les fuperfluités étrangères & les ma-
nufactures de lu '6 importées & employées

dans une Nation , doivent par la même rai--

fon augmenter le peuple de la Nation qui les

fournit , & diminuer celui de la Nation qui

les confume
\
par conféquent des loix qui

empêchent de telles importations , & qui fa-

vorifentau contraire l'exportation dtsManu«
faâures â Tufage des pays étrangers , peuvent

£cre appellées (par rapport au peuple qui les

fait) des loix fécondantes^ puilqu'enaccroif-

fane les moyens de fubfiftance , elles encoa«

ragent au mariage. Âuffi de telles loix forti-

fient doublement un pays ^i ^«abfolument^en

augmentant fa population ; i^* refpeâ:i«

vemenV > en diminuant celle de fes voifins.

XVII. Quelques Nations Européennes re-*

fufent prudemment de confumer les Manu-
factures des Indes Orientales. Elles devroienc

les défendre également a leurs Colonies , car

le gain que cela procure aux Marchands ne

fauroic compenfer la perte d'hommes que
cela occafîonne à la Nation.

XVIII. Le luxe domeftique des Grands

s&ultiplie lés Artiftes de la Nation â qui elle

noir

gne

d'élc
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donne de Temploi ,& qui font le grand nom-
bre \ ôc ne tend d diminuer que les familles

qui fe le permettent, qui font le moindre
nombre. Plus la mode des dépenfes vaines ga-
cne les gens de tous rangs , plus ils prennent

a'éloignement pour le mariage ; & par confé-

3uen t on ne devroic jamais fouflrir que le luxe

evînt commun.
XIX. Le grand nombre de defcendans

dans des familles particulières ne provient

pas toujours d'une plus grande fécondité na-
turelle , mais quelquefois audi des exemples

de frugalité & d*amour du travail dans les

chefs , & d'une éducation dans ce même
goût , qui met les enfans en état de fe pouffer

eux-mêmes, & les encourage à fe marier de
bonne heure , en leur fourniflant la perfpec-

tive d'une fubfiftance aifée.

XX. Si donc il y a une Seébe dans notre

Nation qui regarde la frugalité de l'applica-

tion au travail comme des devoirs de Reli-^

gion , & qui ait plus de foin que les autres

d'élever fes enfans dans les mêmes principes,

une telle Secfle doit conféquemment s'acçroî*

tre par la feule voie de la génération natu-

relle , plus qu'aucune des autres Sedes de la

Grande-Bretagne.

XXL L'importation des étrangers dans un
pays qui a autant d'habi tans que fes emplois

adbuels & {es provifions pour leur fublidance

en comportent , n'augmentera point du touç

le peuple } a moins que les nouveaux venus
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n*aient plus de talens que les nationaux , iit

quel cas ils fe procureronc plus de fubfif-

tance , mais ils dévoreront peu à peu les na-
turels du pays. Il n'eft pas nccedaire d'attirer

,

des étrangers pour remplir des vides ^.ccidenv.

tels dans un pays ; car ( (\ les loix font "uon-

,

nés , §. 14 , 16. ) de tels vides feront bien-,

tor remplis par la génération naturelle. Qu'eft-

ce qui trouve aujourd'hui la moindre trace

des vides occafionnés il y a quarante ans en,

Suéde, en France ôc autres Nations belli-

qucufes par le fléau de IhéroiTme , en France

par Texpulfion des Huguenots , en Angle-
terre par l'établiffement de fes Colonies , ou
en Guinée par un fiecle d'exportations d'ef-

claves
, qui ont nouci la moitié de l'Améri-

que^ Le petit nombre des habitans en Efpagne

provient moins de l'expulfion des Maures , ôc:

des émigrations, pour former de nouveaux

ctabliflemens
, que de la fierté de la Nation ,

de fa fainéantife , & de quelques autres eau-

.

fes

XXII. En deux mots , il n'y a de bornes

à la fécondité naturelle des plantes ni des ani- ,

maux , que celles qu'y mettent leur trop^

grande prelTe , Ôc leurs invafions réciproques

fur leurs moyens de fubfiftance. Si la face de

la terre étoit dénuée de toutes autres plan-

tas , elle pourrou être peu à peU femée 8c re-

couverte d'une feule elpece , par exemple , de

fçnouil ; 6c fi çlle étoit dépourvue de tous

autrçs habitans , elle poi^rroit en peu dq fie-
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1

cUs çtre toute repeuplée d'une feule nation »

par exemple trAnglois. Ainlî , l*on fuppofç

qu'il y a aduellement plus d'un million d'a-r

Iîie§ {a) Angloifcs dans; l'Amérique SepteU'-

triouale
(
quoiqu'il foit bien certain qu'^

peine y en a r il pilfé quatre mille ) \ cepen#

danc il n'y en a peut èirç pas un de moins

,

inais au contraire , il n'y en a que plus , 6c

beaucoup plus en Angleterre , par rapport à

l'emploi que les Colonies ont fourni aux
Manufnduies de leur patrie. Le fonds de c«

million doublant feulement [b) un fois tou^

les 25 ans , montçroir plus haut au bout d'un

iîecle 5 que tout le peuple d'Angleterre j ^
& le plus grand nombre des Anglois feroi t de

ce coté-ci de la mer (c). Quel furcroît de
puifTançe pour l'Empire Britannique , tanc

par mer que par terre ! quel accroilTement aij

commence & à la Navigation ! quelle multi-

{a) M. Franklin comptoir fur plus d'un millioti

d'amcs Angloires dans les Colonies du Continent de
i'Amétique Septentrionale en 175 1. M. Dickinfon

çomptoic fur environ 3 millions d'aines dans cçs mê-
mes Colonies à la fin de 1767. Ils femblent donc fort

'éloignés de compte ; mais il ne fera peut-être pas

difficile de les conciiier , fi l'on fait attention i**. au
grand nombre d'irlandois , de François, de Vaudois-,

de Saltzbourgeois , de Palatins , de Moravcs , de

Juife , Scç, ixicles aux Anglois dans, ces contrées ; 1^.,

au3ç pro^rçs d^ la Population en 16 années de tçms.

{b} Remarquez quel ton moJeftc l Iç fon4s de qi

'xfà\\'\àn^Q\x\>\^ntJcuUment unç foi^ tous les 15 ans.

( c ) Non Iculcment il feroit peu étonnant que TAn-
dçceire f^c un joue à l'égard dç fçs Colonies » ç^ quç
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tude dé vaifleaux 5c de matelots ! Il n'y a
gueres que loo ans que nous fommes établis

ici , cependant les forces réunies de nos Ar-
mateurs pendant la dernière guère > étoienc

plus grandes , tant en hommes qu*en artille-

rie , que celles de toute la Marine Ângloife

du tems de la Reine Elizabeth. De quel im-
portance n'eft donc pas pour la Grande-Bre-

tagne le Traité aâuellement (d) fur le tapis

pour le règlement des limites entre fes

Colonies & celles des François ? & quelle

attention ne doit- elle pas avoir à s'adurer

aifez de terrein , puifque du plus ou du moins
de terrein dépend fi fort laccroiflement de
fon peuple ?

X5^!U. Enfin 3 une Natioti bien gouvernée

cft Comme un Polype (e) \ coupez-lui un mem-
bre , la place eft bientôt remplie ; coupez-le

en deux » bc chaque partie manquante a cha-

cun repouffè promptement de la partie res-

tante. Ainfi , u vous avez aiïez de places& de

fubfiftances, comme vous pouvez faire dix

Polypes d*un feul , vous pouvez d'une feule

Nation en faire dix également nombreufes ,

également puiiTantes » ou pour mieux dire,

accroître dix fois une Nation tant en nombre
qu'en forcés

futTyr à l'égard de Carthage ; mais la poftérité pour-

roit voir fans miracle ce Chef-lieu , cette Merc-Patricj

à peine équivalente à l'une de fcs Provinces d'outremer.

id) En 175 1,

(0 Infe^ aqaariqae bien connu des'Natfuràlifles»

I.
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EPILOGUE
DU TRADUCTEUR.'

\J N peucconfîdérer en grand la population

de l'univers entier , ou fixer fpécialemenc

fes regards fur la population de quelqu'Etac

en particulier. La première confidératioti

n*eft point inutile , pourvu qu'on ne s'y arrêta

pas trop ; la féconde eft la plus nécedaire ,

parcequli importe fur-tout de voir autour

de foi , 8c qu'il eft plus aifé d'y bien voir»

C'efi: ce qu'a fait M. rranklin , mais il feroic

si defîrer qu'il ne s'en tînt pas-lâ
; pui(Ié-je

l'aiguilloner i pouffer fes méditations plus

loin.

I. L'intention manifefte du Créateur eft

que l'homme croifTe ôc fe multiplie , Se qu'il

remplide la terre
;

puifqu'il Ta doué d'une
fécondité plus que fuffifante pour compenfec;

fa mortalité.

IL Tant que la population de la terre n*eft

pas portée au complet , c'efl entrer dans le$

yues de la Providence que d'en favoriifec

VaccroifTement.

Hl. Mais les hommes ayant befoin de nour«
citure ^ de vêtement , la terre ne comporte
qu'autant d'habitans qu'elle en peut nourrir
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^ vêtir. Telles font les limites naturelles dtf

la population.

ÎV. Le point important pour favorifer la

population , eft donc de pourvoir à la fubfif-

cance du plus grand nombre d'hommes qu'il

foie poilible.

V. Le mariage étant le feul moyen de po-^

pulation dans Tunivers , doit fans doute être

encouragé j mais rien n'eft plus propre à l'en-

courager que là perfpeftive d'une fubrifliance

àffurée.

Vi. La voix pui(Tahce » qui appelle tous les

bommes au mariage , fe fait fur-cout enten«

dre dans Tâge que la nature a fpécialemenc

adapté â ce grand Sacrement. Les mariages

prématurés , les ttiariages tardifs, les maria-

ges tiial adortis , étant moins conformes à
Tordre éternel , font moins béhis de Dieu ,

& contribuent moins à la population. Mais»
je le répète , rien n'invite tant à fe marier en

tems opportun que Talfurance d'une fubfif-

tanée aifée , qui femble appeller des confom-

mateurs.

VU. Quel eft le moyen de pourvoir à la

fubfiftance du plus grand nombre d'hommes ?

c'eft 5 1 ^. de tirer du fein de la terre tout ce

qu'elle eft capable de produire à leur ufage :

2?. de faire de fes produdions la meilleure

application poffible.

VllI. Pour remplir le premier objer , il

faut non-feulement recueillir toutes les pro-
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<3uâIohs naturelles de la terre , fans en lailTec

tien perdre mal-à-propos ; mais encore tra-

vailler à la fertilifer de plus en plus j en faî-

fant fervir Tart à féconder la nature. La re-

cherche des fruits fauvages , herbes & raci-
'

nés comeftibles , a fait les premiers fonds dé

la fubfiftance des hommes : la chaffe & là

pèche y ont bientôt concouru ; l'agriculture

eft venue enfin , qui a multiplié & ne ceffe

de multiplier annuellement ces fonds , à pro-

portion de Tapplication que l'on y donne.

IX. L'inftindt Ôc Texpérience ont faitcon-

noître l'ufage des produdions de la terre:

des arts émules de l'agriculture ont étendu

& multiplié ces ufages. Ces arts précieux a

l'humanité ont rendu comeftibles des matiè-

res qui ne fembloient pas propres à nourrir

des nommes , ou ont approprié à leur vête-

ment ce qui , dan> l'état où la nature l'of-

ftoit , n'y pouvoir aucunement convenir j ou
ils l'y font fervir mieux . ou plus longtems ,

eu à un plus grand nombre d'hommes à la

is.

X. La meilleure culture eft celle qui peut

tirer du même fonds de la terre les produc-
lions les plus abondantes. La meilleure éco-
Bomie eft celle qui peut , avec la même quan-
tité de matières , faire fubfifter aifémenc le

plus grand nombre d'hommes. Le plus fage

gouvernement, eft celui qui fait réunir la

meilleure culture avec la meilleure économie.

r
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Ces principes pofés , elTayons d*en faire

Tapplicacion â quelques articles du Mémoire
de M.Franklin.

Quand M. F. dit ( n^.ij ) que le peuple s'a--

cfoît en raifort du nombre des mariages j il cft

évident que cela doit s'entendre particulière-

ment des mariages faits à tems Ôc bien af-

fortis.

Ce qu'il dit ( même n^ ij. ) que ce nombre

augmente à proportion de Vaifance y f^ des

moyens defoutenir unefamille ^ demande une

petite explication : car l'aifance étant le ré-

lultat de l'abondance& de l'économie \ l'un

par l'habitude du luxe fe trouve mal à fon

aife 9 la où plufieurs fe trouveroient fort à

l'aife par Thabitude de la frugalité.

Ce que dit M. F. ( n^. v. ) que VArtifan eji

celui de tous à qui il faut le moins de terrein

pour en tirerfa fubjîftance , ne doit pas Être

pris à la lettre : car le travail de TArtifan n'é-

cantqu'accedoireau travail produdlif , il tire

de ceux pour qui il travaille les matières pro-

pres â fa fubfiftance. On peut donc bien dire

combien il lui faut de terrein pour fon habi«

ration & pour fon attelier , mais non pas

combien il lui en faut pour fa fubdftance

,

qu'il attend d'ailleurs. Parcourez l'Améri-»

que : un peuple chadeur ne fauroit entretenir

prefqu'aucuns artifans fur un territoire ïm*
menfe , tandis qu'un peuple agricole en fait

aifément fubfider un grand nombre fur un
territoire très borné. Ce

i
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w .C^ que M. F. dit du commerce ( n* xiij. )

mçticeroit d'être développé & difcuté avec

(bin , mais ce n'eft pas ici le lieu : )'avQrtirai

futilement qu'il y a entre lagriculture & le

commerce la même différence qu'enite une
fource & un canal : qu'on pefe bien cette dif«

parité.

Tous ceux que M. F. appelle ( n^ xiv. ) les

Pères de leur nation j ne doivent pas être mis

fur une feule & même ligne. En effet ceux

qui encouragent ou perfeâionnent de«. arcs

particulièrement utiles à leur patrie , font

les pères de leurs nations refbeâives \ mais

ceux qui encouragent & perfedionnent l'a-

griculture , cet art,des arts, dont l'utilité eft

univerfelie , font en quelque forte les pères

de l'humanité.

Quoique M. F, admette ( n^ xvj ) des loix

quifortifient un pays y en tant quelles dimi^

nuent lapopulation defes vojjinsj je ne doute
pas qu'il ne modiEât volontiers fa projpofi-

tion y s'ilprenoit la peine d'examiner à fonds

cette importante queftion , fur laquelle nos
Ecrivains économises fe font exercés depuis

quelques années avec un zèle qui ne fauroic

manquer de porter tôt ou tard les plus heu-
reux fruits de l'un à l'autre bout de notre

grande patrie commune.
Je vowj dès le paragraphe fuivant ( n^ vij. )

& je fuis charmé de voir M. F. réuni avec ces

mêmes Economiftes François au fujet de Tin •

R
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térèt des Marchands , fort différent en foi , &
fouvent même tout-à fait oppofé d Tintér^r

d'une nation, quoique la plupart des Poli-

tiques modernes aient ptefque coujouts con-r

fondu l'un avec l'autre.

* *^ - *
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